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Avis de l’Académie d’Agriculture de France 
 

24 juin 2009  

 
 

 

Agriculture - Alimentation - Environnement 
 
 
 

OBSERVATIONS DE L'ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE 
SUR LES RAPPORTS DES GROUPES DE TRAVAIL DU GRENELLE  DE LA MER 

 
Pour en faciliter la lecture, cet avis a été bâti à partir des propositions des 4 rapports. 
 
Groupe de travail n°1  - Délicate rencontre entre terre et mer 
 
L'idée "balymer" d'intégration du bassin jusqu'à la haute mer est très intéressante. Elle pourrait se 
réaliser en fédérant, avec une liaison forte, les Agences de l'Eau et l'IFREMER. Les Agences ont 
l'avantage de bien fonctionner, d'avoir un financement autonome et d'être fortement rattachées aux 
collectivités locales. L'extension du principe "pollueur-payeur" au domaine maritime correspondant 
est une solution pour obtenir les financements nécessaires. 
L'intégration des travaux des différents organismes de recherche qui existe déjà à l'échelle 
régionale est à étendre au niveau national accompagnée d'une centralisation des mesures. Les 
plus fondamentales concernent les niveaux, températures, pH, la composition chimique, la 
microbiologie et la biologie marine. Elles sont un préalable indispensable à toute prise de décisions. 
Les réseaux IFREMER en réalisent une partie. Les mesures doivent être de très bonne qualité et 
pourrait nécessiter la création d'un corps spécialisé. 
La protection et la gestion des milieux bénéficieraient certainement du "tiers sauvage", bon 
symbole, toutefois difficile à appliquer sur le terrain. Il faut éviter le "mitage" progressif de la bande 
littorale, donc probablement renforcer la loi "littoral" sans la dénaturer par des assouplissements 
progressifs. 
Le Conservatoire du Littoral qui a réalisé un travail remarquable doit être renforcé et ses moyens 
accrus. L'accès public au littoral, condition de la prise de conscience de son importance devra être 
amélioré et mieux garanti. L'accueil d'un tourisme équilibré et non destructeur doit continuer à 
maintenir l'activité économique et l'emploi. Il ne peut se développer que sur un territoire où 
l'environnement et les paysages sont préservés. 
Le maintien d'un bon état ou potentiel écologique est évidemment un impératif absolu. Il ne pourra 
résulter que d'un contrôle des pollutions urbaines et agricoles, en particulier :  
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 -des ruissellements urbains et des rejets des stations d'épurations (élimination obligatoire du 
phosphore de l'azote et des métaux lourds), 
 -des rejets des installations de traitement industrielles littorales (en particulier 
agroalimentaires), 
 -des pollutions agricoles relativement concentrées dues aux élevages hors sols ou intensifs 
et de celles plus diffuses de l'agriculture classique qui transitent essentiellement par les cours d'eau. 
Selon les Agences elles représentent dans de nombreuses zones le problème majeur. Les progrès 
ne peuvent s'envisager que dans une transformation progressive des techniques de production et 
d'une meilleure gestion des déchets et des intrants.  
Grâce aux organisations agricoles et aux Agences de l'eau, des avancées très significatives ont 
déjà été obtenues. Ces efforts doivent être vigoureusement poursuivis. 
 - des rejets polluants des bateaux et en particulier, pour la zone proche du littoral, des 
milliers d'embarcations de plaisance avec interdiction des mouillages "sauvages" et de l’extension 
des distances autorisées au-delà des 300 m.  
Les risques liés aux changements climatiques sont très variables suivant les zones. Le problème de 
la montée du niveau doit être examiné dans le cadre de mesures locales et non en fonction d'une 
élévation globale moyenne, simple indicateur général sans signification dans une zone limitée. La 
plupart des rivages continentaux sont, en effet, soumis, dans les 2 sens, à des mouvements 
verticaux lents dus à des phénomènes géologiques profonds. Il s'y ajoute les effets de la 
sédimentation ou de l'érosion.  
Une montée du niveau marin peut avoir des conséquences graves sur les nappes phréatiques 
proches du littoral surtout quand elle s'accompagne d'une surexploitation de ces nappes. 
Les effets locaux sont tout aussi prépondérants sur les variations de température et de pH (très 
sensible à la microbiologie locale). Cela exigera une extension des réseaux de mesure, en 
particulier dans les zones sensibles, et spécialement pour les coraux et les mangroves. 
Le problème de la valeur économique des services rendus par les écosystèmes est ancien et 
complexe. Il est nécessaire de l'aborder de façon pragmatique, au cas par cas, pour bien mettre en 
évidence l'intérêt des aménagements destinés à les protéger. 
 
La recherche d'un aménagement écologiquement rationnel de l'espace "charnière" est un impératif 
incontournable qui passe par un élargissement en dimension, la mise en cohérence des outils 
(législatifs, réglementaire, de suivi du milieu, …), la maîtrise de l'urbanisation, enfin la révision du 
rôle des ports et de leur gestion. L'implantation des ports de plaisance doit être mieux contrôlée car 
ils influent fortement sur les courants côtiers, la sédimentation et l'érosion, la bactériologie marine, 
la chimie des eaux et les risques sanitaires.  
 
La prudence reste nécessaire sur les installations de production d'énergies renouvelables. Les 
usines marémotrices ne sont plus envisagées pour l'instant. L'exploitation de l'énergie thermique ne 
serait praticable que dans certains DOM, mais les remontées d'eaux froides (et chimiquement 
différentes) représentent un risque pour la biologie marine. Les effets des éoliennes "off shore" sont 
connus. Les possibilités des "hydroliennes" utilisant les courants marins mériteraient d'être 
analysées. Les rapports coût/bénéfice devraient être mieux étudiés. 
 
Groupe de travail n°2  - Entre menaces et potentiels – fragilité et promesses d'avenir 
 
La définition et les conditions de gestion du port du futur restent à préciser. Les boues des fonds y 
sont fortement polluées. Leur dragage impose leur dépôt. Les traitements étant coûteux, il faudra 
taxer les transits et élargir cette taxe à tous les ports voisins. Le travail de carénage est polluant. 
Les peintures "anti-fouling" sont toxiques. Beaucoup de recherches restent à faire. L'entretien des 
bateaux de plaisance est particulièrement à surveiller. 
 
La proposition de navires plus économes et plus propres aurait du, à notre avis, être plus 
vigoureuse. Les navires « propres » ne le seront pas uniquement par la diminution de leurs rejets 
en hydrocarbures. Le traitement de leurs eaux vannes doit également rentrer en ligne de compte. 
La propulsion des navires du futur devrait faire l'objet de beaucoup plus de recherches. Bien sûr, il 
faut viser la réduction des consommations mais l'utilisation de GPL devrait être développée car il 
dégage moins de CO2, à énergie équivalente, que le fioul. A plus long terme, l'utilisation 
d'hydrogène liquide mériterait être étudiée.  
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Ce vecteur énergétique nécessite des réservoirs plus vastes et mieux isolés ce qui est aisé à 
réaliser sur un bateau.  
Sa combustion, beaucoup plus énergétique que celle du fioul, est non polluante. A terme on pourrait 
utiliser de l'hydrogène provenant d'une source d'électricité renouvelable, ce qui permettrait le 
stockage de l'énergie dans les zones isolées. 
 
La partie consacrée aux aspects halieutiques et aquacoles aborde un aspect fondamental.  
En matière d'halieutique, tous les rapports scientifiques insistent sur l'impact massif de la pêche sur 
les écosystèmes marins. Il ne peut y avoir de redressement sans mesures fortes de restauration de 
leur bonne santé écologique et de "reconstruction des ressources". Bien que ces aspects relèvent 
de l'UE, il aurait été bon d'avoir des propositions sur l'adaptation des capacités de pêche, la 
limitation des captures, la question des quotas individuels et collectifs, l'évolution des engins de 
pêche.  
 
La proposition de développer la Gestion Intégrée des Zones Côtières est évidemment à soutenir. Il 
faut également se donner les moyens de pousser les expérimentations d'Unités d'Exploitation et de 
Gestion Concertées en particulier en les inscrivant dans le cadre des Comités Consultatifs 
Régionaux (CCR). Les Aires Marines Protégées représentent une démarche utile pour la 
conservation de la biodiversité. Toutefois leur rôle ne devrait pas se limiter à la protection d'espèces 
ou de biotopes sensibles. Il faut aller au-delà des préoccupations écologiques classiques pour 
aborder les enjeux à une échelle plus vaste : développement de l'approche écosystémique, révision 
des règles de gestion, accompagnement social de l'évolution de la profession et finalement 
modification du mode de gouvernance. 
 
L'aquaculture est la seule réponse technique aux besoins croissants de l'humanité en produits de la 
mer. Elle représente le passage du stade de la cueillette et de la chasse à celui de l'agriculture et 
de l'élevage. Sur ce thème, on peut regretter que le rapport ait ignoré le travail de prospective 
réalisé sous l'égide de l'INRA en 2006 et 2007 qui proposait divers scénarios avec des schémas 
très différenciés. 
 
Il nous apparaît réducteur de se limiter à l'off-shore comme système d'élevage marin. D’autres 
systèmes sont déjà imaginés, et testés pour assurer la future production d’espèces, systèmes en 
eau recirculée, systèmes intégrés etc. Les scénarios pour la pisciculture française cités plus haut 
insistent sur la coexistence nécessaire de plusieurs systèmes de production viables. 
La volonté de limiter l’utilisation des farines et huiles de poissons en aquaculture ne saurait 
constituer un simple souhait. Cette question cruciale doit être vue plus globalement en prenant en 
compte la diversification des espèces d’élevage avec notamment le recours à des espèces à chaîne 
alimentaire plus courte. L'utilisation d'aliments originaires de l'agriculture classique (ou du recyclage 
de sous-produits agricoles) est également à envisager. 
 
On regrettera qu'aucune référence n’ait été faite aux problèmes bioécologiques que rencontre la 
conchyliculture depuis quelques années et qui bouleverse cette filière qui représente 80% de la 
production aquacole française. Cette activité est, rappelons le, étroitement dépendante, de la bonne 
qualité de l’environnement côtier 
La production aquacole dans l'Outre Mer devrait être soutenue par une recherche efficace et se 
placer dans une perspective de marché, de rayonnement et même de formation vis-à-vis des pays 
en développement voisins 
 
 
 
Groupe de travail n°3   -.Partager la passion de la mer 
 
Une meilleure éducation des citoyens est nécessaire, la formation de base dans le second cycle, 
sur ce thème étant trop peu développée. 
En matière de formation, l'expérience des lycées agricoles gérés par le ministère chargé de 
l'agriculture s'est révélée être, depuis plusieurs décennies, un succès reconnu tant en ce qui 
concerne la culture générale que les thèmes spécifiques. L'expérience de lycées "de la mer", déjà 
amorcée devrait être étendue à partir des mêmes principes et avec des méthodes du même type. 
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La nécessité d'une formation continue pour les métiers de la mer parait assez évidente surtout en 
ce qui concerne les problématiques de l'environnement. Une refonte de la formation en matière de 
navigation de plaisance pourrait être envisagée avec obligation d'une formation continue en matière 
d'environnement. 
Dans tous les cas, la formation devrait s'intéresser à l'environnement en général en évitant les 
approches trop sectorielles et porter aussi sur l'eau douce en continuité totale avec la mer. 
La notion de gestion et de protection d'un patrimoine intégré fluvial, côtier et marin, doit être 
inculquée dans les esprits de tous les citoyens et, en particulier de ceux qui l'utilisent 
professionnellement ou par loisir. Tout projet amenant à consommer une partie de ce capital devrait 
être soumis à une règle de réversibilité ou de compensation.  
La plupart des questions techniques correspondantes renvoient aux travaux du GT 1. 
Le patrimoine a également un important volet culturel lié à l'histoire et aux traditions. Il apparaît 
dans l'architecture, les paysages, ainsi que toutes les connaissances et arts liés à la mer. Il est 
important de le préserver et de le mettre en valeur. 
 
Groupe de travail n° 4   - Inventer de nouvelles régulations 
 
Les connaissances actuelles sur le milieu marin sont certes vastes, mais en général extraites de 
zones limitées et souvent extrapolées hâtivement à l'ensemble des milieux océaniques. Pour en 
élargir les bases, il faut évidemment décloisonner la recherche et ses organismes (cf. GT1). Les 
bases de données devraient être plus ouvertes et accessibles. Le système de publication dans les 
revues à comité de lecture, qui a de nombreux avantages, peut freiner l'accès à l'information et 
renforcer, parfois un peu trop, les paradigmes dominants. Il est un des éléments du fonctionnement 
classique de la recherche mais mériterait des ajustements. 
 
A l'instar  de ce qui s'est passé pour le spatial (ESA), il devrait y avoir une agence européenne des 
océans. Cette question ne peut pas se jouer à la seule échelle française. 
 
Les questions de sécurité publique ne sont pas de notre ressort. Mais il existe, parallèlement un fort 
déficit en matière de sécurité écologique et environnementale, ce qui a été vus en 1  
La surveillance des dangers venant de la mer, marées noires, pertes de cargaisons dangereuses, 
bateaux exportant illégalement des déchets, traitement et démontage des épaves doit être 
considérablement renforcée tant au niveau des moyens techniques que des textes réglementaires 
forcément internationaux. En attendant, la législation sur le transit des bateaux dans l'espace 
maritime français et européen devrait être repensée et renforcée.  
 
L'idée de planifier l'aménagement des espaces maritimes en fonction des réalités écologiques est 
extrêmement séduisante mais reste encore très difficile, en particulier du fait du manque de 
connaissance des milieux et du trop petit nombre de spécialistes de ces questions. 
Le déficit en matière réglementaire, dans ce domaine, tant au niveau de la France, qu'à celui de 
l'Europe et du monde est gigantesque. Le chantier à lancer est vaste et difficile. 
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Analyse de l’Académie des sciences 
sur les propositions 

issues des débats du Grenelle de la Mer 
 

24 juin 2009 
 
 

 
 L’Académie des sciences a pris connaissance du contenu des 4 volumes regroupant les 
propositions issues du Grenelle de la Mer. 
 
 Nous avons d’emblée constaté que la grande richesse et la variété des propositions 
présentées (plusieurs centaines), de même que les fréquents recouvrements thématiques d’un 
volume à l’autre, rendent l’analyse synthétique de l’ensemble relativement malaisée. De plus, 
nombre de propositions (tourisme, aspects non scientifiques de la gouvernance…) n’entrent pas 
dans le champ d’expertise de notre  Académie. Enfin, celles des propositions qui entrent dans ce 
champ n’ont en général pas été traitées en termes opérationnels sur le plan de la science 
(organisation des recherches prioritaires…), ce qui laisse penser que des comités ad hoc de type 
COMOP pourront être chargés ultérieurement de proposer la mise en œuvre scientifique et 
technique des mesures retenues, notamment en termes de priorités. D’une manière générale, les 
propositions, pour intéressantes qu’elles soient, ne sont ni hiérarchisées ni chiffrées au plan des 
conséquences économiques, et seules des idées très générales de créations de nouvelles taxes ou 
d’affectation à des objectifs nouveaux des taxes déjà existantes sont présentées, ce qui nuit à la 
cohérence de l’ensemble. De même, la question des bilans énergétiques des mesures envisagées 
n’est pas évoquée, ce qui peut surprendre car c’est un élément clé qui doit maintenant entrer dans 
les critères de faisabilité. 
 
 Nous nous contenterons donc de signaler les principaux domaines scientifiques qui nous 
paraissent devoir être soutenus ou développés, tant en termes de moyens que de volonté politique 
(pour certains d’entre eux, l’Académie des sciences s’est déjà exprimée dans le passé). Nous 
indiquerons à chaque fois une ou plusieurs des propositions du Grenelle qui nous semblent 
correspondre à ces besoins, mais nous ne les citerons pas toutes , pour deux raisons : 
 

- - certaines sont redondantes d’un volume à l’autre, il est donc inutile de se répéter ; 
- - d’autres, dont le titre est tout à fait acceptable, contiennent, dans leur déroulé parfois 

complexe, des sous-propositions dont certaines ne nous semblent pas pertinentes. 
 
 Le délai imparti pour la réponse et le souci de relative concision qui nous anime interdisent 
d’entrer plus loin dans le détail. 
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* 
*     * 
 
 Les principaux constats sur lesquels se sont fondés les débats du Grenelle de la Mer sont 
exacts : 
 

- - la mer est un réservoir de biodiversité très riche et en même temps une archive de la 
vie ; 

- - la pression accrue sur les ressources minérales et vivantes (halieutiques, ou 
aquacoles) entraîne un déclin avéré de cette biodiversité ; 

- - la mer subit de plein fouet les pollutions anthropiques et les effets du changement 
climatique global (élévation de sa température, acidification…), avec des rétroactions sur 
le climat ; 

- - bien qu’en raison de la grande variété et de la dispersion géographique de ses 
territoires d’outre-mer, la France soit la deuxième puissance maritime mondiale (3 % des 
océans en superficie ZEE), elle n’est pas à la hauteur des enjeux sur le plan de la 
connaissance et de la protection de ce milieu ; 

- - pourtant, les océans représentent un champ important  de développements 
technologiques potentiels (énergies nouvelles, aquaculture, techniques de pêche 
sélective, biotechnologies « bleues »…),  riches d’opportunités pour ses régions côtières 
et, en particulier, l’Outre-Mer. 

 
 Un nombre important des propositions présentées par les groupes de réflexion du Grenelle 
rejoignent les recommandations déjà adressées par l’Académie des sciences aux pouvoirs publics, 
principalement dans cinq rapports : 
 

- - Exploitation et surexploitation des ressources marines vivantes, Rapport RST n° 17 
(2003), Lucien Laubier coord., Tec & Doc. 

- - Etudes sur l’environnement – De l’échelle du territoire à celle du continent. Rapport 
RST n° 15 (2003), Paul Caseau coord. Tec & Doc. 

- - Cycles biogéochimiques et écosystèmes continentaux, Rapport RST n° 27 (2007), 
Georges Pédro coord., EDP Sciences. 

- - Systématique – Ordonner la diversité du vivant, Rapport RST n° 11 (2000), François 
Gros et Jean Dercourt coord., Tec & Doc. 

- - La recherche spatiale française, Rapport RST n° 22 (2006), Jean-Loup Puget coord.,  
EDP Sciences. 

 
 Ces rapports sont fournis en appui de la présente analyse ; certains extraits et 
recommandations en sont annexés au présent document. 
 
* 
*     * 
 
 L’Académie des sciences est en accord avec les propositions qui visent à : 
 
1. Renforcer la recherche afin de développer la con naissance, et valoriser ses résultats 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol 1 : 20, 21, 22, 23, 24, 26 
 
Vol 2 : I.4.2 et I.4.3 
 
 La recherche est le fil conducteur des 5 rapports cités plus haut. 
 

Au plan scientifique, nous avons en effet noté que la mise en oeuvre de beaucoup des 
recommandations du Grenelle, nécessitera un accroissement des connaissances sur la biologie 
et l’écologie des organismes et des écosystèmes mar ins. C’est le cas notamment des 
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domaines suivants : analyse, protection et suivi de la biodiversité, gestion des ressources 
halieutiques et aquacoles, inventaire et exploitation des ressources génétiques pour les 
biotechnologies bleues, substances bioactives et fonctionnelles extraites des organismes vivants… 

 
Sur tous ces aspects, il faut signaler ici que la biologie marine est, comme en d’autres 

domaines de la biologie, en train d’effectuer une révolution, fondée sur les approches de génomique 
et de post-génomique. Ces approches sont désormais disponibles sur de nombreux organismes 
modèles ou d’intérêt économique, voire directement sur les écosystèmes (méta-génomique). Elles 
réconcilient, si besoin était, les approches réductionnistes et globalistes de la biologie et de 
l’écologie marines et favorisent leur intégration au sein des autres sciences (nécessité commune de 
traiter des grandes masses de données, couplage des analyses désormais plus globales avec la 
connaissance du milieu physique, mise au point de bio-senseurs embarqués sur les instruments 
automatisés d’exploration océanographique, …).  

 
 De fait, l’intégration pluridisciplinaire  est seule en mesure de traiter des domaines suivants : 
fonctionnement des écosystèmes et lutte contre les pollutions diverses, étude des interactions 
continent-océan et océan-atmosphère… Les phénomènes chimiques et biologiques sont en effet 
tellement imbriqués, les rétroactions entre les différents compartiments biologiques - modulées par 
les processus hydrodynamiques et les interactions avec l’atmosphère - tellement fortes que cette 
complexité ne peut être traitée que par une approche pluridisciplinaire. Il importe, en particulier, 
d’accorder une attention particulière aux recherche s en biogéochimie marine,  dont le 
développement passe par la collaboration entre biologistes, systématiciens, chimistes, 
géochimistes, physiciens et climatologues, soutenue par la création de modèles numériques venant 
compléter les systèmes d’observation.  

 
Il convient aussi, sans plus attendre, d’évaluer le dispositif existant dans les sciences de 

la Mer en France , d’en analyser les forces et les faiblesses, et d’évaluer les synergies possibles à 
mettre en oeuvre, au plan territorial, national et international. Au risque d’anticiper sur le diagnostic 
de cette analyse stratégique, nous pensons que la France dispose déjà, avec ses laboratoires 
marins, d’une couverture de base pour répondre aux défis conceptuels et technologiques mis en 
avant par le Grenelle de la Mer en biologie marine fondamentale et appliquée. Ces laboratoires sont 
déjà (au travers des deux pôles de compétitivité mer) ou doivent devenir un point de rencontre des 
divers porteurs d’enjeux identifiés par le Grenelle, en faisant connaître et transférer leurs activités 
de recherche, d’enseignement, d’observation et d’innovation vers les décideurs publics et les 
entreprises, ainsi que vers le grand public et les associations professionnelles ou de défense de la 
nature. 

 
De plus, par leur action motrice dans divers instruments de programmation scientifique 

transversale de la Commission européenne (réseaux d’excellence, programmes d’infrastructures de 
recherche I3 et ESFRI, actions Marie Curie, …), les laboratoires français du domaine de la mer ont 
acquis une incontestable position de chef de file en Europe. Il importe maintenant qu’ils soient 
accompagnés par les ministères, afin que la France prenne toute sa place dans la dynamique de 
co-programmation en océanographie et biologie marine qui est en train de s’organiser entre l’Union 
européenne et ses Etats membres. C’est une condition nécessaire à la réussite de l’objectif affiché 
de placer notre pays en pointe des nations maritimes. 

 
En effet, monter des programmes de recherche du typ e proposé demande une très 

grande continuité dans l’effort. Il faut assembler des équipes de recherche 
pluridisciplinaires, leur assurer un financement ré curent sur le long terme (10 à 20 ans au 
moins), orienter leurs travaux grâce à un comité de  coordination où sont représentés les 
organismes gestionnaires et les parties prenantes i ntéressées (dont les élus).  Les seuls 
appels d’offre ANR de 3 ou même 5 ans ne permettent pas de construire de tels programmes et 
d’obtenir des analyses du fonctionnement des écosystèmes continentaux, estuariens, côtiers et 
marins, qui puissent éclairer les politiques d’aménagement. C’est plutôt au moyen d’Observatoires 
de l’Environnement, à financement pérenne sur le long terme, que cela est possible (cf. point 2).  
Dire qu’il faut augmenter l’effort de recherche san s préciser comment, ni indiquer des 
budgets et des durées, est sans réelle conséquence ni impact.  

 
Ces remarques valent pour l‘ensemble des points retenus. 



 9

 
2. Développer les observatoires et les techniques d ’observation satellitaires 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol 1 : 32, 33, 63, 87 
 
Vol 2 : I.1.2 et I.1.3, 
I.2.1, I.2.3, 
I.3.1,  1.3.4,  1.3.6,  I.3.7 
 
Vol 4 : page 11, 1.1 b 2e proposition (GEO) 
page 12, 1.1 d (Développer les moyens et les services d’observation des espaces maritimes)  
 
 Ces propositions sont en accord avec les recommandations déjà exprimées par l’Académie, 
notamment dans ses rapports Cycles biogéochimiques et La recherche spatiale française (cf 
extraits en annexe).  
 Il convient en outre de mentionner le rôle de leader international que joue la France dans la 
mesure du niveau de l’océan par altimétrie spatiale (Topex-Poseïdon puis Jason). 
 
3.  Développer la connaissance spécifique des quest ions posées par l’interface Terre-Mer 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol 1 : 2, 3, 4  
 
 Ces propositions de gouvernance supposent une analyse poussée de l’organisation ou de la 
réorganisation des pouvoirs publics en ce domaine.  
 De même, les allusions au rôle de certaines agences, comme par exemple les Agences de 
l’Eau, qui sont des outils mis en place progressivement depuis la Loi sur l’Eau de 1964, nécessitent 
de s’assurer que les nouvelles missions qui leur seraient confiées seraient compatibles avec leur 
statut, leur mode de financement, la représentation des collectivités et parties prenantes au sein de 
leurs instances dirigeantes, comme le Comité de bassin. 
 Ces aspects organisationnels et juridiques ne relèvent pas directement des compétences de 
l’Académie des sciences, mais, sur le fond, ces propositions sont globalement en accord avec les 
recommandations déjà exprimées par l’Académie, notamment dans son rapport Cycles 
biogéochimiques (cf extrait du chapitre 6.3  en annexe) : l’interface Terre-Mer est un champ 
scientifique à part entière, qui soulève des problèmes spécifiques nécessitant une recherche 
intégrée qui n’est pas assez développée. 
 De ce point de vue, il est par ailleurs étonnant que n’ait pas été évoquée la question de 
l’impact des projets de transferts de l’eau douce venue d’une rivière se jetant en mer, vers un autre 
point distant du littoral (exemple du projet de transfert Rhône Barcelone). 
 
4. Assurer la protection et la restauration de la b iodiversité marine et en particulier des 
stocks halieutiques. Pour cela, notamment, organise r une collaboration entre scientifiques et 
pêcheurs 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol. 1 : 36, 55, 56, 57, 58, 60, 137, 139 
 
Vol. 2 : II.6.1,  II.6.2,  IV.4,  VIII.1,  VIII.6,  VIII.7,  VIII.9 
 
Vol. 3 : 12, 15,  60 
 
Vol. 4 : 1ère partie 3.2 (pages 17/18) 
1ère partie, 1.2.b (Pages 13/14) 
3e partie, 4.1 et 4.2 (p. 47/48) 
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 Le développement des aires marines protégées paraît nécessaire pour reconstituer les 
stocks en voie d’épuisement, mais ceci passe par une étude des modalités économiques et par 
l’implication des pêcheurs professionnels (proposition 60). Cette implication est d’ailleurs 
indispensable dans tous les domaines  qui concourent à la définition d’une pêche pérenne 
(notamment gouvernance partagée de la connaissance, embarquements communs avec des 
scientifiques, approche écosystémique des pêches, certification des pêcheries, rencontres 
professionnels/experts,…). 
 Ces propositions vont dans le sens des recommandati ons du rapport Exploitation et 
surexploitation des ressources marines vivantes  (Académie des sciences 2003), dont les 
conclusions synthétiques sont données en annexe .  
 
5. Etudier les conditions scientifiques d’une aquac ulture durable 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention :  
 
Vol. 1 : 26, 144 
 
Vol. 2 : VIII.10, VIII. 11 
 
Vol. 3 : 12 
 
6. Etudier les pollutions pour mieux les combattre 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol. 1 : 61, 65, 66, 67, 68, 70, 73, 76, 77 
 
Vol. 2 : II 5.1, II 5.2, VIII 4 
 
Vol. 4 : 3e partie 1.1 (page 44) 
 
7. Prendre en compte les effets du réchauffement cl imatique 
 
 De ce point de vue, le texte de commentaire déposé par l’ONERC est satisfaisant : nous 
soutenons le point de vue exprimé dans la dernière partie, sous le titre : Position de l’ONERC. 
 
8. Energies marines renouvelables 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention: 
 
Vol. 1 : 129, 131, 133  
 
Vol. 2 : VI 
 
 Les possibilités de produire de l’énergie électrique diffuse avec les océans sont immenses. 
L’objectif affiché est de créer des installations productrices d’énergie électrique renouvelable 
(Groupe 1 Cap V.1) dans le respect de l’environnement.  La stratégie envisagée pour y parvenir 
(Groupe 2 VI) est décrite. Toutefois il n’y a pas d’indication sur les études qui sous-tendent les 
propositions concernant l’énergie de la mer. Il est donc difficile de juger de la crédibilité tant de 
l’objectif que de la stratégie, d’autant plus que la stratégie est ambitieuse car elle vise à un 
leadership de la France notamment en matière de technologies non matures.  
 
 En effet si les conditions techniques et économiques de l’implantation de l’éolien et du 
photovoltaïque sur le littoral sont connues, il en est déjà autrement en mer. De plus, pour ce qui 
concerne l’énergie des courants marins, l’énergie de la houle et des vagues et l’énergie thermique, 
etc., on en est au stade de l’expérimentation « in situ ». Le seul retour d’expérience industrielle 
concerne les usines marémotrices.  
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 Des actions sont déjà lancées (sont mentionnées le projet global GERRI à la réunion, 
l’initiative nationale IPANEMA) qui réunissent les experts du domaine. Le Grenelle appelle à les 
soutenir. Il appelle aussi à développer les technologies innovantes, mais il n’y a pas d’indications 
sur l’état d’avancement des plus prometteuses parmi celles utilisées ou prévues dans les très 
nombreux projets en cours en France et surtout dans le monde (rapidement accessibles par 
Internet).  
 
 L’objectif de déploiement est 2020. Cette date assez rapprochée nécessite une planification 
urgente et un développement rapide de démonstrateurs. La date de 2015 est avancée pour un 
choix de technologies pré-industrielles permettant de positionner rapidement la France sur le 
marché. Le programme proposé pour la mobilisation de moyens est logique mais il n’y a pas 
d’indication sur les possibilités réelles de le mettre en œuvre.  
 
 Les actions et les mesures préconisées sont décrite s en termes généraux et 
convenus qui n’emportent pas la conviction. Les par ties du Grenelle de la Mer consacrées à 
l’énergie marine manquent, pour l’essentiel, d’indi cations sur des perspectives concrètes.  
 
9. Outre-Mer, TAAF, Arctique, Méditerranée 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Outre-mer : 
Vol. 1 : 25 (partie générale) 
Vol. 3 : 16, 17, 18 
Vol. 4 : 2e partie, 1.10 (page 31) : sans prise de position sur les mesures concrètes évoquées. 
 
TAAF : 
Vol. 3 : 13 
 
Arctique : 
Vol.  4 : 1ère partie, 3.2.b (page 20) 
 
Méditerranée : 
Vol. 1 : 58 
Vol. 4 : 1ère partie 3.2.a (page 19) 
 
10. Education, formation 
 
Propositions ayant particulièrement retenu notre attention : 
 
Vol. 3 : 5, 7, 35, 39 
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Annexes 
 
 
Recommandations du rapport 
Exploitation et surexploitation des ressources mari nes vivantes 
Académie des sciences  (2003). Tec & Doc 

 

1. Le constat 

Observée sur la durée des cinq dernières décennies, l'évolution des pêches maritimes mondiales, 
communautaires et nationales met clairement en lumière quatre phénomènes découlant 
directement de la surpêche : une surexploitation plus ou moins grave des populations exploitées, 
des capacités de pêche excédentaires, une dégradation des écosystèmes exploités, enfin une 
récurrence des conflits entre différents types de pêche et vis-à-vis d'autres usages de l'océan. La 
résolution adoptée par les Nations unies pour parvenir à des pêches durables, lors de la convention 
de Johannesburg qui propose de maintenir ou de restaurer les stocks à des niveaux correspondant 
à une production maximale durable, et ceci si possible avant 2013, en apporte le témoignage 
indiscutable. 

L'effondrement des stocks surexploités est un symptôme non contesté. En revanche, le mécanisme 
économique à l'origine de la surpêche, lequel découle directement du double caractère des 
ressources halieutiques, à la fois communes et renouvelables, est plus rarement analysé. Pourtant, 
le libre accès ou l'accès insuffisamment régulé à des ressources communes et renouvelables, joint 
dans certains cas à une insuffisance de contrôle, conduit à leur dégradation au détriment des 
intérêts de la collectivité et des professionnels. 

Face à la rareté croissante des ressources et animées de la volonté de parvenir à une exploitation 
durable, les autorités de nombreux pays entreprennent de réguler effectivement l'accès aux 
ressources halieutiques, selon deux approches : (1) des mesures de taxation des capacités de 
pêche ou des captures réalisées, et (2) des méthodes fondées sur les droits individuels d'accès qui, 
s'ils sont négociables sur un marché, acquièrent de ce fait une valeur patrimoniale. 

Au sein de l'Union européenne, la Politique commune de la pêche n'a pas permis d'enrayer le 
processus de surexploitation, échec qui a conduit l'Union à opter pour un rationnement administratif 
de la puissance motrice des flottilles, instrument de régulation insuffisant et qui présente de graves 
inconvénients (répartition arbitraire des retraits, maintien en activité d'unités anciennes, etc.). Le 
libre accès à la ressource reste en vigueur au sein de l'Union européenne, où le régime qui prévaut 
consiste au contraire à subventionner l'effort de pêche, contribuant ainsi à la surcapitalisation et à 
l'épuisement des stocks. Quant aux droits individuels d'accès, la France, contrairement à d'autres 
pays de l'Union, fait de leur non-transférabilité un principe légal.  

Le compromis adopté par le Conseil des ministres de l’Union européenne, le 21 décembre 2002, 
maintient en vigueur le système de plafond de capture par espèce et par zone et la répartition de 
ces captures entre les pays membres (principe de stabilité). S'il supprime totalement les 
subventions fin 2004, il n'introduit pas de nouveaux mécanisme de régulation de l'accès, pas plus 
qu'il ne rapproche les responsabilités de décision des responsabilités d'application. 
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2. Quelques recommandations 

Constatant que la surexploitation des stocks des pêcheries mondiales, communautaires et 
nationales est devenue chronique, et que, pour certains stocks, cette surexploitation atteint des 
niveaux graves, proches de l’épuisement des populations, il est recommandé que des mesures 
soient prises à l’échelle nationale, européenne et mondiale afin de mettre en place des stratégies 
qui permettent une pérennisation de la productivité des stocks halieutiques en rationalisant leur 
exploitation et sauvegardant l’intégrité de la biodiversité marine. Ces mesures devront 
fondamentalement s'attacher à obtenir une meilleure participation de l'ensemble des acteurs en 
présence (professionnels, scientifiques, administratifs, politiques, représentants de la société civile) 
à la prise de décisions, ce qui, considéré à l'échelle de l'Union européenne, passe nécessairement 
par une décentralisation des instances de débat à plusieurs niveaux. Parallèlement, le contrôle de 
l'activité des pêcheries doit être accru, ce qui ne se fera pas sans une pleine participation des 
professionnels. La recherche halieutique doit être maintenue et son efficacité augmentée par une 
stratégie qui idéalement peut encore être améliorée au niveau européen. La recherche halieutique 
apparaît en effet indissociable des objectifs de gestion, ce qui conduit à évaluer à la même aune 
l'excellence et la pertinence des projets de recherche. Les attentes et les incompréhensions qui ont 
été relevées entre scientifiques, professionnels et gestionnaires au cours de la préparation de ce 
rapport témoignent de l'importance extrême d'une excellente communication entre les diverses 
parties prenantes.  

2.1. Des institutions différentes selon les métiers  

Face à la diversité des métiers de la pêche, certains pays européens sont en faveur de dispositions 
différentes pour la pêche côtière et pour la pêche hauturière. La gestion des ressources de la bande 
côtière (12 milles) pourrait reposer sur des instances publiques locales intégrant la diversité des 
usages et reconnaissant les privilèges historiques d'accès aux pêcheries littorales. En revanche, la 
pêche hauturière pourrait être gérée par des instances publiques régionales dans lesquelles 
plusieurs pays seraient représentés, instances autorisées à recourir, le cas échéant, à des licences 
individuelles basées ou non sur des mécanismes économiques pour l'attribution de droits de pêche. 
Il serait ainsi possible de limiter la contradiction entre le principe de libre circulation des personnes, 
des biens et des services et la stabilité relative des parts nationales des captures autorisées. 

2.2. Une large décentralisation des instances décis ionnelles 

Au sein de l'Union européenne, les difficultés rencontrées pour l'application de la Politique 
commune de la pêche tiennent notamment à la distance qui sépare l'instance décisionnelle des 
milieux professionnels et au caractère centralisé des prises de décisions vis-à-vis des États 
membres qui sont seuls compétents en matière d'application. La création d'instances locales 
(nationales pour la plupart) et régionales (le plus souvent multilatérales) pour la gestion des pêches 
côtières et des pêches hauturières, partiellement proposée par l'Union, constituerait une 
amélioration significative. 

2.3. Des actions d'information et de formation 

Ces instances locales et régionales devraient également permettre le développement des échanges 
réguliers entre professionnels, scientifiques chargés du suivi de l'exploitation et de l'état des stocks, 
administratifs et représentants des autres usages et des collectivités. Dans ces forums, l’interface 
entre professionnels de la mer et scientifiques devrait permettre, tout en améliorant le dialogue, 
d’apporter des progrès significatifs dans la qualité des données nécessaires à un bon diagnostic de 
l’état de l’exploitation. 

2.4. Des mesures sociales d'accompagnement 

La proposition initiale de la Commission européenne se serait traduite par une perte d'emplois en 
Europe chiffrée à 28 000 emplois sur quatre ans, et impliquait des mesures d'accompagnement 
pour financer des plans sociaux permettant la reconversion des professionnels qui accepteraient de 
se reconvertir dans d'autres secteurs d'activité. Cette question doit être traitée sur le moyen terme. 
Le changement des modalités de l’accès à la ressource, leur mise en place et leur contrôle doivent 
se faire progressivement. Des expériences transitoires sont à recommander pour que cette période 
de redistribution de la ressource puisse se faire sans provoquer de tensions sociales et 
économiques, afin d’atteindre le but d’un développement durable de la pêche et des écosystèmes 
marins exploités. 

2.5. Un développement de la recherche halieutique 
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Les progrès indéniables réalisés par les halieutes depuis une trentaine d’années ne doivent pas 
occulter l’importance des pans entiers restant à explorer et la nécessité d’accroître les compétences 
et les moyens nouveaux indispensables pour répondre aux enjeux actuels : 
· évaluer le rôle joué, à côté de l’exploitation et de sa dérive vers la surexploitation pour bon 
nombre d’espèces, par les variations climatiques et par les pollutions d’origine continentale, 
naturelles ou anthropiques ; 
· améliorer la connaissance des interactions entre les espèces exploitées et les écosystèmes 
dont elles font partie, ce qui implique de nouvelles collaborations en écologie et biologie marines et 
océanographie ; 
· développer les modèles biomathématiques ; 
· mieux évaluer l’influence de l’évolution des techniques de pêche et de gestion des flottilles sur 
les prélèvements en milieux marins ; 
· en ce qui concerne l’aquaculture : rechercher de nouvelles espèces à élever, améliorer leurs 
modes de nutrition, traiter les pollutions induites et améliorer la traçabilité des produits 
commercialisés. 

Au plan des institutions et dans le cadre de l’Union européenne, des progrès doivent être 
recherchés dans deux directions principales : 
· promouvoir des collaborations régionales transfrontières entre les équipes de chercheurs des 
États membres, ce qui implique une mobilité accrue des personnels concernés et des synergies 
entre instituts de recherche ; 
· rechercher les conditions d’une distinction claire, reconnue par les personnes et institutions 
concernées, entre l’activité de recherche et l’expertise. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Extrait du rapport 
Etudes sur l’environnement 
De l’échelle du territoire à celle du continent 
Académie des sciences (2003). Tec & Doc 
 
Chapitre 4 
Gestion des zones côtières 
Lucien Laubier 
(Extrait  
(…) 
 
5. Les grands objectifs de la recherche dans les zo nes côtières 
 
La revue qui précède a été délibérément présentée de manière détaillée, afin de mettre en 

évidence les questions auxquelles la recherche scientifique a tenté de répondre. Ces questions 
pourraient être classées selon leur fréquence d’apparition dans les différents programmes, mais il 
n’est pas nécessaire de faire cet exercice pour reconnaître l’importance accordée à deux grands 
objectifs complémentaires : 

1. déterminer l’état de contamination du milieu marin côtier et ses conséquences 
sur les communautés végétales et animales, d’une part ; 
2. évaluer l’état des populations d’espèces exploitées par la pêche (coquilles Saint-
Jacques en rade de Brest) ou par l’aquaculture et la conchyliculture (ostréiculture dans le bassin 
d’Arcachon) vis-à-vis de la qualité du milieu marin, d’autre part ; 

Au fur et à mesure des progrès de la recherche, les questions abordées s’affinent progressivement, 
et de nouvelles préoccupations apparaissent : 

3. connaître précisément l’influence d’un polluant ou d’une nuisance majeure sur la 
flore et la faune, par observation sur le terrain et par expérimentation écophysiologique (cas des 
rejets d’eau de mer échauffée des centrales électronucléaires littorales ou des organo-étains 
dans le bassin d’Arcachon) en vue d'anticiper les évolutions ultérieures ; 
4. élucider les mécanismes de transfert, d’accumulation et de transformation 
chimique des polluants d’origine continentale parvenant au milieu marin (dans le cadre des 
études couplant bassin versant et zone marine réceptrice), avec les applications qui en résultent 
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du point de vue du traitement des eaux usées ; une difficulté provient de la non-complémentarité 
des observations faites en eau douce avec celles pratiquées dans les marines ; 
5. modéliser les processus physico-chimiques et biologiques, et coupler les 
modèles hydrodynamique et biologique ; 
6. reconnaître aussi clairement que possible le rôle respectif des facteurs d’origine 
anthropique et d’origine climatique (cf. événement de mortalité massive en Méditerranée nord 
occidentale de la fin de l’été 1999). À long terme, vis-à-vis du changement climatique et du 
réchauffement des eaux marines, cette orientation de recherche est appelée à se développer ; 
7. développer des techniques appropriées de restauration des écosystèmes marins 
après suppression de la ou des sources de contaminants. Des recherches en ce sens ont été 
entreprises dès 1980 à l’occasion de l’échouement de l’Amoco Cadiz ; elles ont été étendues en 
Méditerranée (replantation des herbiers de Posidonies) et dans certains DOM-TOM pour la 
reconstitution de récifs coralliens dégradés. 

Ainsi, la recherche prend en compte successivement l’observation, la prédiction, la mitigation et la 
remédiation. 

On doit souligner les manques de connaissance en ce qui concerne l’écophysiologie expérimentale, 
notamment sous l’angle de la prévision des conséquences des changements climatiques. En 
Méditerranée par exemple, où nombre d’espèces sont en limite supérieure de leur zone de 
tolérance thermique, il n’existe pratiquement pas de données expérimentales in situ sur les effets 
combinés de la durée d’exposition et de la température, en particulier pour les espèces dont le 
mode de vie fixé à l’état adulte supprime toute possibilité de déplacement en profondeur. 

Une seconde lacune concerne évidemment les sciences humaines et sociales. À l’exception d’une 
enquête sur le Consentement à payer (WTP) réalisée dans le cadre du contrat de baie ECORADE 
de Brest, et d’une thèse d’économétrie sur l’ostréiculture dans l’étang de Thau, on ne dispose 
d’aucun résultat dans ce domaine pourtant appelé à prendre de l’importance avec le 
développement de la notion de gouvernance. Pourtant, les progrès dans ce domaine des zones 
côtières passent par une appréhension des problèmes de pollution et une modification corrélative 
des pratiques au niveau de l’individu. En ce sens, il est indispensable de prendre en considération 
dans ces anthroposystèmes au sens du Programme environnement, ville et sociétés du CNRS 
l’homme et la place qu'il occupe dans l’ensemble de l'écosystème. 

6. L’organisation de la recherche 

La recherche dans le domaine marin côtier est aujourd’hui le fait de deux ensembles : 

17. d’une part, un organisme spécialisé, l’Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer (l’IFREMER), ayant statut d’EPIC et résultant de la fusion, décidée en 
1984, du CNEXO avec l'ISTPM, implanté sur différents points du littoral français, y compris 
dans les DOM-TOM (principaux centres Brest, Nantes, Toulon, Boulogne-sur-Mer, Tahiti) ; 

18. d’autre part, l’ensemble des laboratoires universitaires associés au CNRS en 
océanographie, dont les quatre grands observatoires océanologiques de Roscoff, Banyuls-
sur-Mer, Marseille et Villefranche-sur-Mer de l’Institut national des Sciences de l’Univers, et 
les laboratoires marins de Wimereux, Concarneau, L’Houmeau, Arcachon, Sète, pour ne citer 
que les principaux. 

Pour sa part, l’Institut de recherches pour le développement (IRD) poursuit des recherches 
d’océanographie côtière, notamment dans le grand lagon de Nouvelle-Calédonie, l’institut disposant 
à Nouméa d’un centre de recherche pluridisciplinaire bien équipé (ne sont pas évoqués dans le 
cadre du présent Rapport les activités, nombreuses, conduites par l’IRD en coopération avec et 
dans divers pays étrangers). 

Entre ces deux communautés, les liens sont nombreux et efficaces. Ainsi, le Programme national 
environnement côtier (PNEC) fait l’objet d’un financement multiple, et les différents chantiers voient 
intervenir des équipes appartenant à l'ensemble des organismes concernés. La situation est moins 
satisfaisante dans le domaine de l’observation, en particulier dans leurs zones de recouvrement : 
les observations faites par l’IFREMER dans le cadre du RNO et les observations effectuées par les 
Observatoires océanologiques et les laboratoires maritimes dans le cadre du réseau SOMLIT de 
l’INSU sont partiellement redondants. Il faut espérer que la réflexion engagée au niveau national sur 
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les observatoires de recherche en environnement (ORE) et les observatoires opérationnels en 
environnement (OOE) aboutisse, à travers l’appel d'offre lancé fin 2001, à une harmonisation gage 
d’une plus grande efficacité globale. 

Une évolution nouvelle est en préparation à l’heure actuelle. Il s’agit, au sein du CNRS, de l’avenir 
du programme interdisciplinaire Environnement, vie, sociétés (PEVS) dont le mandat actuel vient à 
échéance en octobre 2002. Doit-on prolonger pour une nouvelle période de quatre ans ce 
programme, dont la création, sous le nom de Programme interdisciplinaire de recherche en 
environnement (PIREN) remonte à la fin de l’année 1978, ou convient-il d'envisager une autre 
formule consistant à rattacher tout ou partie de l’activité du PEVS à l’Institut national des sciences 
de l’univers, dans lequel une nouvelle direction scientifique adjointe pourrait être créée ? Dans ce 
dernier cas, l’INSU ainsi élargi aurait-il vocation d’agence nationale pour la recherche en 
environnement, ou se limiterait-il à la tutelle des formations de recherche propres du CNRS ou 
associées aux universités ? D’autre part, quelle serait la relation entre l'agence de programme et les 
différents départements scientifiques du CNRS dont les chercheurs concourent aux programmes de 
recherche en environnement ? S’agissant plus particulièrement du littoral, la place accordée aux 
diverses communautés scientifiques demeure à préciser. Une question récurrente concerne la 
position des écologistes marins côtiers travaillant à l’échelle des populations et des peuplements, 
par rapport avec les approches biogéochimiques privilégiées par la communauté des chercheurs en 
sciences de l’univers. Le débat est d’autant moins anodin qu’il recouvre en fait les deux grands 
objectifs identifiés ci-dessus, qui s’expriment tous deux en termes de biologie de populations et 
d’écosystèmes. 

7. La politique européenne pour la protection des e aux 

Au cours des trente dernières années, la politique européenne sur l’eau a profondément évolué. 
Une première série de dispositions réglementaires débute en 1975 avec la directive sur les eaux de 
surface et s'achève en 1980 avec la directive sur l'eau potable. Entre ces deux dates, plusieurs 
directives concernent les standards de qualité vis-à-vis des usages de l’eau : qualité des eaux de 
baignade (1976), qualité des eaux douces de pêche sportive (1978), qualité des eaux conchylicoles 
(1979) et qualité des eaux souterraines (1980). Dans le domaine de la réglementation sur les 
valeurs limites de rejet, la directive sur les substances dangereuses (1976) et ses directives 
secondaires sur une série de substances prises individuellement (1982-1986).  

Dans un second temps, l’Union européenne s’est attachée à améliorer les législations existantes. 
C’est le cas des directives sur le traitement des eaux usées urbaines (1991) et sur les nitrates 
(1991). Certaines directives antérieures ont fait l’objet de mises à jour. Dès 1994, une proposition 
de directive sur la qualité écologique des eaux était présentée par la Commission. Enfin, pour les 
grands complexes industriels, une directive sur la prévention et le contrôle des pollutions intégrées 
était adoptée en 1996.  

Au niveau des États membres, deux positions se sont affirmées : 

19. l’approche par l’objectif de qualité de l’eau, qui définit les caractéristiques 
minimales de qualité afin de limiter l’aspect cumulatif de l’impact des émissions, pour les 
sources ponctuelles et pour les sources diffuses ; 

20. l’approche par la valeur limite à l’émission, qui définit les quantités maximales 
autorisées de polluants pouvant être déversés dans le milieu naturel à partir d’une source 
déterminée. Cette approche concerne aussi bien le produit final d’un procédé industriel 
comme le traitement des eaux usées que la quantité de polluants pouvant être rejetés dans le 
milieu.  

Schématiquement, il s’agit de savoir s’il faut établir des critères de qualité de l’eau ou imposer des 
normes à l’émission pour les polluants ? Il est clair que ces deux orientations sont complémentaires. 
Leur combinaison a conduit à une nouvelle politique de l’eau, manifestée dans la directive cadre sur 
l’eau d'octobre 2000. Cette directive, qui s’appuie sur le principe de précaution, le principe selon 
lequel tout dommage à l’environnement doit en priorité être réparé à sa source et le principe selon 
lequel les conditions environnementales propres à chaque région doivent être prises en 
considération, concerne le milieu marin côtier : en effet, elle s'applique aux eaux situées en deçà 
d’une ligne tracée à un mille de la ligne de base, (frontière virtuelle séparant les eaux intérieures de 
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la mer territoriale ; elle correspond à la laisse de basse mer ou zéro hydrographique pour les côtes 
linéaires ; pour les régions découpées ou échancrées, on trace une ligne entre les points les plus 
saillants de la côte, y compris les îles, tout en suivant l’orientation générale de la côte). La qualité 
des écosystèmes est appréciée selon trois catégories, très bon état, bon état et état moyen. 

Conclusion et recommandations 

Ainsi, la recherche française sur les zones côtières, depuis une quarantaine d’années, a développé 
les techniques et les concepts adaptés à la plupart des problèmes qui se posent en matière 
d’ingénierie de ces territoires. Après les pollutions accidentelles venues de la mer, la recherche 
s’est intéressée aux pollutions industrielles et urbaines chroniques venues de la terre, pour 
lesquelles la zone côtière constitue le récepteur naturel. En même temps, les apports des grands 
fleuves au milieu marin ont été étudiés. La mutation la plus profonde s’est produite durant les 
années 1980, avec la prise de conscience de la nécessité de considérer l’ensemble des 
composants d’un système, c’est-à-dire un bassin versant et son milieu récepteur marin plus ou 
moins confiné, et cela à des échelles spatiales croissantes. Dès lors, il devient indispensable 
d’associer d’une manière de plus en plus étroite l’ensemble des usagers, simples riverains ou 
professionnels, aux décisions d’aménagement et de gestion. Cet aspect est loin d’être acquis, ici 
comme dans d’autres domaines. 

Plusieurs recommandations de nature différente et complémentaire peuvent être exprimées. Les 
unes concernent la communauté scientifique, les autres s’adressent au pouvoir politique, au niveau 
régional et national : 

21. étudier simultanément les peuplements littoraux et les populations d’espèces 
exploitées par les professionnels de la pêche et des cultures marines. Ces deux composantes 
interviennent de manière intimement et nécessairement liée dans le fonctionnement des 
écosystèmes littoraux, et leur disjonction ne reposerait sur aucune justification scientifique ; 

22. encourager les recherches visant à préciser les échelles spatio-temporelles 
d’occurrence des grands processus biogéochimiques, en vue d'anticiper les conséquences 
des activités anthropiques dans ce type d’écosystème dynamique, productif et fortement 
anthropisé que constitue le littoral ; 

23. développer les couplages entre modèles hydrodynamiques et biologiques, en 
accordant une grande importance aux phénomènes extrêmes de courte durée, susceptibles 
d'influer de manière durable sur le fonctionnement de l’écosystème ; 

24. imaginer et mettre en œuvre des mécanismes incitatifs forts pour parvenir à une 
véritable interpénétration des recherches entre le domaine des sciences de l’univers y 
compris l’écologie et le domaine des sciences humaines et sociales, dans une véritable 
transdisciplinarité, comme y parviennent déjà certains pays européens (par exemple les Pays-
Bas) ;  

25. harmoniser les activités d’observation opérationnelle de la zone littorale 
actuellement pratiquées par des opérateurs différents dans des cadres institutionnels variés, 
en vue notamment de constituer une base de données commune publique ; 

26. inciter les Régions à s’engager dans des projets de recherche à moyen terme 
sur l’environnement littoral et à promouvoir dans un second temps des actions inter-régionales 
de recherche sur le même type d’écorégions littorales (il existe déjà des grands programmes 
de recherche couvrant des aires marines telles que le golfe du Lion ou le golfe de Gascogne, 
qui ne font pas l’objet de soutien de la part des Régions riveraines) ; 

27. tirer toutes les conséquences du fait que, pour l’essentiel, les pollutions en zone 
côtière proviennent du continent et doivent être traitées ou contrôlées à la source. 
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Extraits du rapport 
La recherche spatiale française 
Académie des sciences (2006). EDP Sciences 
 
 
Partie A  

La recherche spatiale par discipline 

1. Terre : les sciences de l’environnement et du cl imat 

Contributions au rapport détaillé de Frédéric Baret, Pascale Delecluse, Laurence Eymard, Jean-
Louis Fellous (coordinateur) et Jean-François Minster 

1.1. Contexte scientifique et programmatique 

(…) 

Les progrès techniques se sont systématiquement traduits en progrès de la qualité des 
observations, et en progrès de la compréhension des phénomènes affectant les enveloppes 
superficielles de la Terre, qu’il s’agisse d’avancées en matière d’instrumentation (observation active 
par radars1 ou lidars2 – qui n’en sont qu’à leur début ; interférométrie3 ; etc.), de technologie satellite 
(vol en formation, comme le A-Train – avec Aura, Calipso, Cloudsat et Parasol, ou la roue 
interférométrique ; constellations de microsatellites, comme le projet international GPM – Global 
Precipitation Mission), complémentaire des observations in situ et des moyens de calcul, permettant 
la simulation numérique fine de la dynamique du système Terre et la prévision de son évolution à 
des échéances plus éloignées. L’Europe domine la plupart des technologies requises, tout en 
restant dépendante des États-Unis ou du Japon pour certains composants ou pour les 
supercalculateurs. 

Le progrès des sciences de l’environnement revêt une importance sociale évidente, alors que des 
incertitudes persistantes pèsent sur l’évolution du climat à l’échelle des prochaines décennies, que 
la pression humaine sur les ressources (eau, nourriture, bois, sols) et les milieux naturels (milieu 
côtier, forêts) s’accroît de manière continue, que la production d’effluents et de déchets ne fait 
qu’augmenter à l’échelle globale.  

(…) 

Les deux aspects de l’évolution du système Terre et du besoin d’information pour la gestion durable 
de notre planète impliquent l’acquisition de séries temporelles et le relevé systématique de 
nombreux paramètres environnementaux, en même temps que la conception d’expériences 
destinées à l’élucidation ou à la quantification de processus spécifiques. À l’heure actuelle, en 
dehors des satellites météorologiques opérationnels, de quelques « miracles » (altimétrie 
océanique) sans certitude sur leur répétition, et de l’émergence de systèmes à vocation 
commerciale (imagerie à haute résolution) plus ou moins réussie, force est de constater que 
l’observation spatiale de la Terre reste dominée par le volet expérimental, sans que la transition 
vers des « systèmes opérationnels », garantissant la continuité des données, ait trouvé les voies de 
sa réalisation. 
 (…) 
 
                                                 
1 Radars altimètres (Topex/Poséidon, Jason, ERS, Envisat, Cryosat), diffusiomètres (ERS, Metop), 
radars à synthèse d’ouverture (ERS, Envisat, Alos), radars de mesure des précipitations (TRMM), 
des nuages (Cloudsat). 
2 Lidars altimètres (Alissa), sondeur (Calipso), Doppler (Aeolus). 
3 Interféromètre Doppler (Windii), sondeur infrarouge de température et d’humidité (Iasi), de CO2 
(Oco), imagerie de l’humidité des sols et de la salinité superficielle des océans (Smos). 
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Partie B  

Questions stratégiques pour la recherche spatiale f rançaise et européenne 

1. Sciences de la Terre, de l’environnement et du c limat : nécessité des systèmes 
opérationnels d’observation de la Terre 

L’observation de la planète Terre doit être assurée dans la durée afin d’étudier ses variations 
dynamiques lentes, et en particulier celles induites par l’action de l’homme, qu’elles affectent le 
climat global, les ressources naturelles ou la biodiversité. En parallèle, un grand nombre de 
politiques publiques et d’activités économiques ont besoin d’informations et de prévisions issues de 
systèmes où l’observation depuis l’espace est associée à des observations in situ et à des outils de 
transformations des observations en information. C’est l’enjeu du GMES (Global Monitoring for 
Environment and Security) de l’Europe, inscrit dans le processus mondial du GEO (Global Earth 
Observation). 

Il est donc critique de mettre en place des satellites dits « opérationnels », récurrents et 
fonctionnant selon un cahier des charges adapté aux besoins des utilisateurs. Ces satellites doivent 
être conçus à partir des satellites scientifiques expérimentaux ayant permis les développements 
technologiques et l’amélioration de la connaissance de la planète. Ils doivent compléter le dispositif 
des satellites météorologiques opérationnels existant, en étendant aux autres compartiments du 
système Terre (océan, surfaces, solide terrestre) les capacités d’observation de l’atmosphère et de 
prévision de son évolution dont disposent aujourd’hui les services météorologiques nationaux, et les 
bénéfices qui en découlent pour l’ensemble des activités humaines. 

Ce transfert des satellites scientifiques vers les satellites opérationnels nécessite dans un 
premier temps la mobilisation des utilisateurs et des institutions, afin qu’ils contribuent à la 
spécification du besoin face à l’offre technologique, et prennent progressivement la charge de la 
maîtrise d’ouvrage du dispositif. C’est à cette étape que se situe aujourd’hui le GMES. 

Dans un deuxième temps, les institutions et agences opérationnelles doivent prendre en charge 
le financement et la gestion des satellites opérationnels. 
 
(…) 
 
Extraits du rapport 
Cycles biogéochimiques et écosystèmes  continentaux  
Académie des sciences (2007). EDP Sciences 
 
Chapitre 5.2  

Écosystèmes océaniques   

 
Patrick Raimbault 
 
(Extraits) 

La complexité de l’écosystème marin et la pluralité des mécanismes qui les gouvernent sont un défi 
qui ne peut être relevé que par une approche résolument pluridisciplinaire. Les phénomènes 
chimiques et biologiques sont tellement imbriqués, les rétroactions entre les différents 
compartiments biologiques tellement fortes et modulées par les processus hydrodynamiques et les 
interactions avec l’atmosphère, que leur étude a conduit à l’émergence d’une nouvelle branche de 
l’océanographie, la biogéochimie marine, dont le développement passe par la collaboration entre 
biologistes, chimistes, géochimistes et physiciens. Mais les observations, dépendantes des 
capacités d’échantillonnage sur le terrain, apparaissent souvent insuffisantes pour correctement 
décrire et expliquer les différents processus. Le développement de modèles numériques est 
nécessaire pour faire le lien entre la description et la quantification, mais également pour la 
compréhension complète des phénomènes souvent « sous-observés ».  
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La biogéochimie, l’écologie et la biodiversité marine sont trois disciplines qui ont évolué de façon 
parallèle, avec, jusqu’à récemment, très peu d’interactions. Toutefois, les trois disciplines 
convergent actuellement, de façon très rapide. À titre d’exemple, la plupart des modèles 
biogéochimiques modernes incluent de nombreux processus écologiques, représentés ou non de 
façon explicite (par exemple : production, broutage, respiration, excrétion), ainsi que des types 
planctoniques fonctionnels, lesquels relèvent de la biodiversité. Depuis une dizaine d’années, la 
biologie moléculaire est incontournable en océanographie et certaines des contributions les plus 
importantes faites au cours de la décennie passée ont utilisé les nombreux outils qu’elle a mis à 
notre disposition. Très récemment, l’application de la génomique a également ouvert un champ 
nouveau d’applications. 

C’est dans le cadre des études de processus, des mécanismes et des flux que s’est nouée 
l’articulation entre ces disciplines. Le principe de la pompe biologique (moteur du flux de carbone 
dans la colonne d’eau) en est sans doute « la clé de voûte », mais plusieurs autres aspects sont 
apparus. 

La plurisdisciplinarité a semble-t-il été en faveur de certains « outils » disciplines au détriment de 
certaines disciplines fondamentales (biologie, chimie, optique) qui n’ont pas été assez encouragées. 
Enfin, l’effort de rationalisation des méthodes d’études (Core parameters) s’est avéré 
particulièrement néfaste pour l’étude du rôle des producteurs secondaires et tertiaires en raison de 
l’inadéquation des méthodologies des années 1980 aux problèmes de description in situ. De plus, la 
perte progressive de l’expertise taxonomique (départs à la retraite non remplacés) et l’absence 
d’une politique suivie d’équipements et de remise à niveau des équipes actives sont des handicaps 
majeurs à l’étude des communautés planctoniques et benthiques. 
 
(…) 

Il est primordial d’élargir les approches de biogéochimie organique à l’ensemble du système 
océanique et à ses diverses interfaces (par exemple : eau-sédiment, continent-milieu côtier, etc.). Il 
convient notamment d’améliorer la caractérisation (au niveau moléculaire) de la matière organique 
particulaire, et d’intégrer les processus de diagenèse précoce qui contrôlent l’enregistrement 
sédimentaire de l’activité biologique sous-jacente. 
 
(…) 

La génomique, c’est-à-dire l’analyse soit de génomes complets, soit de grands fragments 
génomiques, est de loin l’approche la plus complète et la plus riche pour nous permettre d’avoir une 
vue d’ensemble du potentiel métabolique des organismes du milieu océanique, qu’elle soit 
appliquée à des organismes isolés en culture (bactéries hétérotrophes, cyanobactéries, 
phytoplancton eucaryote) ou bien directement à des échantillons naturels (écogénomique, 
métagénomique). Cependant, la mise en oeuvre des approches génomiques est lourde et coûteuse 
et encore réservée aux centres de séquençage.  

Les avancées récentes liées au développement des méthodes moléculaires nous ont donc permis 
d’améliorer très nettement notre vision de la diversité des micro-organismes présents et ont 
contribué à changer notre vision de la structure et du fonctionnement de certains systèmes 
océaniques. Mais ces découvertes et ces concepts restent essentiellement qualitatifs. Des progrès 
importants restent à faire dans la connaissance de ces micro-organismes, tant au niveau de leur 
biodiversité que de leur fonction. Il est indispensable d’inventer de nouvelles approches culturales 
pour permettre l’isolement des microorganismes inconnus et permettre ainsi leur caractérisation 
physiologique, métabolique et génétique. Cette étape est essentielle pour définir le potentiel 
biotechnologique d’un micro-organisme.pides d’origine biogène (lipides phytoplanctoniques ou 
bactériens, …) ou anthropique (hydrocarbures pétroliers) comme « empreintes moléculaires » 
spécifiques d’une origine ou d’un processus d’évolution (physique, chimique ou biologique). Ces 
composés, ou leurs produits de dégradation, peuvent permettre de définir l’origine 
(végétale/animale, marine/terrestre, anthropique/naturelle) et le devenir (voies, mécanismes et 
vitesses de transformation/minéralisation, transfert) de la matière organique particulaire dans les 
écosystèmes modernes et anciens.  
 
(…) 
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Le domaine abyssal a longtemps été considéré comme un environnement pauvre, exempt de 
variations spatiales ou temporelles, caractérisé par des énergies cinétiques basses. Au cours des 
deux dernières décennies, le développement technologique des engins de prélèvements et de 
mesures (pièges à particules, carottiers multitubes, landers, ...) a totalement modifié cette image, 
révélant l’existence d’un couplage très net entre l’océan superficiel et les fonds abyssaux. La 
dynamique des transformations dans ce réservoir (à des échelles de temps de l’ordre du millénaire) 
est donc de première importance pour comprendre et quantifier le rôle de l’océan lors des 
changements survenus au cours des cycles climatiques et des temps géologiques. Dans le 
contexte du changement climatique, il faut donc considérer non seulement l’exportation (de la zone 
euphotique) mais la séquestration (sous la pycnocline permanente), ce qui requiert (a) un effort 
expérimental de quantification des flux verticaux (vers le bas et vers le haut) et des processus dans 
la couche mésopélagique, en vue de leur intégration dans les modèles, et (b) une approche 
numérique de simulation intégrée de l’océan. 

3. Les apports continentaux et l’interface côte-lar ge 

L’étude du lien continent-océan depuis les bassins versants jusqu’au milieu marin côtier et 
hauturier est nécessaire en particulier afin de définir le devenir des apports de matière des grands 
fleuves dans l’océan côtier et plus largement vers l’océan global. Tous les composés qui entrent 
dans les cycles biologiques (C, N, P, S, O2, Si, éléments traces, …) ou qui sont liés à la matière 
organique (argiles, ballasts minéraux) doivent être étudiés, tant leur importance est cruciale dans le 
devenir des apports fluviatiles sur la marge. On sait que plus de 80 % des éléments en phase 
particulaire sont transportés pendant les crues et il y a une différence importante entre la montée et 
la décrue. La perspective du changement climatique en cours risque de modifier substantiellement 
le devenir des apports fluviatiles dans l’océan côtier : modification du régime hydrologique des 
fleuves, érosion accrue, phénomènes météorologiques extrêmes (tempêtes, canicules), hausse des 
températures hivernales aux latitudes tempérées peuvent changer le mode de transfert des 
éléments depuis les fleuves vers l’océan côtier. À titre d’exemple (cf. encadré), l’augmentation de la 
fréquence des tempêtes, en influant sur la resuspension des sédiments, peut concourir au transport 
des sédiments superficiels vers le plateau continental et la pente ou accroître la minéralisation du 
matériel organique dans la colonne d’eau oxygénée. De même, le changement des régimes 
d’apport d’eau douce couplé à un accroissement des charges en nutriments peut engendrer des 
désoxygénations de l’eau de fond consécutives à un accroissement du métabolisme benthique et 
des flux à l’interface eau-sédiment.  

La zone côtière, de la bordure littorale des continents à l’océan ouvert, comprenant le plateau 
continental et la pente continentale jusqu’à la plaine abyssale, aussi définie sous le terme de marge 
continentale, représente une zone clé pour la compréhension des cycles biogéochimiques globaux. 
Elle est le siège d’une production marine importante, pélagique et benthique, liée aux 
caractéristiques océanographiques propres à ces zones mais aussi très dépendantes des échanges 
avec le continent, l’océan ouvert, l’atmosphère et le substrat.  

Les marges ont aussi une capacité d’accumulation et d’enfouissement de matière au niveau du 
substrat, et, en ce qui concerne le vivant, une capacité de rétention des organismes par la 
structuration d’habitats favorables. Elles se comportent donc suivant les cas comme des zones de 
puits ou de source, que ce soit pour la matière inerte sous toutes ses formes ou pour les 
organismes vivants. Ces zones jouent donc des rôles essentiels pour la chimie, la biogéochimie et 
la production marine globale des océans.  

Les plateaux continentaux sont l’objet d’études scientifiques intensives du fait de leur importance 
économique et écologique, notamment pour estimer et gérer l’impact de la pression anthropique sur 
ces zones. Les programmes nationaux du PNOC, puis du PNEC ont notamment focalisé les études 
sur l’interface continent–côtier pour estimer l’impact des principaux fleuves français sur les plateaux 
continentaux par leurs apports de matière, et, dans certaines zones, pour fournir des descriptions 
fiables de la production primaire. Cependant de façon générale, les bilans de matière des zones de 
marges continentales, notamment sous l’égide du programme international LOICZ (Land Ocean 
Interaction Zone) restent encore incomplets, du fait de la complexité des processus physiques et 
biogéochimiques intervenant à différentes échelles, et de l’importance des échanges aux différentes 
interfaces. La diversité et la complexité des processus hydrodynamiques en zone de marge 
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(marées, courant de bordure, intrusions à méso-échelle, up/down-wellings, panache d’eau douce, 
plongée d’eau dense…), l’influence de la bathymétrie et les caractéristiques de l’océan ouvert 
adjacent à chaque marge rendent chaque système côtier complexe et souvent unique. 

Il est pourtant  fondamental de comprendre l’impact de ces mécanismes sur les échanges des 
éléments dissous et particulaires (flux de carbone, flux de micronutriments, marqueurs terrigènes, 
etc.) et des organismes vivants (essentiellement les populations planctoniques) entre la zone 
côtière et le large. Cela passe par l’identification des relations entre les échelles spatiotemporelles 
caractéristiques du transport et les échelles de temps des processus chimiques, biogéochimiques 
ou métaboliques suivant l’espèce considérée et qui peuvent conduire à des problèmes dans les 
stratégies d’acquisition de données.  
 
(…) 

5. Rôle de l’évolution des outils d’observation ou de modélisation 

Les séries de mesures in situ ont été exceptionnellement complémentées par les observations 
spatiales. Celles-ci doivent être poursuivies. Pour la télédétection couleur, on est passé d’une 
phase expérimentale (CZCS : Coastal Zone Color Scanner) à une phase exploratoire avec un grand 
nombre d’instruments (Seawifs, Meris, Modis…). Grâce aux techniques satellitaires, aux moyens de 
calcul et aux modèles simplificateurs, les bilans à l’échelle globale ont vu le jour et aident à 
comprendre le fonctionnement des océans et les cycles globaux des éléments. Il reste toutefois à 
comprendre la sensibilité des résultats de ces modèles, qui utilisent souvent des relations 
statistiques, aux perturbations régionales et aux perturbations éventuellement introduites par 
l’activité de l’homme et de la société. 

Pour une meilleure paramétrisation du modèle, il faudra aussi disposer de données expérimentales 
obtenues en cultures, mésocosmes ou milieu naturel, les paramètres de croissance, de mortalité, 
d’assimilation et d’excrétion des divers éléments, pour chacun des types fonctionnels. Cette 
première tâche comporte des difficultés, tant pour le prélèvement en mer que pour l’isolement et 
l’élevage en conditions contrôlées (et sans stress) pour certains types. Pour les organismes de 
petite taille, ces mesures de processus peuvent être réalisées en mésocosmes au laboratoire. Par 
contre, pour le macroplancton, fragile, ces approches devront être principalement réalisées à l’aide 
de submersibles, ce qui rend indispensable des développements instrumentaux. 

La mise en place de sites ateliers avec des réseaux d’observation et des campagnes 
océanographiques favorisant le couplage avec la modélisation doit être favorisée. Cela passe par la 
capacité à concentrer les efforts d’une communauté pluridisciplinaire (biologistes, géochimistes et 
physiciens marins, biogéochimistes des eaux continentales…) autour de sites ateliers, reconnus 
comme étant les plus sensibles aux changements climatiques (comme l’Arctique, l’Océan austral, la 
Méditerranée, les zones côtières européennes, par exemple). 
 
Chapitre 10.1  

Observatoires océaniques  

Les services d’observation du milieu marin 

 

Patrick Raimbault 
 
(Extrait) 
(…) 

Les objectifs de l’observation sont triples : connaître le passé, observer le présent et prévoir le futur. 

Connaître le passé,  c’est savoir comment ont évolué certaines caractéristiques de l’océan dans un 
passé proche et en particulier depuis le début de l’ère industrielle. Cela implique la recherche 
d’archives et la mise en perspective des données qu’elles contiennent. 
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Observer le présent,  c’est mener une action volontaire, répétitive d’observation de l’évolution des 
caractéristiques du milieu marin par des mesures systématiques à des emplacements fixes 
considérés comme représentatifs. 

Prévoir l’avenir  est le but in fine. Discerner les différentes échelles de temps des phénomènes, 
dégager le local du général, les petites variations qui s’accumulant peuvent modifier les milieux 
naturels sur le long terme.  

Une meilleure compréhension du cycle du carbone océanique et une meilleure connaissance de 
l’impact de l’océan vis-à-vis d’une probable augmentation de l’effet de serre nécessitent que l’on 
observe et que l’on comprenne les variations saisonnières à moyenne échelle de la pression 
partielle de dioxyde carbone (pCO2) dans les eaux de surface de l’océan mondial. Les programmes 
nord-américains HOT (Hawai Ocean Time-Series dans le Pacifique Nord subtropical) et BATS 
(Bermuda Atlantic Time-series Study dans la mer des Sargasses) ont permis  l’implantation et le 
maintien de longue date de stations échantillonnées régulièrement pour le suivi de paramètres 
physiques et chimiques.  

En France également, la nécessité de tels dispositifs s’est imposée très tôt aux océanographes 
biogéochimistes et certains systèmes d’observation sont fonctionnels depuis plusieurs années. Dès 
le début des années 1980, un effort a été effectué en ce sens avec le soutien de l’Insu-CNRS pour 
acquérir de séries de données notamment dans l’océan austral – opération Minerve, et la 
composante française de JGOFS (Proof) a permis la création de la station Kerfix au large des îles 
Kerguelen, du suivi Oiso et récemment de l’Ore Caraus dans l’océan Indien austral. Ces services 
d’observation ont bénéficié du développement de mesures automatisées et peuvent être réalisés 
grâce aux  transits récurrents des navires assurant la logistique pour les îles australes et 
l’antarctique). Un site équivalent aux stations HOT et BATS existe depuis 1980 en Méditerranée 
Nord occidentale (Dyfamed). Ces stations ont pour but d’améliorer la compréhension du cycle 
global du carbone et des éléments associés, et d’étudier la variabilité océanique sur des échelles de 
temps allant du jour à la décennie.  

Il est à noter que ces sites d’observations à long terme, essentiellement de type océanique, sont 
fréquemment le support d’opérations scientifiques plus ponctuelles auxquelles ils apportent la 
composante variabilité interannuelle. 

Ces services d’observation fonctionnent correctement, bien que le problème de leur inscription dans 
la durée se pose à tous leurs responsables ; la difficulté étant de pouvoir disposer de personnel à 
plein temps pour en assurer la régularité du suivi. Il est impératif que les services d’observation 
soient dotés de moyens humains nécessaires pour pérenniser la continuité des observations 
acquises sur plus de dix ans. 

Dans le domaine côtier la situation est sans doute moins claire. L’interférence entre une fluctuation 
naturelle élevée et l’effet des facteurs anthropiques complique notablement l’interprétation de la 
variabilité basse fréquence. La déconvolution des variations climatiques à méso-échelle et des 
changements globaux, en partie dus aux activités humaines, est un préalable à l’interprétation des 
réseaux d’observation côtiers. La zone côtière constitue une étape dans le devenir de la matière 
entre le domaine continental et le domaine océanique. Les variation spatiales et temporelles 
peuvent être importantes et très dépendantes des processus physiques et hydrodynamiques 
locaux. Des mesures océanographiques très fréquentes sont donc impératives en milieu côtier pour 
quantifier les processus côtiers et de paramétrer leurs forçages. 

Un dispositif d’observation du milieu littoral (Somlit) a été mis en place en 1996 par l’Insu au sein du 
Réseau national des stations marines (RNSM) qui peut répondre en partie à ces besoins. Une 
mobilisation plus large des organismes a été engagée par la mise en place des Ore (observatoires 
régionaux de l’environnement) mais qui n’a pas pour le moment évolué vers la mise en place de 
systèmes pérennes.  

Actuellement, les contraintes sur les moyens humains et logistiques font qu’il est impossible de 
procéder à un suivi à très haute fréquence. En effet, ces sites d’observation côtiers ne sont pas 
équipés de systèmes de mesures autonomes, et la plupart du temps ces études reposent sur des 
prélèvements hebdomadaires et sont très coûteuses en temps et personnels. 
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De plus, la mise en place de la surveillance induite par la directive cadre sur l’eau (DCE) nécessite 
une redéfinition des réseaux de surveillance existant dans le domaine côtier. La classification des 
états écologiques repose sur l’état de qualité, notamment biologique et physicochimique. La qualité 
biologique est ainsi caractérisée par la composition, l’abondance et la biomasse du phytoplancton. 
La qualité physicochimique est évaluée par la transparence, la température, la salinité la 
concentration en oxygène dissous et en nutriments. La stratégie de surveillance des réseaux 
hydrologiques doit donc évoluer à la fois en termes de fréquence de mesures, de nombre de points 
de prélèvements et de type de paramètres à analyser. Et il est certainement indispensable de 
disposer de séries de mesures fines, notamment dans une problématique d’alarme. 

Ces séries ne peuvent être obtenues qu’avec l’aide d’instrumentations in situ  adaptées au milieu 
côtier. La mise en place de stations autonomes multi-instrumentées doit être intensifiée ainsi que le 
développement de capteurs autonomes in situ pour des paramètres chimiques (analyseur de sels 
nutritifs) et biologiques (cytomètre en flux, spectrofluorimètre par exemple). 

En complément aux mesures in situ, les informations fournies par les satellites représentent des 
données océaniques d’un très grand intérêt. Elles permettent d’établir des séries temporelles 
synoptiques à un rythme serré et renferment une information très précise sur les déplacements des 
masses d’eau, les remontées d’eau profonde, et associées aux données d’altimétrie et de 
température de surface de l’océan, elles procurent une vision assez détaillée de l’océan à méso-
échelle.  

Il est important de soutenir les travaux qui sont en cours afin de combiner les données de satellites 
différents (infrarouge, altimétrie, couleur de l’eau) pour constituer des séries longues, sur lesquelles 
un signal anthropogénique pourrait être détecté. 

Il est important que les services d’observation continuent à être situés près d’un laboratoire de 
recherche afin d’en maintenir le dynamisme, d’en assurer la qualité des données, et favoriser 
l’utilisation des observations pour répondre à des questions de recherche. Il est urgent que les 
services d’observation soient dotés de moyens humains nécessaires pour pérenniser la continuité 
des observations qui doivent être acquises sur le long terme et que les mesures en continu 
autonomes viennent rapidement améliorer la stratégie des suivis à long terme, notamment dans les 
domaines côtier et littoral. 
 
 
 

 

Chapitre 6.3 

Comportement des contaminants chimiques dans les es tuaires 

Daniel Cossa 
 

(Extrait) 
 

Conclusion et recommandations  

Les estuaires sont des zones de conflits d’usage où doivent s’exercer prioritairement des 
techniques de gestion pour un développement durable prenant en compte l’ensemble du bassin 
versant du fleuve et de la zone côtière adjacente. Cette gestion passe par la connaissance 
approfondie des processus biogéochimiques qui gouvernent les écosystèmes et permet le 
développement d’outils de modélisation. Les processus biogéochimiques estuariens sont encore 
mal connus et mal intégrés tant leurs inhérentes complexités et variabilité sont grandes (variabilités 
spatiotemporelles hydrodynamiques, chimiques et biologiques). Cette méconnaissance est aussi le 
résultat de la priorisation en France, pendant de trop nombreuses années, de la recherche 
océanographique vers les provinces océaniques, marginalisant la recherche en zone côtière à des 
études de cas. Des efforts récents émergent pour renverser cette tendance (programmes 
européens sur les marges type Metromed, Pnoc-Pnec, PNRH, etc.). Mais ces efforts ne sont pas à 
la hauteur du défi et les laboratoires spécialisés (ou à activité principale) sur l’interface océan-
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continent sont trop rares.  

Les informations parcellaires disponibles sur les cycles des contaminants chimiques sont à réunir 
pour faire émerger des nouveaux concepts, de nouvelles propriétés et modèles généralisables à 
tous les estuaires. Les avancées conceptuelles reposeront sur des recherches fondées sur un bon 
équilibre entre l’observation de longue durée, l’expérimentation et la modélisation dans un 
processus itératif. Une formalisation englobant les mécanismes biogéochimiques majeurs, en 
particulier des réactions hétérogènes, et des processus hydrosédimentaires côtiers est souhaitable. 
L’enjeu principal est la compréhension des interactions des facteurs physiques, sédimentologiques, 
chimiques et biologiques et leur intégration. L’intégration concerne aussi bien celle des processus 
biogéochimiques dans la dynamique hydrosédimentaire, que celle de la productivité primaire dans 
les cycles biogéochimiques et celle des prédateurs dans les réseaux trophiques. La capacité 
d’intégration et de résolution des modèles prédictifs génériques dépendra de l’obtention de séries 
spatiotemporelles. Cette démarche passe par le rapprochement des communautés se partageant 
les champs de connaissances pour réaliser une approche systémique intégrée du fonctionnement 
du bassin versant et de la zone côtière ; dans cette optique la division thématique traditionnelle 
« eaux douces-eaux marines » est handicapante. Si les volontés intégratives n’ont pas donné 
jusqu’à présent les résultats escomptés, ce n’est pas uniquement par manque de moyens 
financiers : des mécanismes de structuration des équipes de recherche sont à rechercher pour qu’à 
moyen terme se fédèrent des compétences sur la biogéochimie fluviale, estuarienne et côtière, 
dans une sorte d’« Institut de biogéochimie de l’interface océan-con tinent»,  multi-sites, 
éventuellement rattaché à un grand organisme et/ou à « un pôle de compétence » *. Cette 
structuration devrait permettre de réunir sur la base d’objectifs finalisés les équipes de recherche à 
caractère fondamental et appliqué intégrant la démarche « observation-suivi, processus-
expérimentation, modélisation ». Dans ce cadre, il est indispensable que les études sur le 
comportement et la dynamique des contaminants soient intégrées dans des approches 
géochimiques structurées autour des grands cycles biogéochimiques (carbone, azote, phosphore, 
silicium, soufre, fer, etc.) qui les pilotent. Ceci permettrait aussi de s’affranchir définitivement des 
approches non géochimiques en matière d’études environnementales, qui n’apportent des 
informations que dans un cadre empirique. De plus, les changements climatiques globaux qui 
conditionnent les grands cycles gouvernent indirectement les comportements des contaminants ; 
les études sur les changements anthropogéniques sont intrinsèquement liées à celles des 
changements climatiques. La question spécifique des contaminants organiques, en particulier les 
xénobiotiques en zone côtière, est sous-étudiée en France ; un effort d’effectif-chercheurs est 
nécessaire dans ce domaine afin de se hisser au niveau de nos partenaires européens et nord-
américains. 
 

                                                 
* Une telle fédération à l’échelle nationale doit se concevoir en liaison avec la stratégie européenne (cf. « directive-cadre 
sur l’eau » et « stratégie marine côtière »). 

 

 



 26

 
 

 

Avis de l’Assemblée des Chambres Françaises 

De Commerce et d’Industrie  

 

juin 2009 

 
 

 

 
 
Le code de commerce confie aux chambres de commerce et d’industries le rôle de représenter les 
acteurs économiques auprès des pouvoirs publics locaux et nationaux. Partenaires des collectivités 
locales, elles se sont toujours inscrites dans les politiques maritimes en accompagnant les 
entreprises ressortissantes sises sur le littoral et les espaces portuaires. Elles sont actrices des 
territoires littoraux et maritimes notamment comme gestionnaires d’infrastructures. Elles sont 
pleinement conscientes des multiples pressions qui s’exercent sur des territoires limités, fragiles et 
sollicités pour des usages parfois incompatibles. C’est pourquoi elles se félicitent du Grenelle de la 
mer, en approuvent la démarche et regrettent de n’y être pas directement associées. 
 
L’ACFCI, pôle Fédérateur des Chambres de Commerce et d’industrie souhaite, aux côtés des CCI, 
être force de propositions pour la prise en compte des trois piliers du développement durable 
(économique, social et environnemental) en matière maritime. 
 
Le Grenelle de la mer s’inscrit dans une démarche intégrée plus globale (politique de l’eau, 
NATURA 2000, gestion des zones côtières, fluvial etc…). Il est nécessaire d’assurer une bonne 
articulation entre les différentes politiques portant sur ces différents sujets. 
 

En ce début de 21ème siècle, les atouts de la France maritime - qui avec 11 millions de kilomètres 
carrés de zone économique exclusive dispose du second espace maritime mondial - se présentent 
sous un éclairage nouveau face aux enjeux de la mondialisation et du développement durable et 
doivent conduire notre pays à s’affirmer sur la scène internationale comme puissance maritime. 
 
 
 
 
 
L’ACFCI souhaite attirer l’attention des pouvoirs publics et des Groupes de Travail sur plusieurs 
points concernant plusieurs thématiques : 
 

1. Environnement 
 

2. Activités économiques de la mer et du littoral et question des transports et de la logistique 
 

3. Urbanisme et foncier 
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4. Tourisme 
 
1. Environnement 
 
 
La mer représente à la fois une ressource fragile qu’il faut protéger et une extraordinaire source 
d’énergies renouvelables. En interférence avec d’autres phénomènes environnementaux 
(notamment changement climatique), elle peut également représenter un risque pour les 
populations et les entreprises. 
 
 
a) La protection du littoral et du milieu marin 
 
- Sensibiliser et éduquer à l’environnement l’ensemble des « utilisateurs » du milieu marin. 
 
- Aider à la réhabilitation et la valorisation du patrimoine maritime. 
 
- Aider à la protection et la valorisation du patrimoine historique sis sur le littoral. 
 
- Protéger la ressource piscicole tout en assurant le développement des petites flottes de pêche : 
La politique des quotas et de maillage des filets de pêche doivent viser la reconstitution des stocks 
et des pratiques durable de pêche. Il convient de lutter contre la pêche illégale, notamment 
industrielle estimée à environ 20% de la valeur des prises mondiales. L’une des causes des 
difficultés à la réduire tient à l’existence d’une pêche intensive, intentionnelle, organisée par de 
grandes flottes dans les eaux internationales. La protection des zones maritimes des pays ne 
disposant pas de moyens de contrôle efficaces doit également être prise en charge à un niveau 
international. 
 
- Préserver les espaces et les espèces naturelles, tout en évitant un phénomène de sanctuarisation 
excessif. L’acquisition et la protection du milieu naturel par le Conservatoire du littoral et des rivages 
lacustres et la création de parc naturel marin permettent de garantir une protection élevée du milieu 
naturel. Pour les autres zones, il faut protéger le littoral pour maintenir ses capacités d’accueil de 
population et d’entreprises. 
Les activités humaines sises sur cette interface doivent impérativement se positionner dans une 
optique de développement durable. 
 
 
b) La mer : source d’énergies renouvelables 
 
- Développer de façon durable et respectueuse de l’environnement, les énergies hydrocinétiques et 
éoliennes. 
 
L’énergie du mouvement permanent de l’océan peut être recueillie en utilisant le courant des 
marées ou l’énergie cinétique des vagues. L’énergie hydrocinétique représente un potentiel 
immense. Elle n’affecte pas les paysages et, bien positionnée, elle assure une production assez 
régulière. Il convient de maintenir la possibilité de réaliser les aménagements et équipements 
nécessaires à son déploiement.  
 
L’énergie éolienne est aujourd’hui une industrie mondialement en plein essor. Il faut inciter le 
développement de projets d’éoliennes off shore et d’hydroliennes. Pour citer un exemple ; un projet 
d’éoliennes off shore est à l’étude sur les communes de Gruissan – Port la Nouvelle. 
Il convient de soutenir les investissements qui mettent en avant les énergies renouvelables, 
favorisent l’intégration paysagère et la préservation de l’environnement. 
 
 
 
c) Le changement climatique, le niveau des mers et leurs conséquences 
 
- Anticiper la crise climatique des prochaines années 
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24 % du littoral naturel français recule du fait de l’érosion. A titre d’illustration, le recul du trait de 
côte est aujourd’hui une réalité éminemment perceptible en Languedoc-Roussillon, un facteur de 
risque et de vulnérabilité du territoire aux aléas environnementaux qui s’amplifie avec le 
réchauffement du climat. 
 
Parallèlement au phénomène d’érosion, il existe une élévation rampante du niveau des mers. Les 
conséquences et les risques sont nombreux :  

· Mouvements de population, 
· Manque de disponibilité pour accueillir de nouvelles entreprises, 
· Inadaptation des infrastructures. 

 
Il convient par conséquent d’appréhender les risques naturels en lien avec le changement 
climatique et les prendre en compte dans la planification de l’aménagement et de conserver des 
réserves foncières « tampon ». 
Afin de restaurer l’équilibre naturel de l’espace littoral, il faut permettre la reconstitution des cordons 
dunaires. 
 
 
 
 
 
2. Activités économiques 4 de la mer et du littoral et la question des transp orts et de la 
logistique 

 

Le transport maritime et les ports jouent un rôle majeur dans les échanges commerciaux et 
organisent des flux également massifs. Dans les deux cas, les activités littorales, maritimes et 
portuaires représentent des vecteurs importants de notre économie moderne. 
 

Pour un système de transport intermodal efficace et respectueux de l’environnement  

- Conserver le dynamisme économique des espaces littoraux et maritimes tout en en préservant 
l’intégrité environnementale nécessite de repenser les services de transport en optimisant et 
développant une approche multimodale de ces espaces avec leur hinterland, en particulier 
ferroviaire, fluviale ; 

- Articuler ainsi mer et fleuve par une interface efficace entre port et axe fluvial bénéficiera au 
développement de l’intermodalité : écluse du Havre, canal de Sète au Rhône par exemple. 

- En complément, favoriser le cabotage maritime en utilisant le potentiel des nombreux ports de 
taille régionale (environ 40 % des flux de marchandises utilisent déjà ce mode en évitant d’accroître 
les flux terrestres, notamment routiers) dont les plus compétitifs peuvent apporter du point de vue 
économique, social et d’aménagement (cohésion entre les différentes zones géographiques), des 
modifications profondes des conditions de développement des territoires dont ils sont un outil 
essentiel ; 

Pour une gestion harmonieuse des « nécessités » : économique, sociale et environnementale – 
l’enjeu du foncier et la gestion des interfaces 

Dans cette perspective, la performance de l’activité portuaire est étroitement liée au développement 
des infrastructures et des services logistiques permettant de desservir l’hinterland. Le port est un 
maillon essentiel de la chaîne logistique du transport. Les activités logistiques participent de la 
compétitivité d’un port et sont indispensables pour créer de la valeur à partir des flux portuaires au 
bénéfice des territoires les plus proches. 

Tout en préservant l’environnement et la qualité naturelle et culturelle des différents espaces : 
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- Développer une politique de réserve et/ou de requalification foncière pour les activités 
économiques et portuaires, tant sur le domaine public portuaire que sur le bassin fluvial, pour les 
besoins des activités industrielles et logistiques ;  
- Gérer de façon harmonieuse et durable les interfaces (terre/mer, ville/port, littoral/hinterland, bord 
de mer/rétro littoral) en mettant en place un système de transport et une gestion des flux tant de 
personnes que de marchandises efficace et adapté aux enjeux identifiés ; 
- Mettre en réseau d’un système harmonisé de gestion des trafics. 

Les ports : outils de développement économique et social indispensables – vers une intégration des 
enjeux environnementaux 

- Renforcer la sécurité de la chaîne du transport maritime : un rôle-clé des places portuaires A ce 
titre, la sûreté portuaire a connu une avancée majeure avec la mise en place du code ISPS. Il est 
recommandé, avant d’envisager une complexification de ce code, de soutenir, de suivre et d’évaluer 
la mise en place des obligations réglementaires existantes au sein des différents ports français et 
internationaux. 

- Améliorer et moderniser les infrastructures portuaires : vers un mode de gestion plus intégré : 
o Meilleure prise en compte de l’impact environnemental de l’activité – Ecobilan, 
o Evaluation et identification des mesures de réduction des nuisances, 
o Evaluation et identification des mesures de réduction de consommation des ressources 

naturelles et d’énergie (…) 
o Soutien et renforcement du recyclage des déchets générés sur un port (déchets navires et 

déchets industriels des entreprises de la zone portuaire) – par ex. : Port la Nouvelle est doté 
depuis janvier 2009 d’une zone verte dédiée aux déchets qui permet la valorisation de 
nombreux déchets (plastiques, ferraille, cartons, verre) et l’élimination réglementaires des 
déchets dangereux (déchets toxiques, huiles usagées, déchets pyrotechniques). 

 
· Ports de plaisance 

On note en France un déficit d’anneaux au sein des ports de plaisance. La vente de bateaux a 
connu un boom ces dernières années qui a mis en avant l’insuffisance de l’offre d’anneaux 
entraînant l’émergence de ports sauvages et rendant la gestion des déchets difficile, des aires de 
carénage, etc. 

Poursuite ou non de la demande en bateaux, meilleures utilisations des capacités existantes 
(bateaux ventouses, incitations, etc.), consommation de foncier rare et d’espaces fragiles, écueil de 
la fiscalité (DOM-TOM), les problématiques à traiter sont nombreuses et le Grenelle de la mer 
devrait permettre d’étudier les moyens d’adapter gestion de la plaisance et enjeux 
environnementaux : 
- Adapter les ports de plaisance - Pavillons Bleus (en eau, port à sec) ; 
- Intégrer un nouveau mode de gestion des ports de plaisance afin d’augmenter la capacité 
portuaire ; 
- Favoriser les systèmes locatifs plutôt que la propriété de façon à améliorer l’usage des capacités 
et des bateaux de plaisance ; 
- Aider les industriels à se doter d’équipements, d’infrastructures qui vont permettre de s’inscrire 
dans une démarche de développement durable (bâtiments HQE). 
- Là où les conditions maritimes et écologiques le permettent, équiper, organiser et gérer les 
mouillages forains qui évitent les aménagements lourds, l’utilisation préjudiciable des ancres, ainsi 
que les rejets polluants.  
 

· Les ports de pêche 
- Rappeler l’importante de l’équilibre à conserver entre la pêche « industrielle » et la pêche locale 
représentée par les petits métiers. 
 
 
Activités maritimes : un développement sous vigilance accrue 

· Ports et transport 
- Favoriser la coopération au sein des espaces maritimes : sur l’arc méditerranéen, entre les ports 
français et les ports d’Afrique du Nord, entre les ports de la façade atlantique, de la mer du nord ou 
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de la Baltique. L’intermodalité, en particulier les autoroutes de la mer, doit être développée lorsque 
c’est pertinent – le transport maritime à courte distance également, 
- Accroître la surveillance sur les navires et, lors de sinistres, d’accidents ou de pollutions, la 
recherche de responsabilité de la chaîne des opérateurs, y compris celle des Etats des pavillons 
concernés,  
- Prévenir les risques d’atteintes au milieu avec le renforcement des contrôles de pollutions dues au 
transport maritime ; 
- Faire des propositions pour un renouveau du pavillon français, gage d’indépendance et de 
puissance ; 
- Favoriser le développement d’armateurs de type PME, innovante et performante, comme cela 
existe  en Grèce par ex. 
 

· Pêche - Produits de la mer 
La pêche connaît des mouvements de restructuration forts qui doivent être pris en compte dans le 
cadre du Grenelle de la mer de façon à donner les bons signaux à la profession. 
- Revisiter les circuits de commercialisation des produits de la mer afin d’éviter les écarts de prix ; 
- Contribuer à la valorisation des produits de la mer, à la mise en place d’une véritable filière agro 
alimentaire mer (par ex : en secteur Manche). Développer et garantir les labels pour promouvoir 
une pêche responsable. 

 
Volet Communication 
Une communication régulière vers les populations mais aussi les professionnels doit : 
- Contribuer à l’attractivité du territoire, à l’identité maritime ; 
- Assurer une meilleure communication sur les interfaces comme par ex : l’interface nucléaire/mer, 
zone portuaire/ville, etc. ; 
- Permettre d’informer et de mieux valoriser les métiers liés à l’activité maritime (revalorisation des 
accords salariaux, des accords branche….). 
 
 
 
3/ Problématiques foncières, l’enjeu de la planific ation  

 

Le milieu littoral et marin est un espace naturel fragile soumis à la pression de l’emprise humaine 
malgré un arsenal juridique complet (Directive territoriale d'aménagement (DTA), schéma de mise 
en valeur de la mer (SMVM), plan local d’urbanisme (PLU), Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI), 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)…). Il est nécessaire de revenir 
à une vision d’ensemble et à une perspective à long terme. 
 

La nécessité de la planification  

- Le recul du littoral naturel français du fait de l’érosion doit faire l’objet d’une politique 
interventionniste afin d’organiser la protection du trait de côte ou l’accompagnement de la mutation 
des emprises « rendues à la mer » ; 

- Quelles activités voulons nous demain sur la bande littorale ? A partir de cette réflexion la 
planification devra veiller à affecter aux sols leurs meilleures valeurs d’usage. L’impératif d’un accès 
à la mer ou de la proximité de la mer pour la localisation de certaines activités humaines et des 
écosystèmes pourrait également être un critère discriminant ; 

- L’aménagement de quel territoire ? Les projets de territoire devraient être élaborés à une échelle 
élargie, celle des arrières pays qui doivent être appréhendés pour leurs éventuelles réserves 
foncières, et aussi avec leurs identités et leurs modes de fonctionnement propres. 

 

Un urbanisme sur mesure, respectueux des équilibres locaux 

- Valoriser le patrimoine maritime et restructurer l’existant en donnant la priorité au renouvellement 
urbain ; 
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- Favoriser l’indépendance énergétique des territoires (critères environnementaux des 
constructions, soutien aux énergies renouvelables), 

- Soutenir des zones pilotes d’écologie industrielle, 

- Repenser les procédés de construction des bâtis (prise en compte des potentialités climatiques, 
géologiques, météorologiques…) pour réduire l’empreinte écologique des activités humaines sur 
ces milieux fragiles. 

- Responsabiliser les collectivités en façades maritimes et dans les arrières pays sur leur sous-sol : 
mesures des impacts environnementaux en sous-sol des constructions, par exemple en matière 
d’érosion, d’affaissement des terrains, de traitement et de rejet des eaux, risques d’accélération du 
ruissellement, de pollution par infiltration … ; 
 
 
Une gouvernance à la hauteur des enjeux  

Ces milieux portent de nombreux enjeux en termes de sécurité - risques liés à l’activité des 
hommes (habitat, activités économiques, infrastructures), risques écologiques (sismiques, 
changements climatiques…) - une multiplicité de menaces qui nécessite une gouvernance 
particulière de l’échelle supranationale pour l’élaboration d’une politique d’ensemble, régionale pour 
une approche systémique de cette politique, et à l’échelle intercommunale pour disposer de moyens 
d’actions réels sur les dynamiques spatiales notamment au travers des documents d’urbanisme. Un 
programme de recherche et de développement et des contrats de projets pourraient être proposés. 
 
 
4- Développement touristique : l’enjeu de la gestio n des flux 
 
Le littoral et la mer connaissent un attrait majeur et croissant avec des flux migratoires saisonniers 
de masse. Pour les zones littorales, le tourisme est un moteur essentiel de développement 
économique mais il est aussi facteur de risque pour les ressources naturelles et culturelles des 
territoires :  
 

o Il suppose un  développement des infrastructures de transport, d’hébergement et de loisirs. 
o Il entraîne une surcharge démographique saisonnière, source de différentes pressions 

(consommation en eau), dégradations et pollutions, mais aussi de conflits d’usage entre 
habitants et touristes. 

o Il entraîne une déprise des activités économiques traditionnelles (agriculture, …). 
o Il crée un risque de scission entre une frange littorale, à densité très forte, et un arrière-pays 

préservé mais écarté du développement économique.  
 
 
De fait, un développement non maîtrisé de l’activité touristique conduit inéluctablement à une 
dégradation de l’environnement et à un déséquilibre des écosystèmes littoraux. La prise de 
conscience de ces risques doit être partagée par l’ensemble des parties prenantes : 

- Collectivités territoriales, 
- Gestionnaires d’infrastructures, 
- Prestataires touristiques, 
- Habitants, 
- Touristes. 

 
 
- Améliorer la gestion environnementale du territoire et des infrastructures  

o Développer la gestion environnementale des plages et des ports de plaisance, en 
s’appuyant sur la notoriété du label Pavillon Bleu ; 

o Développer le recyclage des déchets ; 
o Développer le recyclage des Bateaux de Plaisance Hors d’Usage (BPHU), qui contribuent à 

la saturation des ports, phénomène qui nuit à l’attractivité touristique et favorise les 
mouillages sauvages.  

 
- Sensibiliser au développement durable : 
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o Les professionnels du tourisme 
Hébergeurs, restaurateurs, transporteurs, prestataires,…c’est toute la chaîne du tourisme 
qui doit être impliquée dans cette démarche pour créer une « destination durable ». Le 
réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie s’est d’ores et déjà engagé dans cette 
mission de sensibilisation et d’accompagnement, avec un outil de diagnostic spécifique 
« RESPECT » ; 

o Les habitants ; 
o Les touristes. 

 
- Faire évoluer l’offre touristique vers la qualité 

o Structurer la filière du tourisme autour d’une offre « durable » et de qualité, tenant compte de 
l’évolution de la concurrence et des nouvelles attentes des consommateurs (conjuguer 
attractivité et durabilité) ; 

o Structurer la filière nautique ; 
o Requalifier certains parcs de logement (ex les stations du Languedoc-Roussillon). 

 
- Gérer l’afflux touristique dans l’espace  

o Préserver et valoriser le patrimoine historique maritime ; 
o Préserver ou recréer la relation entre le littoral et l’arrière-pays (cf avec l’oeno-tourisme, 

intégrer la viticulture dans les circuits touristiques) ; 
o Créer des espaces protégés terrestres et des itinéraires ; 
o Limiter l’exploitation des plages. 

 
- Gérer l’afflux touristique dans le temps 

Dessaisonaliser  
- Elargir l’offre touristique au-delà de la saison d’été ; 
- Diversifier et développer de nouveaux produits touristiques. 

Anticiper – maîtriser  
o Définir une politique de maîtrise de la fréquentation en définissant une capacité 

d’accueil du territoire (fréquentation par rapport aux infrastructures d’accueil 
existantes), voire une capacité de charge (degré d’acceptabilité par rapport aux 
ressource naturelles et aux visiteurs). 

o Créer des réserves foncières. 
 
- Optimiser les retombées économiques locales 

o Intégrer mieux l’activité touristique au tissu économique existant (agriculture, artisanat, 
commerce,…) pour créer une réelle synergie et développer l’offre. 
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Avis des comités de bassin de métropole  

et d’outre-mer 
 

16 juin 2009  

 
 

 
 
Les membres des comités de bassin de métropole et d’outre-mer réunis à la Baule le  
16 juin 2009, 
 
�� considérant : 

- l’importance de prendre en compte la continuité entre les bassins hydrographiques, les 
estuaires, deltas et mangroves, le littoral et la mer ; 

- les forts enjeux de protection et de gestion des milieux littoraux et marins, étant donné leur 
richesse biologique et leurs fonctionnalités écologiques ; 

- l’importance du domaine marin d’outre-mer et les enjeux particuliers de pression 
anthropique sur leur littoral ; 

- la nécessité d’assurer l’articulation dans la mise en œuvre des directives-cadres sur l’eau 
(DCE) et stratégie pour le milieu marin (DCSMM), qui obéissent à une même logique, aussi 
bien en matière de méthodologie, que d’outils et de gouvernance et sont à mettre en œuvre 
dans des délais restreints ; 

- la nécessité pour les DOM de mettre en œuvre la DCE, alors que la DCSMM ne s’y applique 
pas ; 

- la nécessité pour la France de respecter ses engagements dans le cadre des conventions 
internationales ; 

- l’intervention actuelle des comités de bassin dans les eaux territoriales (12 milles nautiques) 
en matière de connaissance et de surveillance, en particulier au titre de la DCE ; 

- la composition des comités de bassin basée sur la représentation des différentes catégories 
d’acteurs (collectivités, acteurs socio-économiques, associations, Etat) comprenant peu de 
représentants du littoral et de la mer ; 

- l’existence d’une expérience, d’un savoir faire et d’une réactivité des comités de bassin dans 
la gouvernance de l’eau et des milieux aquatiques, y compris littoraux ; 

- la nécessité de se fonder sur la connaissance pour l’orientation, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques publiques ; 

- l’existence et les compétences de divers acteurs intervenant en milieu littoral et marin (Etat 
et ses services déconcentrés, agences et offices de l’eau, conservatoire de l’espace littoral 
et des rivages lacustres, agence des aires marines protégées, IFREMER…) ; 
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�� proposent : 
 
A - de renforcer le rôle des instances de bassin da ns la gouvernance du littoral et de la mer : 

 
1. Confier aux instances de bassin au titre de la DCSMM, dans la suite logique de la DCE, la 

responsabilité : 
�� dans la limite des 12 milles, de réaliser l’état des lieux, de mettre en place le 

programme de surveillance, de définir le plan de gestion et le programme de mesures ; 
�� dans la limite des 200 milles, de contribuer aux actions de connaissance en 

partenariat avec les autres acteurs.  
 

2 - Elargir la composition des instances de bassin pour mieux prendre en compte la diversité 
des acteurs du littoral et de la mer en renforçant la représentation : 

�� de l’Etat (préfecture maritime notamment),  
�� des acteurs sociaux économiques (aquaculture, conchyliculture, pêche 

professionnelle, nautisme, loisirs liés à l’eau, transport, associations…) ; 
�� des collectivités (représentation plus forte des communes littorales et de leurs 

groupements). 
 

3. Confier aux instances de bassin l’élaboration de documents de planification à l’échelle des 
façades (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux – SDAGE - et 
programme de mesures – PDM) dotés d’un volet spécifique littoral et marin et leur demander 
d’assurer la cohérence sur les espaces inter-bassins et transfrontaliers en particulier dans 
les DOM. 

 
4. Inciter à la mise en œuvre des politiques de gestion locale (schéma d’aménagement et de 

gestion des eaux – SAGE - littoral et marin, volet littoral des SCOT,…). 
 
5. Evaluer préalablement à toute décision les nouveaux besoins financiers, appliquer le 

principe « pollueur-payeur » et mettre en place les ressources financières et les redevances 
spécifiques assises sur les activités liées à la mer en complément de la solidarité terre/mer.  
Une expérimentation pourrait être engagée rapidement avec les comités de bassin 
volontaires. 

 
 
B – de développer avec l’appui des instances de bas sin la connaissance du littoral et de 
la mer : 
 
6. Définir les priorités de recherche et développement (R&D) à mettre en œuvre aux niveaux 

local, national et européen, avec un volet particulier pour les outre-mer :  
�� organiser un dispositif d’interface recherche/utilisateurs avec la création d’un comité 

d’orientation stratégique, émanation conjointe de comités existants (CNE, conseil de la 
mer et du littoral, conseils scientifiques, …) de type Grenelle ; 

�� adopter un agenda stratégique de R&D doté d’un volet spécifique lié aux enjeux 
écologiques et socio-économiques caractéristiques des outre-mer, basé sur une analyse 
prospective des enjeux, des besoins opérationnels et sur un état des lieux des 
compétences existantes ; 

 
7. Constituer une « alliance nationale pour les sciences de la mer» impliquant établissements 

de recherche (Ifremer, CNRS, IRD, BRGM, CNES, universités …) et utilisateurs (AAMP, 
ONEMA, agences et offices de l’eau, conservatoire du littoral, SHOM, entreprises, …) : 

�� mettre en place ou développer des pôles de compétences scientifiques en outre-mer, 
avec un rayonnement international et trois priorités : océan indien, Guyane, Caraïbes ; 

�� rendre accessible l’ensemble de la documentation technique sur la connaissance des 
milieux marins à partir d’un portail public à créer ; 

�� développer des sites ateliers associant gestionnaires et chercheurs notamment sur 
des grands estuaires et les mangroves. 
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8. Lancer et coordonner des programmes de recherche : 
�� créer un programme « mer et littoral » de l’agence nationale de la recherche, en lien 

avec d’autres agences nationales des Etats membres en cohérence avec l’agenda 
communautaire sur la mer ; 

�� développer un programme de recherche dédié à l’appui aux politiques publiques, sur 
la zone côtière porté notamment par le MEEDDAT et l’ONEMA ; 

�� lancer quelques projets de développement technologique, notamment pour 
l’observation, dans le cadre des pôles de compétitivité mer.  

 
9. Organiser les données par un schéma national des données sur le milieu marin, articulé 

avec le schéma national des données sur l’eau, qui s’applique déjà au littoral en mutualisant 
les dispositifs DCE et DCSMM et renforçant les moyens à la mer (marine, flotte 
océanographique). 

 
 

 
 

De la terre à la mer,  
la contribution des comités de bassin au Grenelle d e la mer 

 
 
 

230 délégués des comités de bassin se sont réunis l e 16 juin à la Baule pour débattre des 
propositions des groupes de travail du Grenelle de la mer. Venus de toutes les régions de 
la France métropolitaine et d’outre mer, ils ont él aboré des propositions que leurs 
présidents présentent ce jour à Chantal Jouanno, se crétaire d’État chargée de l’Écologie, 
auprès du ministre d’État, ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable 
et de l’Aménagement du territoire.  

Les comités de bassin s’appuient sur l’expérience acquise depuis plus de quarante ans dans la 
construction d’une gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques, du dialogue et d’une 
solidarité financière entre l’ensemble des acteurs de l’eau de l’amont à l’aval des bassins 
versants. Affirmant la nécessaire continuité de la terre à la mer, ils proposent : 

�� de renforcer le rôle des instances de bassin dans la zone du littoral et de la mer ; 

�� de développer avec l’appui des instances de bassin la connaissance du littoral et de la 
mer. 
 
André Santini et Serge Lepeltier, respectivement présidents des comités de bassin Seine-
Normandie et Loire-Bretagne, le soulignent : c’est toujours la même eau qui s’écoule de la 
montagne à l’estuaire. Plutôt qu’une charnière entre terre et mer, le littoral est un milieu de 
transition sur lequel la prévention des pollutions et des risques et la préservation des milieux 
nécessitent qu’on élargisse notre vision, du haut du bassin versant jusqu’à la haute mer. Les 
comités de bassin ont montré leur capacité à faire dialoguer tous les acteurs porteurs d’intérêts 
très contradictoires et à produire des décisions consensuelles. Mettons cette capacité au 
service de la mer et du littoral ! 
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Les lois sur l’eau de 1964 puis 1992 ont institué 12 comités de bassin : 7 métropolitains, Adour-
Garonne, Artois Picardie, Corse, Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée, Seine-
Normandie – et 5 outre-mer, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et la Réunion. Ils 
rassemblent toutes les catégories d’acteurs de l’eau, arrêtent les grandes orientations de la 
politique de l’eau dans chaque bassin hydrographique et définissent les programmes d’action pour 
atteindre un bon état des eaux. 
 
 
En savoir plus :  
la contribution des comités de bassin au Grenelle de la mer : www.eau-loire-bretagne.fr (en ligne à 
partir du 18 juin) 
les comités de bassin et les agences de l’eau www.lesagencesdeleau.fr  
 
contact presse : 
Paule Opériol, 06 74 95 44 88, paule.operiol@eau-loire-bretagne.fr 
 
Adour-Garonne 
Président : Martin MALVY 
www.eau-adour-garonne.fr 
 
Artois-Picardie 
Président : Hervé POHER 
www.eau-artois-picardie.fr 
 
Corse 
Président : Ange SANTINI 
www.eaurmc.fr 
 
Loire-Bretagne 
Président : Serge LEPELTIER 
www.eau-loire-bretagne.fr 
 
Rhin-Meuse 
Pr2sident : Claude GAILLARD 
www.eau-rhin-meuse.fr 
 
Rhône-Méditerranée 
Président : Michel DANTIN 
www.eaurmc.fr 
 
Seine-Normandie 
Président : André SANTINI 
www.eau-seine-normandie.fr 
 
 
www.lesagencesdeleau.fr 
 
 
 
Réunion 
Président : Eric FRUTEAU 
www.eaureunion.fr 
 
 
 
 
Office national de l’eau et des milieux aquatiques  
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Directeur général : Patrick LAVARDE 
www.onema.fr 
 
 
 
 
Guadeloupe 
Président : Amélius HERNANDEZ  
www.eau-guadeloupe-consultation.fr 
 
Guyane 
Présidente : Juliana RIMANE 
www.cg973.fr/Office-de-l-eau-de-la-Guyane 
 
Martinique 
Présidente : Madeleine JOUY de GRANDMAISON 
www.martinique.ecologie.gouv.fr 
 
Mayotte 
Président : Fadul AHMED FADUL 
www.mayotte.pref.gouv.fr 
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Avis du Comité National de l’Eau 
 

27 mai 2009  
 

 

 

Le comité national de l’eau, ayant pris connaissance : 

- de l’économie générale des propositions et des rapports émanant des 4 groupes de travail 
mandatés pour faire des propositions sur le Grenelle de la mer,  

- des propositions remises le 17 juin par les présidents des comités de bassin à la secrétaire 
d’Etat de l’écologie, suite au congrès tenu à La Baule, 

 

1. SOULIGNE  LES ENJEUX CONSIDERABLES QUE CONSTITUENT LA PROTECTION DES 
MILIEUX MARINS ET LITTORAUX, LE DEVELOPPEMENT DURABLE DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES QUI LUI SONT LIEES ET L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES ZONES 
LITTORALES. 

Il rappelle à ce titre combien la protection du milieu marin et la sauvegarde des divers usages des 
eaux littorales constituent le meilleur indicateur d’une gestion durable des eaux intérieures et se dit 
convaincu de la nécessaire adaptation des stratégies de gestion et d’aménagement des bassins à 
façade maritime, notamment pour répondre au changement climatique ;   

Il souligne l’importance, tant pour la métropole que pour l’outre-mer, de la concertation et de la 
coopération avec les autres Etats concernés, en application de conventions relatives aux mers 
régionales ou dans le cadre de l’Union pour la Méditerranée.  

 

2. RAPPELLE LE ROLE JOUE PAR LES COMITES DE BASSINS ET LES AGENCES DE L’EAU 
EN MATIERE DE PLANIFICATION, DE CONCERTATION, DE PROGRAMMATION ET 
D’EVALUATION DES IMPACTS DES MESURES ET DES RESULTATS : 

- la définition par les projets de schémas directeur d’aménagement et de gestion des eaux, en 
application de la directive cadre sur l’eau, des objectifs d’état écologique des eaux littorales 
jusqu’à 1 mille nautique des côtes et des objectifs d’état chimique jusqu’aux limites des eaux 
territoriales, la définition des bassins introduite par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
au L. 212-1 du code de l’environnement incluant les « eaux maritimes  intérieures et 
territoriales » ; 

- la constitution au sein de certains comités de bassin de métropole de commissions 
« littoral », associant outre les membres concernés du comité de bassin, des représentants 
des acteurs locaux et d’usagers du littoral, notamment pour la définition des dispositions des 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux et des programmes de mesures 
qui leur sont adossés ;  

- les résultats des travaux financés avec l’appui des agences de l’eau pour l’assainissement 
des agglomérations littorales et la protection des zones de baignade, des zones 
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conchylicoles et des zones de pêche à pied, notamment dans le cadre de contrats d’étangs 
littoraux et de baie.  

 

3. APPROUVE LES AMBITIONS DES PARTIES PRENANTES DU GRENELLE DE LA MER POUR 
UN EQUILIBRE RETROUVE par la construction d’une politique cohérente d’aménagement et de 
gestion se déployant des milieux marins à l’amont des bassins, au service d’un développement 
durable.  

 

4. SOUTIENT LA PROPOSITION D’UNE PLANIFICATION RENFORCEE TOUT EN 
PRESERVANT LA COHERENCE DES OUTILS EXISTANTS et, dans ce but, suggère : 

- de construire les documents stratégiques de façade mentionnés au projet de loi portant 
engagement national pour l’environnement et valant stratégie marine au sens de la directive 
2008/56, en intégrant les travaux des comités de bassin sur les eaux territoriales en 
application de la directive cadre.  

- de veiller à l’articulation des différents documents et à la lisibilité de la gouvernance et des 
responsabilités de chacun des acteurs au titre de la directive cadre et de la directive « milieu 
marin ».  

 

5. ESTIME NECESSAIRE A CE TITRE UNE ASSOCIATION ETROITE DES COMITES DE BASSIN 
A LA PLANIFICATION STRATEGIQUE DE FAÇADE AVEC EN CORROLAIRE L’EVOLUTION DE 
CES DERNIERS 

La nécessité d’une gestion intégrée du milieu marin impose d’élargir au sein des comités de bassin 
tout comme du comité national de l’eau la représentation des activités économiques et des usagers 
de la mer au delà des eaux côtières, et notamment aux usagers de la haute mer. 

De même, il convient de généraliser la création par les comités de bassin d’une commission 
« littoral », associant outre les membres concernés des comités de bassin, les acteurs locaux ou 
leurs représentants, usagers du littoral, des personnes qualifiées, des organismes scientifiques 
permettant ainsi d’assurer la participation active des acteurs locaux demandée tant par la directive 
cadre que par la directive « milieu marin ».  
Ceci leur permettra : 

- d’apporter leur contribution au projet de document définissant la « stratégie nationale pour la 
mer » prévu en application du projet de loi portant engagement national pour 
l’environnement (Grenelle II) ;   

- de faciliter la construction au plan local du lien mer-terre lors de l’élaboration des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux, des contrats de baies, d’estuaires et d’étangs 
littoraux ;   

- de constituer un socle sur lequel pourront s’appuyer les conférences BAYLIMER destinées à 
préparer la stratégie nationale à l’échelle de la façade maritime pour les eaux côtières et la 
zone économique exclusive.  

 

6. INSISTE SUR LA NECESSITE DE DEVELOPPER LES PROGRAMMES DE SURVEILLANCE 
DES EAUX COTIERES ET DES EAUX MARINES tout en veillant à s’assurer de la continuité terre – 
mer et de l’adaptabilité de ces programmes pour contribuer à l’identification des actions les plus 
efficientes.  

Afin d’assurer l’organisation et la lisibilité du recueil des données, le comité national de l’eau 
propose qu’un schéma national des données sur le milieu marin soit élaboré en cohérence et en 
complémentarité avec le schéma national des données sur l’eau en précisant les identités et 
spécificités réciproques et comportant des données communes. Il conviendra de respecter l’unité 
des formats de données relatives à l’eau afin de pouvoir assurer l’interopérabilité des systèmes 
d’information.  
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7. INSISTE EGALEMENT SUR LA NECESSITE DE MUTUALISER LES SAVOIRS ET DE 
COORDONNER LES RECHERCHES « MER ET LITTORAL », en constituant et en formalisant des 
coopérations entre instituts de recherche sur la définition des outils et des méthodes d’évaluation et 
de portée à connaissance de l’état des eaux marines, des impacts et des pressions. 

Conformément à la directive 2008/56, ces travaux devront inclure la définition des outils de l’analyse 
économique et sociale de l’utilisation de ces eaux et du coût de la dégradation du milieu marin.  

 

8. SOULIGNE LA NECESSAIRE ADAPTATION DE CES PROPOSITIONS DANS LE CONTEXTE 
GEOGRAPHIQUE PARTICULIER QUE CONSTITUENT LES « ILES – BASSINS » D’OUTRE-MER, 
où la protection du littoral et du milieu marin constituent le premier objectif de la gestion qualitative 
des eaux douces.  

Le comité de bassin, dont la composition serait à adapter dans le respect des équilibres prévus par 
la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, pourrait être le lieu de construction de ces liens mer-terre 
compte  tenu de la situation « d’îles – bassin » de La Martinique, de La Guadeloupe, de La Réunion 
et de Mayotte. Dans ces territoires, la nécessité de programmes spécifiques de recherche sur les 
milieux marins d’outre-mer s’appuyant sur des coopérations régionales, et le développement des 
outils d’évaluation adaptés aux milieux marins tropicaux et équatoriaux sont encore plus évidents et 
urgents qu’en métropole. 

 

9. ENCOURAGE LES ACTEURS LOCAUX A PASSER RAPIDEMENT DE L’INTENTION A 
L’ACTION.  

A ce titre, il est rappelé le rôle des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) dans 
la définition d’objectifs et de règlements locaux, pour une gestion durable des milieux et des 
activités.  Le comité national de l’eau encourage le développement de ces démarches exemplaires.  

Il souhaite également la généralisation de contrats de baies, d’étangs littoraux, et d’estuaires  pour 
la restauration et la protection des milieux les plus emblématiques.  

Enfin, le comité national de l’eau souhaite que soient examinés les compléments à apporter à la 
définition des assiettes de redevances des agences de l’eau afin de d’assurer des participations 
équitables des différents usagers à l’origine des pollutions. A titre d’exemple, cela pourrait 
concerner le traitement des eaux polluées issues des bateaux, pour permettre la généralisation des 
initiatives « ports propres » inscrivant les infrastructures portuaires dans une stratégie de 
développement durable.  

 

10. EN CONCLUSION, APPORTE  SON SOUTIEN A LA DEMARCHE DU GRENELLE DE LA 
MER, et SE FELICITE tout autant de la richesse des propositions émanant des groupes de travail 
que de l’initiative prise par les Présidents des comités de bassin de se réunir en congrès 
exceptionnel pour construire leurs propres propositions.  

Le comité national de l’eau soutient la constitution, en son sein, d’un volet spécifique sur les bassins 
hydrographiques à façade littorale afin de contribuer à la lisibilité et à la cohérence de l’action, les 
membres du comité national de l’eau, représentants des collectivités, des bassins et des usagers 
de l’eau, tant continentale que littorale, apportant ainsi leur appui aux travaux.    
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Avis du Comité Permanent du Conseil National  
de la Protection de la Nature  

 

19 juin 2009  

 
 

 

 
 
Conscient de l’importance d’une politique maritime engagée en faveur de la protection de la nature, 
 
le Comité Permanent du Conseil National de la Prote ction de la Nature  : 
 
Rappelle la directive-cadre « stratégie pour le mil ieu marin » du 17 juin 2008 du Parlement et 
du Conseil de l’Union européenne qui précise dans s on article premier que les Etats 
membres doivent « prendre toutes les mesures nécess aires pour réaliser ou maintenir un 
bon état écologique du milieu marin  au plus tard en 2020 », 
 
Rappelle l’importance d’assurer une continuité et u ne cohérence des politiques de 
protection de la nature sur terre et en mer. Dans c e cadre, il est intéressé par la réflexion sur 
le concept de « bassin hydrographique, littoral et mer », même si le manque de données, 
notamment sur la courantologie rend leur délimitati on complexe, 
 
Rappelle que la qualité des eaux des baies, golfes et estuaires dépend largement de l’organisation, 
de la structure des bassins versants, ainsi que des usages et des pratiques qui s’y développent, 
 
Rappelle que l’outre-mer est d’importance majeure en matière de biodiversité. A ce titre, il insiste 
sur l’importance de la mise en œuvre des actions proposées dans ces territoires,  
 
Regrette l’insuffisance des efforts déployés pour la protection des récifs coralliens et demande leur 
amplification compte tenu des menaces grandissantes auxquelles ils sont confrontés  (dégradation 
de la qualité des eaux et changement climatique), 
 
Souhaite la mise en place d’un plan d’actions sur les mangroves, incluant leur conservation, 
restauration raisonnée (en évitant notamment les plantations monospécifiques) et gestion,  
 
Souhaite que la France développe en priorité son action dans les eaux de ses territoires  
métropolitain et ultra-marin,   
 
S’étonne qu’aucune proposition ne concerne l’Antarctique, compte tenu de la responsabilité de la 
France sur ce territoire reconnu comme d’intérêt majeur en terme de protection terrestre et marine 
en système polaire ;  
Recommande la mise en place concertée d’un contrôle des activités en haute mer autour du 
Continent antarctique et recommande également l’engagement d'une vaste expertise pour donner à 
l'Arctique un statut s'inspirant de celui international actuel de l'Antarctique, avec en particulier un 
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moratoire sur l’exploitation des zones découvertes de glace, avec des permis très encadrés pour 
d’éventuelles expérimentations d’usage (dérogations très contrôlées et limitées). 
 
Souhaite une action globale sur la Méditerranée, notamment par la ratification d’une convention 
internationale sur les espèces marines protégées, 
 
Approuve la proposition qui vise à consolider la stratégie nationale des aires marines protégées et 
invite à accélérer sa mise en œuvre en Méditerranée en renforçant les moyens qui lui sont affectés, 
 
Est favorable à l’étude d’opportunité d’une grande réserve marine profonde afin de protéger les 
fonds méditerranéens au-delà de 1 000 m de profondeur de tout prélèvement, 
 
Propose de rendre obligatoire aux bateaux de plaisance un mouillage sur corps mort afin de 
protéger des habitats importants pour les écosystèmes, en particulier les herbiers de 
phanérogames marines, 
 
Souhaite que soit créée une réserve marine dans une partie adaptée et représentative de chaque 
aire marine protégée , 
 
Souhaite le renforcement de la loi littoral en vue de lutter contre l’occupation illégale ou incontrôlée 
du littoral, y compris dans les estuaires, les deltas et les territoires insulaires, et demande que la 
notion d’estuaire aille plus loin que celle définie par le DPM (en se basant en 
particulier sur les critères physico-chimiques). 
Souhaite l’application de la loi littoral à l’Outre-Mer, en publiant les décrets d’application manquants, 
et voir respecter le droit sur le DPM de l’Outre-Mer ; 
 
Insiste sur la nécessité d’améliorer les connaissances sur la biodiversité du littoral et du milieu 
marin, notamment sur l’outre-mer,  
 
S’étonne que le débalastage, en particulier son impact par l’introduction d’espèces invasives (dont 
des micro-algues émettrices de toxines) ne soit pas abordé plus en détails, 
 
Souhaite le développement des recherches en écotoxicologie afin de mieux comprendre le rôle des 
polluants dans la mortalité de nombreux organismes marins, 
 
Rappelle les inquiétudes manifestées au niveau international sur l’état des stocks halieutiques et la 
constance de la diminution des populations de poissons commercialisables, souligne de ce fait 
l’urgence d’aboutir avec la filière pêche à une gestion durable des stocks, portant notamment sur : 

- une meilleure connaissance des nourriceries,  
- la préservation des espèces migratrices amphihalines, 
- le respect des zones de reproduction, 
- et l’ensemble de la filière de commercialisation, 

 
 
Insiste sur le fait que la trame bleu marine et la trame verte et bleue constituent un réseau 
écologique cohérent illustrant la continuité et l’interrelation des milieux terrestres et marins, 
 
Souligne l’intérêt d’avoir lancé le Grenelle de la Mer, mais insiste sur la nécessité de mettre en 
œuvre rapidement les actions proposées en matière de protection de la biodiversité en y affectant 
les moyens nécessaires. 
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Avis de la commission permanente 

du conseil national du littoral  

 

23 juin 2009 

 
 

 
 
Les membres de la Commission permanente du Conseil national du littoral, réunis en séance 
élargie, le 23 juin 2009 et après avoir examiné les rapports des quatre groupes : 

- Groupe 1 - "La délicate rencontre entre la terre et la mer" 
- Groupe 2 - "Entre menaces et potentiels, une mer fragile et promesse d'avenir" 
- Groupe 3 – "Partager la passion de la mer" 
- Groupe 4 – "Inventer de nouvelles régulations";  

 
1. Saluent l’initiative du Gouvernement d’avoir organisé le Grenelle de la mer qui permet de 

partager les enjeux métropolitains et ultra marins de la mer et du littoral avec l'ensemble des 
français ; 

 
2. Soulignent la qualité des rapports réalisés dans un délai très court par les quatre groupes de 

travail ; 
 

3. Rappellent la dimension internationale de la politique maritime, régulée par des conventions 
internationales, dans le cadre d’institutions internationales comme l’ONU, l'OMI ou la FAO, 
dans lesquelles la France, en association étroite avec l’Union Européenne doit jouer un rôle 
moteur pour la mise en œuvre d’une véritable politique du développement durable de la 
mer et du littoral; 

 
4. Insistent sur l’importance de mettre en œuvre une politique nationale maritime et littorale 

intégrée, en cohérence avec les instances européennes et internationales, et en y renforçant 
la présence française; 

 
5. Soulignent la nécessité, pour mettre en œuvre la politique maritime, d’un renforcement des 

instances interministérielles et notamment du Secrétariat Général de la mer en le dotant de 
moyens supplémentaires.  

 
6. Soutiennent avec détermination la proposition d’élaborer une stratégie nationale mer et 

littoral, fondée sur une gouvernance rénovée (Gouvernance à cinq), sur le partage des 
connaissances et sur une gestion intégrée appliquée à toutes les échelles territoriales et à 
toutes les activités; 

 
7. Soulignent l’importance de développer, en liaison avec les régions concernées et leurs îles, 

la politique maritime intégrée de la mer et du littoral à l’échelle des façades ou des bassins 
maritimes, et des bassins hydrographiques s'appuyant sur une planification stratégique, 
assurant le développement durable des activités et la protection des milieux; 
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8. Soutiennent la proposition de créer un Conseil national de la mer et du littoral, ainsi que des 

conseils de façade, rassemblant les acteurs publics et privés de la mer et incluant des 
représentants du ou des bassins hydrographiques concernés (BAYLIMER), avec une 
représentation renforcée de l'outre mer. Il pourrait être chargé du suivi et de l'évaluation de 
l'application de la stratégie nationale, conjointement avec les différents conseils en charge 
des sujets maritimes (Conseils supérieurs de la marine marchande, de la navigation de 
plaisance et des sports nautiques, de l'ENIM) et en articulation avec le conseil national de 
l'eau, le conseil économique, social et environnemental et le conseil national de la 
montagne. 

 
9. Soutiennent la proposition de création d’un fonds national dédié à la mer et au littoral (sans 

création de taxes supplémentaires) et demande que les modalités d’élaboration fassent 
l’objet d’un groupe de travail spécifique; 

 
10. Insistent sur la nécessité, d’accroître l'effort de connaissance par l'augmentation des 

moyens de la recherche maritime et littorale, en mutualisant les compétences existantes, en 
développant la coopération interdisciplinaire, en développant la coopération dans le cadre 
communautaire et en mutualisant les moyens techniques et humains, notamment par la 
participation de tous les acteurs de la mer; à cette fin les membres soutiennent la création 
de l'Alliance pour les sciences de la mer. 

 
11. Soutiennent la proposition de développer et de mettre en cohérence les dispositifs de 

surveillance concernant la sécurité, la sûreté, la protection de l’environnement et les 
conditions sociales. 

 
12. Rappellent que les démarches de développement et de protection sont indissociables et 

souhaitent que les services écologiques soient valorisés. 
 

13. Appuient les propositions concernant l’accroissement des démarches de protection des 
espaces maritimes et littoraux, fondées sur des études d'impact, notamment par le 
développement des aires marines protégées tant au plan national qu’européen ou 
international, l’accélération de la constitution du « Tiers sauvage » à l’échéance 2020, ainsi 
que la mise en place, en complément de la trame bleue et verte, d'une "trame bleue marine";  

 
14. Accueillent favorablement les propositions concernant la mise en place d'une réflexion sur 

"la capacité d'accueil", comprenant la gestion du foncier, ainsi que la constitution d'un 
réseau de SCOT et de SMVM (schémas de cohérence territoriale et de mise en valeur de la 
mer), permettant la mise en cohérence des espaces terrestres et maritimes et prenant en 
compte la vulnérabilité des territoires et des populations aux effets du changement 
climatique;    

 
15. Soutiennent les propositions demandant d’accroître et d’accélérer la recherche et 

l’innovation concernant les énergies renouvelables, le développement d’un transport 
maritime durable, en s'appuyant sur les pôles de compétitivité existants et en suscitant la 
création de pôles expérimentaux de recherche, notamment en Outre mer, dans les différents 
domaines maritime et littoral; 

 
16. Insistent sur l'importance de l'éducation à l'environnement et aux activités maritimes, fondée 

sur la diffusion des connaissances, indispensable pour favoriser une prise de conscience, 
notamment des jeunes, des enjeux et de la richesse des milieux littoraux et marins; 

 
17. Soulignent la nécessité de renforcer la qualité et la capacité des "écoles de formation aux 

métiers de la mer" existantes et la nécessité de leur mise en réseau. 
 

18. Rappellent le potentiel de création d’activités et d’emplois que recèlent la mer et le littoral, en 
particulier dans le tourisme, et soutiennent les propositions concernant la formation initiale et 
continue, ainsi que la promotion des activités maritimes et littorales; 
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19. Insistent, eu égard aux spécificités des Outre Mer, sur la nécessité de leur donner les 
moyens scientifiques, humains, financiers et réglementaires pour qu’elles puissent participer 
activement à la gestion des bassins maritimes dont elles font partie; 

 
20. Souhaitent, qu’à l’issue de la table ronde finale, un programme d’actions, fondé sur les 

principales propositions incluses dans les quatre rapports, soit arrêté, ainsi que les 
modalités de mise en œuvre qui pourraient être formalisées dans le cadre d’un Comité 
interministériel de la mer (CIMER), proposant, si nécessaire, la création de groupes de 
travail, spécialisés pour rendre opératoires certaines propositions. 
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Observations du  
Conseil National des Transports 

 
16 juin 2009 

 

 
 

La présente contribution a fait l’objet d’une large concertation et a été approuvée, à quelques 
nuances près, par les membres du CNT qui ont participé à la section permanente du 16 juin 2009. 
Elle n’a pas été approuvée par la CGT qui considère ce texte « hors sujet ». 
 
 
Le Conseil National des Transports se félicite de l’attention portée à la mer, élément capital du bien 
être des populations de la planète et vecteur essentiel d’une politique durable de transport. Il 
rappelle son intérêt pour le transport maritime tel qu’il s’était antérieurement exprimé dans ses avis 
sur le Grenelle de l’environnement et sur le schéma national de Développement Durable. 

 
Il est particulièrement heureux qu’ait pu s’élaborer une approche concertée des conseils impliqués à 
un niveau ou un autre par le Grenelle de la Mer. 
 
En complément de la position commune avec le CSMM et le CSENIM, le CNT, dans son domaine 
de compétence, attire plus particulièrement l’attention sur les points suivants : 
 
· En préalable, il rappelle la place très majoritaire du transport maritime et des ports 

dans les échanges mondiaux; La qualité de la relation des ports avec leur hinterland est un 
enjeu majeur de la compétitivité économique d’un pays. 

 
· Le développement durable est à la croisée du développement économique, d’une 

satisfaction sociale et d’une attention portée à la préservation de l’environnement. Le 
CNT se félicite de l’importance accordée par les groupes de travail sur les progrès 
attendus en matière de protection de l’environnement, en particulier concernant les 
transports. En ce sens, il encourage toutes les actions permettant d’utiliser les modes les 
plus pertinents et d’assurer leur complémentarité.  

 
· Le passé n’a pas démontré notre aptitude à dégager toute la valeur ajoutée possible et 

de nombreux trafics se sont détournés vers d’autres ports. La valorisation de notre 
transport maritime passe par des « ruptures » tant dans la gestion des ports que dans la 
mise à disposition d’infrastructures de desserte des ports, efficaces et fiables. La récente 
réforme portuaire va dans ce sens et il conviendra d’en suivre très attentivement la mise 
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en place. En outre, les efforts en terme de desserte des ports sont à poursuivre et 
amplifier. 

 
· En ce qui concerne la desserte interne des ports, le CNT est particulièrement sensibilisé 

à la qualité de leurs voies, essentielles à la manutention entre les divers terminaux, tant 
sous l’angle de l’infrastructure que sous celui de l’exploitation étant fait observer qu’une 
partie importante des acteurs sont sous autorité publique ; autorité qui a un devoir de 
produire un service fiable et performant. 

 
· Il adhère aux propositions formulées par le groupe de travail « Entre menaces et 

potentiels » visant à concevoir le port du futur pour concilier développement des activités 
et meilleure protection de l’environnement ; il s’interroge cependant sur le concept de  
ports « off shore », tant est vitale la relation avec l’hinterland et sur l’importance du lien 
qui devrait, de toute manière, lier cette plate-forme au continent ; beaucoup de terminaux 
« en mer », tel Antifer pour le Havre, sont déjà des ports off-shore. A cet égard, la notion 
de bassin versant a certes été abordée mais pourrait utilement être complétée par la 
notion de bassin au sens économique du terme, desservi par un réseau maillé de ports 
intérieurs englobant les ports secs ; 

 
· S’il ne partage pas l’idée que « le défaut de compétitivité économique du transport 

maritime face au transport routier serait lié à l’absence d’internalisation des coûts 
d’infrastructure routière et des coûts environnementaux de ce dernier »5, il rappelle que 
les décisions communautaires et les dispositions en cours d’adoption en France au titre 
du Grenelle de l’environnement ont pour objet d’établir à cet égard une meilleure égalité 
de concurrence entre modes ; le CNT a toujours recommandé cette intervention de la 
puissance publique par la fiscalité, mais aussi par la mise à disposition des 
infrastructures à un coût adapté, exploitées de manière à permettre fiabilité et bonne 
qualité de service avec, de manière exceptionnelle, des aides au démarrage (cas du 
transport combiné fer/route et voie d’eau/route, cas des autoroutes de la mer en 
projet…) 

 
· Le transport maritime est fort peu coûteux ; son prix, établi à l’échelle mondiale,  se 

renchérira du fait des évolutions des coûts de l’énergie, des normes environnementales 
et des nécessaires progrès sociaux. Toutefois, son extraordinaire capacité de 
massification le maintiendra à des niveaux très compétitifs ; en permettant une mobilité 
accrue, il est un puissant facteur de développement, mais la puissance publique doit 
aussi réfléchir aux moyens – qui ne peuvent se concevoir que dans le cadre d’une 
régulation mondiale et à minima européenne – d’éviter qu’un transport trop bon marché 
n’incite à des localisations de lieux de production par trop déconnectés des lieux de 
consommation induisant, outre des problèmes d’emploi, des déplacements indus de 
marchandises et des atteintes à l’environnement sans relation avec le service rendu. 

 
· Le CNT place les questions sociales au centre de la problématique de développement 

durable, au même titre que les préoccupations environnementales et économiques, et les trois 
conseils se sont attachés à souligner le nécessaire équilibre à préserver entre ces différentes 
composantes. Le CNT tient particulièrement à la prise en compte de cette dimension sociale 
notamment par la formation des équipages, outil d’anticipation des évolutions et mutations des 
métiers, par un effort soutenu d’amélioration des conditions de travail et de vie des marins, 
comme de leur sécurité ; il rappelle que la première convention internationale du travail a été 
négociée dans le secteur du transport maritime mais sa ratification par la France est encore 
attendue à ce jour.   

   
· Le CNT a, à maintes reprises, insisté sur la nécessité de garder pour l’avenir des 

réserves foncières portuaires afin de permettre, le jour venu, le développement des ports 
dans le plus grand respect de la qualité des sites, en les préservant tout à la fois d’un 

                                                 
5 L’internalisation des coûts d’infrastructure routière et des coûts environnementaux a forcément une 
incidence sur les questions sociales précise la CFDT. 
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urbanisme ou d’une protection prématurée excessive qui seraient irréversibles et 
obèreraient l’avenir. 

 
· Le CNT soutient toute politique de développement du transport maritime, en particulier 

sous forme d’autoroutes de la mer, étudiées au cas par cas à l’aune de leur efficacité 
énergétique et en termes d’émissions, mais souhaite une préparation plus active de 
l’avenir de manière à substituer dès que possible et autant que possible le transport6 de 
caisses au transport de camions afin de favoriser des transferts modaux massifs vers le 
ferroviaire et le fluvial : l’emballement médiatique pour les camions sur les trains ne doit 
pas occulter le côté « anti-économique » d’un système qui consisterait à « doubler » des 
outils de transport pour l’acheminement d’une marchandise déterminée. 

 
· Le CNT souhaite des actions de recherche et de développement de la mécanisation de 

la manutention dans les ports à l’instar de ce qui s’est réalisé dans les grands ports du 
Nord. De même, la recherche et les nouvelles technologies (cf. sur les moteurs par 
exemple) doivent permettre de réduire les effets néfastes sur l’environnement de 
l’activité issue du transport maritime. 

 
 
Le CNT souhaite pouvoir être tenu informé du résultat des évaluations qui restent à réaliser pour 
valider les mesures préconisées et de pouvoir donner, en toute connaissance de cause, un avis sur 
la politique du transport maritime qui conclura l’ensemble de ces travaux. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 bien plus performant tant en terme d’énergie que d’émissions de GES 
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Avis du Conseil Scientifique du Patrimoine Naturel  

et de la Biodiversité 
 

17 juin 2009  

 
 

 

 
Conscient de l’importance d’une politique maritime engagée en faveur de la protection de la 
nature, 
 
Rappelle la directive-cadre « stratégie pour le mil ieu marin » du 17 juin 2008 du Parlement et 
du Conseil de l’Union européenne qui précise dans s on article premier que les Etats 
membres doivent « prendre toutes les mesures nécess aires pour réaliser ou maintenir un 
bon état écologique du milieu marin  au plus tard en 2020 », 
 
Rappelle l’importance d’assurer une continuité et u ne cohérence des politiques de 
protection de la nature sur terre et en mer. Dans c e cadre, il est intéressé par la réflexion sur 
le concept de « bassin hydrographique, littoral et mer », même si le manque de données, 
notamment sur la courantologie rend leur délimitati on complexe, 
 
Rappelle que la qualité des eaux des baies, golfes et estuaires dépend largement de l’organisation, 
de la structure des bassins versants, ainsi que des usages et des pratiques qui s’y développent, 
 
Rappelle que l’outre-mer est d’importance majeure en matière de biodiversité. A ce titre, il insiste 
sur l’importance de la mise en œuvre des actions proposées dans ces territoires,  
 
Regrette l’insuffisance des efforts déployés pour la protection des récifs coralliens et demande leur 
amplification compte tenu des menaces grandissantes auxquelles ils sont confrontés  (dégradation 
de la qualité des eaux et changement climatique), 
 
Souhaite la mise en place d’un plan d’actions sur les mangroves, incluant leur conservation, 
restauration raisonnée (en évitant notamment les plantations monospécifiques) et gestion,  
 
Souhaite que la France développe en priorité son action dans les eaux de ses territoires  
métropolitain et ultra-marin,   
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S’étonne qu’aucune proposition ne concerne l’Antarctique, compte tenu de la responsabilité de la 
France sur ce territoire reconnu comme d’intérêt majeur en terme de protection terrestre et marine 
en système polaire ;  
Recommande la mise en place concertée d’un contrôle des activités en haute mer autour du 
Continent antarctique et recommande également l’engagement d'une vaste expertise pour donner à 
l'Arctique un statut s'inspirant de celui international actuel de l'Antarctique, avec en particulier un 
moratoire sur l’exploitation des zones découvertes de glace, avec des permis très encadrés pour 
d’éventuelles expérimentations d’usage (dérogations très contrôlées et limitées). 
 
Souhaite une action globale sur la Méditerranée, notamment par la ratification d’une convention 
internationale sur les espèces marines protégées, 
 
Approuve la proposition qui vise à consolider la stratégie nationale des aires marines protégées et 
invite à accélérer sa mise en œuvre en Méditerranée en renforçant les moyens qui lui sont affectés, 
 
Est favorable à l’étude d’opportunité d’une grande réserve marine profonde afin de protéger les 
fonds méditerranéens au-delà de 1 000 m de profondeur de tout prélèvement, 
 
Propose de rendre obligatoire aux bateaux de plaisance un mouillage sur corps mort afin de 
protéger des habitats importants pour les écosystèmes, en particulier les herbiers de 
phanérogames marines, 
 
Souhaite que soit créée une réserve marine dans une partie adaptée et représentative de chaque 
aire marine protégée , 
 
Souhaite le renforcement de la loi littoral en vue de lutter contre l’occupation illégale ou incontrôlée 
du littoral, y compris dans les estuaires, les deltas et les territoires insulaires, et demande que la 
notion d’estuaire aille plus loin que celle définie par le DPM (en se basant en 
particulier sur les critères physico-chimiques). 
Souhaite l’application de la loi littoral à l’Outre-Mer, en publiant les décrets d’application manquants, 
et voir respecter le droit sur le DPM de l’Outre-Mer ; 
 
Insiste sur la nécessité d’améliorer les connaissances sur la biodiversité du littoral et du milieu 
marin, notamment sur l’outre-mer,  
 
S’étonne que le débalastage, en particulier son impact par l’introduction d’espèces invasives (dont 
des micro-algues émettrices de toxines) ne soit pas abordé plus en détails, 
 
Souhaite le développement des recherches en écotoxicologie afin de mieux comprendre le rôle des 
polluants dans la mortalité de nombreux organismes marins, 
 
Rappelle les inquiétudes manifestées au niveau international sur l’état des stocks halieutiques et la 
constance de la diminution des populations de poissons commercialisables, souligne de ce fait 
l’urgence d’aboutir avec la filière pêche à une gestion durable des stocks, portant notamment sur : 

- une meilleure connaissance des nourriceries,  
- la préservation des espèces migratrices amphihalines, 
- le respect des zones de reproduction, 
- et l’ensemble de la filière de commercialisation, 

 
 
Insiste sur le fait que la trame bleu marine et la trame verte et bleue constituent un réseau 
écologique cohérent illustrant la continuité et l’interrelation des milieux terrestres et marins, 
 
Souligne l’intérêt d’avoir lancé le Grenelle de la Mer, mais insiste sur la nécessité de mettre en 
œuvre rapidement les actions proposées en matière de protection de la biodiversité en y affectant 
les moyens nécessaires. 
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Position du Conseil supérieur de la marine marchand e 
 

27 mai 2009  

 
 

 
 

A l'heure où sont connus les thèmes et la composition des quatre groupes de travail qui 
doivent se réunir en mai pour élaborer une stratégie nationale pour la mer et le littoral, le Conseil 
supérieur de la marine marchande tient à soumettre à la réflexion en cours les éléments suivants. 

 
 1. Le Conseil supérieur de la marine marchande se réjouit de la mise en place de cette 
réflexion collective qui, dans le prolongement du Grenelle de l'environnement, est appelée à réunir 
le plus large consensus autour d'une politique de développement durable en matière maritime, 
portuaire et littorale, à préciser les orientations du pays dans ces domaines, à définir les mesures et 
échéances de leur mise en œuvre et à prévoir les moyens nécessaires. 
 
 2. Le Conseil remarque au préalable que la dénomination même de « Grenelle de la mer » 
ainsi que les modalités retenues pour son organisation placent la réflexion qui s'engage sous les 
auspices à la fois du développement durable et de la préservation du milieu marin. Il est en effet 
essentiel, sans quoi cette réflexion manquerait son objet, de parvenir à des solutions équilibrées qui 
permettent d'exploiter le formidable vecteur de développement que constitue la mer tout en la 
protégeant des atteintes qu'elle pourrait subir. La France ne tire pas aujourd'hui les avantages 
économiques que sa position géographique privilégiée sur mer lui offre. Pour les accroître, les 
approches économiques, sociales et environnementale ne doivent pas être opposées dans un 
stérile face-à-face mais au contraire chaque fois que possible conjuguées et, mais seulement 
lorsque c'est nécessaire, arbitrées.  
 
 3. En particulier, sur le plan institutionnel, l'équilibre entre protection de l’environnement et 
développement des activités portuaires mérite de trouver de nouvelles formes d'expression, 
l'opposition frontale qui existe actuellement n'étant plus admissible au regard de la gravité des 
enjeux écologiques, sociaux, et économiques. Il importe d'instaurer un dialogue institutionnel entre 
toutes les parties prenantes selon un mode et des règles à déterminer.  
 En outre le transport maritime ne peut être appréhendé indépendamment d'une politique 
maritime globale qui intègre les différents usages et les différents  enjeux de la mer ( voir la récente 
directive cadre 2008/56/CE «  stratégie pour le milieu marin »), qui vise à la mise en œuvre 
progressive  dans les zones maritimes métropolitaines d'approches intégrées de la gestion de la 
mer sous la forme de stratégies marines déclinées à des échelles déterminées par les 
écosystèmes. 
 
 Cette approche intégrée pourrait être favorisée par la mise en place des conseils 
scientifiques d’estuaires et par des interactions plus systématiques entre le Conseil supérieur de la 
marine marchande et les autres conseils concernés. 
  
 4. Le Conseil souligne que la France manque de ports adaptés et de qualité avec des voies 
de desserte bien intégrées. Le port est un point nodal à l'interface entre la terre et la mer. Les 
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projets portuaires doivent être intégrés dans une logique d'aménagement de l'espace. Le Conseil 
appelle l'attention de l'Etat et des collectivités sur les conséquences souvent irréversibles aux 
dépens du domaine portuaire des arbitrages entre les réserves foncières portuaires et les réserves 
naturelles ou  espaces protégés 
.     
 Le Conseil  rappelle en outre toute l'importance d'une approche en termes de 
développement durable et de respect des écosystèmes marins pour les milieux insulaires, 
particulièrement dans les départements et les territoires d'outre-mer. 
 
 5. Le Conseil relève que 90% des échanges de  marchandise empruntent la voie maritime. 
Or ce mode de transport est, de loin par rapport à l'avion et à la route, le moins polluant7. La 
conséquence qui en résulte est claire: il convient  non seulement de maintenir la part du transport 
maritime mais surtout de l’augmenter notamment en développant le cabotage  intra-européen et 
avec les régions périphériques (Maghreb…). Le gain accessoire en étant le désengorgement des 
axes terrestres saturés. A cet égard les autoroutes de la mer constituent une voie prometteuse qui 
mérite d'être soutenue par les pouvoirs publics. Encore faut-il que des connexions terrestres 
adaptées soient réalisées pour soutenir les flux. 
 
 Le développement des ports français ne peut se concevoir qu'en étant intégré dans le 
réseau trans-européen de transports. Comme le rappelle l'organisation européenne des ports 
maritimes (ESPO), l'établissement  d'un tel réseau est un élément capital pour la compétitivité et 
l'emploi en Europe. Il est donc essentiel de raccorder les liaisons là où elles présentent une 
discontinuité et  de supprimer les points d'encombrement du trafic dans une perspective de 
développement durable. 
 
 6. Le fait que 65% seulement en valeur de nos approvisionnements nationaux soient 
assurés par les ports français montre l'ampleur de la tâche. Il importe, pour préserver les emplois 
d'aujourd'hui et ceux de demain, de gagner en compétitivité par rapport à nos concurrents 
européens. 
 La recherche d'une plus grande compétitivité n'exclut pas celle d'une certaine 
complémentarité entre les ports, ni d'organiser des démarches de coopération entre plusieurs 
d'entre eux  notamment pour la prospection de débouchés commerciaux à l'étranger. 
 
  L'organisation d'une chaîne de transport cohérente grâce au développement de l'hinterland 
en liaison avec la façade littorale est une des conditions du succès. La desserte de l'hinterland, 
même loin du port maritime, devrait être assurée par des modes de transport  eux-mêmes 
respectueux de l'environnement, c'est-à-dire en privilégiant les modes fluviaux et ferroviaires. Le 
Conseil souligne que les efforts fournis tant en matière d'investissements pour les grands ports 
maritimes qu'en matière organisationnelle par la récente réforme, doivent pour porter leurs fruits 
être poursuivis dans le domaine du raccordement aux voies de dessertes ferroviaires et fluviales. 
Une politique volontaire de « maritimisation » des trafics intra-communautaires suppose aussi des 
investissements adéquats dans les  ports maritimes ou fluviaux afin de développer également le 
trafic fluvio-maritime. 
 
  En mer, l'emploi des équipages à des coûts qui ne présentent pas un différentiel de charges 
sociales trop important par rapport à la concurrence est également l'une des conditions auxquelles 
pourra être maintenu le pavillon français.  
 
 Parallèlement,  la France doit s'efforcer de promouvoir dans les enceintes internationales 
une harmonisation des conditions sociales et salariales d'emploi des personnels navigants. De 
même,  le Conseil supérieur de la marine marchande rappelle que les navires vétustes et aux 
normes techniques et sociales minimales ou infra-minimales demeurent un vrai problème et 
constituent un facteur grave  d'insécurité et de dégradation potentielle de l'environnement. 
  
 
 Ayant ses façades maritimes particulièrement exposées, notre nation doit poursuivre 

                                                 
7 - Ceci n'exclut pas de continuer à développer des propulsions navales plus propres et des navires non polluants. 
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activement ses efforts de propositions au sein de l'OMI8, de contrôle dans ses eaux et de 
coopération intra-européenne. 
 
 Le Conseil supérieur de la marine marchande fait pleinement siennes les recommandations 
émises par le Conseil de l'Union européenne concernant la politique du transport maritime de l'UE 
jusqu'en 20189 : « L'Union européenne a intérêt à promouvoir un transport maritime sûr, sécurisé et 
efficace sur des océans plus propres. ». 
  
  Le Conseil supérieur de la marine marchande préconise enfin la reprise de négociations en 
vue de sortir le registre international français ( RIF) de la liste des pavillons de complaisance afin de 
mettre fin aux pratiques discriminatoires résultant dans certains pays de cette assimilation. 
 
 7. Le CSMM propose la mise en place d'une véritable filière de déconstruction des navires 
en fin de vie sur la base d'une réglementation contraignante au niveau international et national.  
 Le développement d'une telle filière, indispensable pour préserver les écosystèmes marins 
et promouvoir des conditions de travail acceptables sur tous les chantiers de démolition, serait 
générateur de savoir-faire et d'emplois. Il suppose que le coût de la déconstruction des navires soit 
intégré dans le calcul de leur amortisssement. 
 
 8. Le CSMM rappelle en outre l'intérêt de développer la recherche/développement dans le 
domaine de la construction navale pour promouvoir la conception et l'utilisation de navires de 
commerce plus économes en carburant, moins émetteur en gaz à effet de serre et particules 
nocives.  
 
 
 9. Le CSMM rappelle également toute l'importance d'un recrutement et d'une formation de 
qualité pour les équipages10. L'enseignement maritime, s'il forme d'abord au métier de marin, sert  
aussi d'autres pans de l'économie en raison des possibilités importantes de reconversion qui, mieux 
connues, renforceraient l'attractivité de la marine marchande. Si la France ne formait plus de marins 
navigants au long cours, elle serait absente des enjeux mondiaux de développement durable que 
renferment les océans et qui demeurent pour nombres d'entre eux à découvrir. 
 

10. Les actes de piraterie qui se multiplient depuis quelques mois nuisent à la bonne activité 
du transport maritime. Ils représentent une atteinte fondamentale au principe de libre pratique de 
l'espace maritime international et sont un facteur général de déstabilisation des échanges 
commerciaux mondiaux. Le Conseil demande que le France et l'Europe portent une réflexion 
d'ensemble construite et coordonnée afin d'imaginer des solutions appropriées et pérennes, pour 
réprimer et empêcher le développement de la piraterie. 
 
 11. Le maintien de navires sous pavillon national sur toutes les mers du globe est une 
condition nécessaire pour préserver la capacité de la France sur le long terme à prospecter et 
exploiter les richesses marines qui sont l'avenir de notre planète. 

 

 

 

                                                 
8 Organisation Maritime Internationale  
9  - Communiqué de presse du Conseil de l'Union européenne – 2935ème session- Bruxelles, les 30-31 mars 2009. 
10  - Voir les  rapports du CSMM  2007 et 2009 consultables sur www.csmm.equipement.gouv.fr de  
  *Monsieur Patrick Retourné, sur « le développement de l'emploi dans les activités 
maritimes  », 
  *Monsieur Guy Sulpice, sur « la formation maritime  ». 
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Autres points méritant attention  

 

 

 Les questions non soulevées ou insuffisamment traitées dans les comptes rendus des 
quatre groupes du « Grenelle de la mer » sont les suivantes. 

  

 

1 -  Ont été évoqués à la réunion commune du 17 juin 2009 : 

 

·   La hausse du niveau des mers liée au réchauffement climatique avec toutes les 
conséquences qui lui sont liées. 

·   La faiblesse de l'analyse prospective, notamment sur le devenir de la haute mer (comment le 
principe de la liberté de circulation devra être aménagé pour tenir compte de l'intensification des 
trafics?), et en matière géostratégique ( utilisation des fonds marins, partage d'emploi des 
couches d'eau en haute mer...).  

·   La  forme que pourraient prendre les ports offshore, dont les contours dans les rapports du 
Grenelle sont à ce stade très incertains, même si les conseils comprennent qu'il s'agit 
d'une projection sur le long terme. 

·   Les raisons pour lesquelles le gigantisme des navires et des installations devrait être 
proscrit, la position des conseils étant qu'il serait préférable, sous réserve de l'évaluation 
de son impact environnemental, de l'accompagner. Notamment les plus gros porte-
conteneurs ne  peuvent pas être remorqués, et il n'existe pas de dispositifs d'évacuation 
rapide pour les plus gros navires transportant des passagers. Il faut donc, à travers des 
directives de l'OMI, mettre en place des spécifications et recommandations sur les 
dispositifs de remorquage et d'évacuation rapide compatibles avec les moyens  des Etats 
côtiers. 

·   Les modalités du feedering ( desserte des gros navires), insuffisamment précisées. 

·   L'indispensable réflexion sur les règles et les espaces de circulation, spécialement dans les 
zones à fort trafic comme Jobourg-Barfleur et  le Pas-de-Calais. 

·   Les méthodes et les critères de classification des navires, étant  notamment remarqué que 
les navires sont  presque toujours classés à la plus haute cote. 

·   Les interventions en cours de vie sur les navires, qui peuvent être dangereuses comme l'a 
montré l'Erika (grosses réparations très insuffisantes et inadaptées). Il faut développer une 
réflexion sur ce point, débouchant sur des normes applicables au niveau international.  

 

 

2 - Ont ensuite été évoqués lors des échanges écrits qui ont suivi la réunion du 17 juin : 

 

·   La nécessité d'ancrer dans tout le pays une culture maritime plus solide, plus largement 
diffusée,si l'on veut raffermir le lien entre les façades littorales et la Nation, ce qui passe par 
l'école mais aussi par d'autres relais dont le « Grenelle de la mer » est un bon exemple. 

·   L'intérêt de maintenir un lien privilégié entre les centres d'enseignement maritime et la 
population littorale qui constitue pour ces écoles un « vivier »de recrutement naturel, sans 
bien entendu exclure l'accueil d'élèves originaires d'autres régions. 

·    La  question de la cohérence de l'enseignement maritime avec les diplômes relevant de 
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l'éducation nationale, en particulier: l'homologation au niveau ingénieur des diplômes délivrés 
par les écoles de la marine marchande, et l'aménagement de passerelles dans les deux sens 
entre ces écoles et l'Université. 

·    La formation des formateurs dans le domaine de la sécurité et de la sûreté maritimes, en 
liaison avec la SNSM. 

· La  simplification et la codification des règles applicables au transport maritime. 

· La prise en compte systématique des facteurs d'internationalisation par une approche 
comparative des situations étrangères dans le secteur fortement concurrentiel des activités 
maritimes. 

·  Le développement de l'offre d'ingénierie portuaire à l'international.  

· Les mesures d'intervention en cas d'abandon de navires dans les ports situés en France et les 
moyens de remédier à la détresse des équipages. 

 

 

Compte tenu du bref délai, cette liste n'est pas  exhaustive. Les point évoqués ci-dessus 
revêtent pour certains d'entre eux une haute priorité; il importe donc de les traiter avec la même 
énergie que celle qui a été déployée par les 4 groupes du « Grenelle de la mer ». 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 
 
 

Le CSMM a conscience de présenter en urgence une contribution très imparfaite eu égard 
à la brièveté du délai qui lui était imparti pour formuler un avis, mais aussi du fait de l'extrême 
complexité des problématiques soulevées et du foisonnement des propositions issues des quatre 
groupes de travail ainsi, dans certains cas, que de leur ambiguïté. 

 
Malgré ces limites, les conseils à vocation maritime et portuaire qui se sont prononcés dans 

l'avis qui précède sur le Grenelle de la mer considèrent que leur voix doit se faire entendre avec 
force. En effet ces conseils sont riches de l'expérience et des préoccupations des professionnels de 
la mer qu'ils représentent. Ils expriment le point de vue d'acteurs qui non seulement aiment la mer, 
mais en vivent. 

 
La stratégie maritime à mettre en oeuvre ne peut être définie de façon dogmatique ni 

isolée. 
 
Elle doit nécessairement prendre en compte l'environnement international, en particulier 

européen. Elle doit être  intégrée et plurielle, et respecter comme également légitimes les 
différentes composantes du développement durable: écologique, sociale et économique. Elle doit à 
la fois apporter des réponses immédiates et intégrer des éléments de moyen et long terme, y 
compris en essayant d'anticiper ce que seront les technologies du futur. 

 
La nécessité d'une stratégie de développement durable en mer comme à terre est d'autant 

plus forte qu'il s'agit d'apporter une réponse appropriée et rapide aux  inquiétudes que suscitent : 
 

· l'accentuation des tensions et des convoitises dont fait l'objet l'espace maritime  littoral, 
· les risques de déséquilibre, notamment le réchauffement climatique et ses conséquences, 

 
l'intensification de l'activité maritime de toute nature, non seulement le long des côtes mais aussi en 

haute en mer, 
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les menaces pour l'environnement maritime liées à certaines pratiques, 
la raréfaction de  la ressource halieutique.11 

 
 

Pour sa part, le CSMM souscrit à la démarche du Grenelle de la mer et approuve très 
largement les orientations  qui se dégagent  de la consultation 12engagée. Il exprime le souhait 
d'une volonté politique durable pour la mise en oeuvre d'une stratégie maritime à l'élaboration de 
laquelle il est prêt à contribuer. 

 

                                                 
11 Le domaine des pêches n'a pas été expressément abordé par les conseils à vocation maritime et 
portuaire qui se sont prononcés dans l'avis ci-dessus,  mais  il est évidemment d'une importance majeure. 
12 Le CSMM a approuvé plus des trois quart des 591 propositions du Grenelle de la mer. Pour les autres 
, il a souhaité le plus souvent des clarifications. 
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· Conseil supérieur de la marine marchande 

· Conseil national des transports 

· Conseil supérieur de l’Etablissement national  

des Invalides de la Marine 
Position commune des Conseils sur le Grenelle de la  mer 

 

Juin 2009 
 
 
Les quatre groupes de travail constitués fin avril dans le cadre de la réflexion collective 

engagée par le Gouvernement en vue de refonder une politique maritime pour la France, le 
« Grenelle de la mer », ont remis au Gouvernement leurs conclusions et propositions le 9 juin. Une 
vaste consultation au niveau national et sous forme de tables rondes régionales a été organisée 
depuis cette date. Elle doit se dérouler jusqu'au 24 juin. 

 

C'est dans ce cadre très contraint du point de vue du calendrier mais riche quant aux 
contenus que les "conseils consultatifs à vocation maritime et portuaire" ci-après dénommés "les 
conseils", sont convenus de se réunir, place de Fontenoy.  

 

Il ne s'agissait pas au cours de ces réunions de passer en revue les quelque six cents 
propositions formulées par les groupes de travail, mais de faire converger dans le cadre du Grenelle 
l'expertise de chacun des conseils concernés, forts de leur mission et de leur expérience, vers une 
position commune. Naturellement l'expression de cette position commune ne remplace pas 
l'approche spécifique de chacun de ces conseils, mais vise simplement à donner plus de cohérence 
et de poids aux différentes composantes d'une politique maritime affermie. 

 

Les réunions élargies avaient principalement pour but de dégager une position d'ensemble 
commune aux différents conseils, à partir des analyses et propositions des quatre groupes de 
travail, sur ce que pourraient être les fondements d'une politique maritime (document à suivre). 

 

  Sur la méthode, "les conseils" réunis considèrent que leurs propres réflexions sur les 
analyses et propositions issues des groupes de travail du Grenelle, qui ne sont à ce stade que des 
propositions, constituent des contributions qui ne dispensent pas d’un avis ultérieur. Ils rappellent 
par ailleurs l'existence de rapports récents émanant de leurs instances sur les questions maritimes, 
portuaires et sociales, rapports qu'ils tiennent à la disposition du public sur leur site. 

 
Sur le fond, "les conseils" saluent le travail réalisé par les quatre groupes du Grenelle de la 

mer. Il en ressort une grande richesse d'analyse, un foisonnement même, qui témoignent de la 
liberté et de l'ampleur de la réflexion engagée. Cependant, "les conseils" constatent des 
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contradictions entre certaines propositions et regrettent que n'ait pas été systématiquement 
introduite la distinction entre les mesures de court, moyen et long terme. Un effort de clarification de 
certaines des propositions et de mise en cohérence de plusieurs d'entre elles est encore 
nécessaire, qui demandera  sans doute plus de temps que celui qui a été imparti pour l'exercice. 
Aussi "les conseils" souhaitent-ils, tout en respectant l'échéance du 24 juin fixée pour la 
consultation, pouvoir être associés à la suite des travaux.  
 

 

De façon plus fondamentale, au-delà du contenu des propositions, "les conseils" tiennent à 
souligner que pour le plein succès du Grenelle de la mer, il va être indispensable de prolonger  la 
consultation engagée par :  

 
·  la sélection d'objectifs prioritaires dont l'articulation définira les contours d'une politique 

maritime respectueuse de l'environnement ; 
· la définition et le calibrage de moyens adaptés à ces objectifs, en faisant l'effort de distinguer 

les mesures de court, moyen et long terme; 
· L'évaluation et le suivi périodique des actions engagées. 

 
Les conseils expriment en effet leur interrogation, voire leur inquiétude, sur la suite du 

processus du Grenelle de la mer et sur le travail de hiérarchisation indispensable : qui va effectuer 
ce travail ? Comment ? Avec quelle efficacité ? 

 
L'originalité de la démarche dite du Grenelle de la mer, après celui de l'environnement, 

réside dans le fait que le choix des priorités et, dans une moindre mesure, des moyens pour les 
atteindre,  dépendront largement de la qualité et de la précision des propositions formulées lors de 
la consultation. Il faut donc, en amont, cibler les sujets, les axes, les priorités qui constitueront la 
politique maritime de la France demain. "Les conseils", dans le cadre de la présente consultation, 
souhaitent contribuer à la mise en cohérence des propositions issues des quatre groupes de travail, 
en apportant leur expertise et l'expérience des professionnels qui s'expriment en application des 
missions qui leur sont confiées par les lois et règlements. 

 

Plus précisément, "les conseils" considèrent que les travaux effectués dans le cadre du 
Grenelle vont dans le sens, sous réserve de certaines contradictions, d'une politique maritime plus 
intégrée, c'est-à dire d'une politique qui aborde les multiples interactions entre les hommes et le 
milieu marin (aspects de protection de l'environnement, de conciliation et d'arbitrage entre les 
différents usages des espaces littoral et marin, de sécurité pour les marins, de développement 
économique et social, etc...). 

Ils rappellent que le développement durable repose sur trois piliers d'une égale importance. 
A ce titre, il convient d'appréhender les enjeux légitimes de protection de l'environnement sans 
négliger les aspects de développement économique et social. 

 

Ils soulignent à cet égard que les travaux entrepris dans le cadre du Grenelle de la mer 
devraient davantage tenir compte d'un élément économique essentiel : les ports sont en effet une 
fenêtre sur le monde d'abord pour les régions littorales qui accueilleront dans quelques décennies 
80% de la population du globe mais aussi pour les régions intérieures, bien au-delà de l'arrière-pays 
immédiat, très en profondeur à l'intérieur du territoire. Ceci est lourd de conséquences sur le choix 
des emplacements portuaires et de leurs extensions, avec tout ce qu'ils comportent d'infrastructures 
lourdes, et sur l'aménagement des dessertes, bien au-delà des seuls enjeux, déjà très importants, 
d'utilisation des espaces littoraux. 

 

A cet égard, si "les conseils" sont pleinement acquis à la nécessité d'une approche intégrée 
des problèmes maritimes, et favorables à l'inclusion d'une vision à long terme fondée sur des 
travaux  scientifiques, en revanche ils se montrent réservés quant à une approche trop planificatrice 
qui a montré par le passé ses limites et ses rigidités. Ils ne souscrivent pas, par ailleurs, à une 
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condamnation a priori d'une saine concurrence entre les ports qui serait, sur le plan juridique, 
contraire aux principes du droit communautaire et, sur le plan économique, au mieux inefficace, au 
pire néfaste, sachant que l'Union européenne a en charge la définition des aides publiques 
autorisées pour les ports et de leur contrôle. 

Ils conviennent également de l'intérêt d'inclure les bassins hydrographiques, en amont, dans 
l'approche de l'espace littoral et de la haute mer. Cette démarche est jugée très pertinente.  

 

"Les conseils" mettent en garde l'ensemble de la communauté nationale contre le principe 
d'une sanctuarisation des espaces littoraux et marins au nom de la nécessaire protection de 
l'environnement. Il leur apparaît que les rapports du Grenelle, à ce jour, accordent une part trop 
prépondérante au respect de l'environnement au détriment du développement économique et 
social. Ces rapports n'approfondissent pas encore suffisamment les liens dynamiques qui existent 
entre protection de la nature et respect de l'environnement. Il ne doit pas y avoir d'antinomie parce 
qu'il n'y a pas d'incompatibilité entre protection des espaces littoraux et marins d'une part et activité 
sociale et économique d’autre part. La protection de la nature doit être pensée et projetée au cœur 
des espaces utilisés par les hommes pour leur subsistance. Flore et faune peuvent se développer 
ou même se redévelopper à des endroits profondément remaniés par les hommes voire  
directement issus de leur activité comme les remblais. La notion de génie écologique ne doit pas 
être proscrite. En un mot le développement durable n'est pas la sanctuarisation.  

 

La préservation de la biodiversité est une composante de la préservation de 
l'environnement, au même titre que la réduction des gaz à effet de serre ou la prévention des 
pollutions. Mais il convient de veiller, dans l'intérêt collectif, à ce qu'elle ne soit pas érigée en 
impératif absolu du développement durable qui pourrait devenir un obstacle rédhibitoire au maintien 
et au développement d'activités économiques sources d'emplois. Ceci serait d'autant plus 
dommageable que cela se ferait au détriment du transport par voie d'eau, mode de transport le 
moins générateur d'émission de CO2.  

 

 

 

Il convient aussi d'intégrer la prévisible montée à moyen terme, du niveau moyen des mers 
qui, quoiqu' encore mal évaluée, aura pour effet un remodelage conséquent des périmètres 
estuariens. Il serait regrettable que certaines décisions ne conduisent à des renoncements 
irréversibles ou obligent à des mesures compensatoires considérables dans des zones qui 
perdraient leur intérêt écologique quelques années ou quelques décennies plus tard du fait qu'elles 
seraient submergées. 

En somme, il s'agit de concilier les différentes composantes du développement durable, ceci 
dans l'intérêt même de la préservation de l'environnement. 

 

"Les conseils" soulignent avec force les qualités actuelles et les potentialités sur le plan  
écologique du transport maritime, qui est d'ores et déjà le mode de transport le plus respectueux de 
l'environnement, ce qui n'empêche que soient développées les recherches en vue de concevoir le 
navire du futur, qui devra être totalement propre. Ils rappellent que le pavillon français est classé 
2ème sur la liste blanche du Mémorandum de Paris. 

 

"Les conseils" rappellent la très grande diversité des activités maritimes –transport, pêche  
aquaculture, tourisme, construction navale, défense, recherche océanographique- et leur rôle 
structurant pour l'aménagement du littoral. Ils insistent sur la très grande valeur ajoutée potentielle 
de la chaîne reliant les transports, les ports et le cœur des activités continentales: valeur ajoutée en 
terme de compétitivité de notre économie, en termes d'emplois, tout en préservant l'environnement 
par l'orientation des flux de transport vers les modes les plus pertinents. Dans cet esprit, il s'agit de 
travailler  systématiquement à une meilleure complémentarité entre les transports maritimes, 
fluviaux et ferroviaires et à une modernisation des modes d'exploitation des ressources vivantes 
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marines. 

"Les conseils" partagent entièrement l'objectif d'une plus grande présence de la France au 
sein des instances internationales, notamment à l'Organisation maritime internationale (OMI), mais 
ils jugent indispensable de définir au préalable et de hiérarchiser les objectifs de notre politique 
maritime. Il ne suffira pas d'être présent et plus ou mieux représenté. Il faut définir les positions qui 
sont de l'intérêt de la France et de la communauté internationale au sens du développement 
durable, c'est-à-dire du développement et de la protection des activités humaines exercées dans le 
respect de notre environnement.  

A cet égard, la cohérence d'une vision stratégique nationale devra être recherchée avec 
celle des pays voisins d'Europe et de la Méditerranée, en s'appuyant sur l'Union Européenne et 
l'Union pour la Méditerranée. 

Toujours sur le plan international, qui revêt une importance décisive en matière maritime, 
"les conseils" rappellent qu'il importe que notre pays ratifie les conventions conclues entre pays 
pour en introduire les dispositions dans notre droit interne. Il y va de l'efficacité de notre action 
administrative et de l'exemplarité de notre attitude. En effet, la sauvegarde de la biodiversité et le 
respect de l'environnement ne pourront être pris en compte que si toutes les parties prenantes sont 
respectées : ainsi, tous les travailleurs de la mer doivent pouvoir bénéficier d'une législation et d'une 
couverture sociales harmonisées définies de façon concertée. 

 

En particulier, afin d'améliorer non seulement la sécurité mais plus largement les conditions 
de travail, de favoriser la promotion sociale et l'emploi maritime et de conforter la protection sociale 
des marins, "les conseils" préconisent fortement la ratification rapide de la convention STCW F et 
de celles du BIT (convention du travail maritime 2006, convention du travail à la pêche 2007).  

En outre, afin de renforcer l'attractivité des métiers de la mer, "les conseils" souhaitent 
promouvoir le réseau de l'enseignement maritime et que celui-ci soit à même d'offrir dans la 
continuité, au moyen de passerelles, des formations s'échelonnant du niveau secondaire au niveau 
mastère (bac+5). Ils souhaitent également que ce réseau développe des synergies entre les 
formations aux différents métiers maritimes. 

 

Sur un autre plan, "les conseils" se montrent ouverts à l'institution de taxes fondées sur le 
principe du "pollueur-payeur", mais rappellent qu'il convient d'éviter leur accumulation qui pourrait 
être néfaste pour l'activité économique. Surtout, "les conseils" estiment qu'il faut privilégier 
systématiquement la recherche et l'emploi de processus alternatifs, non ou moins polluants, plutôt 
que d'essayer de réparer par des mesures compensatoires imparfaites les conséquences sur 
l'environnement de certaines techniques et modalités de transport. 

Il importe également que les autorités françaises évaluent systématiquement  les 
conséquences économiques des taxes et droits d'usage qui pourraient être institués sur 
l'exploitation du milieu et de l'espace maritime. Il ne faudrait pas que ces droits et taxes viennent 
pénaliser les opérateurs nationaux dans l'hypothèse où des dispositifs analogues ne 
s'appliqueraient pas à l'étranger. Il faut donc pratiquer ce type de démarches en le subordonnant à 
son application à l'espace maritime européen et même international. En un mot, il convient d'éviter 
toute sur-taxation et de poser la question de nouvelles taxes au niveau européen, voire mondial. Il 
est en effet tout à fait impérieux d'analyser la question du « préjudice écologique » sur un plan 
international et non pas strictement européen ou français. 

 

"Les conseils" soulignent que les activités maritimes doivent être appréhendées d'abord 
dans le cadre de l'espace maritime européen, seul à même de peser dans le sens d'une politique 
mondiale de la mer. Ceci est vrai en particulier pour unifier les normes de délimitation des corridors 
de circulation, pour la simplification des formalités administratives : le transport maritime ne doit pas 
subir plus de contraintes de rupture de charges et de formalités administratives, en particulier 
douanières, que son homologue et concurrent routier. Ceci est également vrai en ce qui concerne la 
définition et l'application de la réglementation sociale maritime. 
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Au total le développement hautement souhaitable du transport maritime de proximité sera 

grandement facilité par la mise en place de cet espace européen. Enfin les autoroutes de la mer, 
qui constituent une alternative au tout routier et présentent des avantages a priori, sous réserve 
d'une évaluation au cas par cas de leur impact environnemental et de leur utilité socio-économique, 
(meilleur respect de l'environnement pour des transports de masse, repos des chauffeurs pendant 
la traversée, rapidité et sécurité plus grandes que par la route) doivent être appréhendées dans un 
cadre européen comme un support de l'aménagement du territoire. A ce titre, "les conseils" 
renvoient les pouvoirs publics aux différents rapports établis en la matière dont certains tendent à 
assimiler les navires utilisés pour les autoroutes de la mer, à des infrastructures de transport 
financés en tout ou en partie comme telles. 

 

Enfin, "les conseils" se montrent très attentifs au principe d'économie dans l'organisation 
de la gouvernance: il convient d'appliquer les textes existants avant d'en envisager d'autres. En 
outre, ils rappellent la nécessité de procéder systématiquement à l'évaluation préalable à toute 
mesure envisagée. 

Ce principe d'économie, ou si l'on préfère, d'efficacité, s'applique aux instances de 
gouvernance dont il faut absolument  éviter le foisonnement. Ils prennent note du concept 
« d'Archipel France» mais se montrent réservés sur la création d'une structure supplémentaire qui 
soulève  de surcroît un certain nombre d'interrogations de fond. 

Dans le même ordre d'idée, "les conseils" insistent sur la nécessité d'identifier au sein de l'Etat une 
instance de décision qui soit à même de faire converger les différents vecteurs de la politique 
maritime. Au-delà de la coordination menée par le Secrétariat général de la mer pour l'action de 
l'Etat en mer, dont il convient de renforcer les moyens (en le rendant ordonnateur d'un fonds 
« mer »), il apparaît que les conseils interministériels de la mer (CIMER) constituent le cadre le plus 
pertinent pour coordonner les décisions qui ne relèvent pas d'un secteur maritime spécifique et 
nécessitent une approche intégratrice: le niveau interministériel est le bon pour traiter de questions 
qui concernent les « gens de mer » au sens large, par exemple pour les questions de sécurité, de 
prévention, de formation, de protection sociale, de bien-être des marins, comme pour toutes les 
questions relatives à l'aménagement du littoral et à la protection de l'environnement maritime. En 
concordance à cette organisation des pouvoirs publics, et dans le respect des compétences des 
conseils existants, une instance de concertation devrait être mise en place. 
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Avis CCoonnsseeii ll   ssuuppéérr iieeuurr  ddee  llaa  nnaavviiggaatt iioonn  ddee  ppllaaiissaannccee  
eett   ddeess  ssppoorrttss  nnaauutt iiqquueess   

 

24 juin 2009  

 
 

 

 
 Les membres du Conseil supérieur tiennent à saluer l'initiative prise par le Ministère de 
l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire, de lancer 
cette grande discussion, à l'échelon national, sur les problématiques maritimes. 
 
 Ils saluent l'intérêt des rapports remis, ainsi que la liberté et l'ampleur de la réflexion 
engagée. Ils auraient souhaité que la place réservée à l'économique et au social, voire au sociétal, 
puisse être prise en compte dans les mêmes proportions que celle faite à l'environnemental. 
 
 Le Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques s'est réuni en 
assemblée plénière extraordinaire le 18 juin 2009. 
 
 Le rapport de chaque GT est présenté par l'un des membres du CSNPSN : 
 

· Pierre BARBLEU (FIN) présente le rapport du groupe 1, 
· Jean KIFFER (FNPPSF) présente le rapport du groupe 2, 
· Gérard d’ABOVILLE présente le rapport du groupe 3, 
· et Pascal VAUTIER (CISN) présente le rapport du groupe 4. 

 
 Nous avons pris le parti de ne traiter, dans la note ci-dessous, que les sujets et 
propositions de la compétence du Conseil supérieur. 
 
*  *  * 
 
Rapport n°1      La délicate rencontre entre la terre et la mer  
 
- proposition 120 
remarque : il convient de ne pas se brider dans la création de nouveaux ports dès lors que leur 
intégration paysagère et environnementale est assurée, d'autant que la « limitation » va à l'encontre 
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de l'appel à projet pour des « ports de plaisance exemplaires » soutenu par le Ministre et espéré de 
longue date par la FFPP. 
 
- proposition 121 
ajouter à propos du "zéro rejet" des eaux noires et eaux grises :  
 
le conseil considère que les plaisanciers doivent être exemplaires dans la préservation du milieu 
naturel où ils évoluent.  
 
La FIN signale quelques idées force qui feront l'objet d'une communication du président avant fin 
juin : 

· ne pas réglementer de façon franco-française ; 
· intervenir à Bruxelles pour que les directives du Parlement européen prennent en 

compte les priorités de la plaisance ; 
· généraliser les études d'impact impartiales avant la mise en place de toute mesure 

nouvelle (cf. interdiction des rejets d'eaux noires en mer) ; 
· protéger l'accès à la mer ; 
· rappel que l'essentiel des agressions du milieu vient de la terre, 
· appel à l'émergence d'un organe interministériel fort, de gouvernance des dossiers mer. 

 
Le représentant du Ministère des Sports regrette de ne pas avoir été convié au Grenelle/Mer alors 
que les activités sportives pèsent plus de 10 000 emplois et représentent environ 300 millions 
d'euros de chiffre d'affaires. Il émet des propositions jointes en annexe.  
 
- proposition 122 : cantonnement spatial des VNM 
il ne s'agit pas d'une mesure d'interdiction générale, mais d'une canalisation d'ores et déjà possible 
réglementairement. Le conseil s'interroge sur la possibilité réglementaire d'interdire la navigation 
aux seuls VNM sans qu'elle le soit aussi aux autres bateaux à moteur. 
 
Il convient de signaler que les zones Natura 2000 couvriront à terme environ 1/3 du littoral français. 
Or, les pollutions sonores qui perturbent la faune devront y être limitées (inférieures à 160dB). Ainsi, 
de nombreux secteurs seront de fait interdits aux VNM. 
 
Le conseil considère que l'organisation complexe de la réglementation du littoral peut être 
améliorée mais ne doit pas être chamboulée. Tous les messages de prévention qui peuvent passer 
par les réseaux existants, sont préférables à une réglementation supplémentaire. 
 
- proposition 135 
le Conseil supérieur signale le lancement de la filière de déconstruction des bateaux de plaisance 
avec la création de l'APER (association pour une plaisance éco-responsable). 
 
- proposition 141 
pêche de plaisance : cf. groupe 2 
 
- proposition 153 
ajouter après l'étiquetage des antifouling : « et les conditions d'utilisation souhaitables ». 
 
* * * 
 
Rapport n°2    Entre menaces et potentiels, une mer  fragile et promesse d'avenir 
 
Le CSNPSN n'était pas représenté à ce groupe de travail. Le président de la fédération nationale 
des pécheurs plaisanciers et sportifs de France (FNPPSF) déplore de ne pas y avoir été convié. Le 
CSNPSN souhaite donner toute l'importance qu'il juge nécessaire à la "Charte sur la Pêche de 
Loisir Eco-Responsable" réalisée dans le cadre du COMOP 12 du Grenelle de l'Environnement, en 
vue d'éliminer le braconnage et de mettre en place des périodes de repos biologique. 
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Plutôt que l'instauration d'un nouveau permis, le Conseil supérieur considère qu'une solution 
pourrait consister à inclure au sein du permis moteur plaisance, un module spécifique sur la pêche 
en mer et la protection de la bio-diversité. 
 
Le jugement porté sur le niveau de prélèvement de la pêche de loisir semble excessif. Il eut été 
préférable de faire référence à l’enquête BVA / Ifremer dont les résultats définitifs viennent d’être 
publiés (inférieur à 2% des captures). 
 
- point 8.2 
GT2 VIII-8-2  
ajouter après : instaurer des périodes de « repos biologique » "pendant la période de fraie y compris"sur 
les zones d’estran. Prévoir la désignation d’un élu référent-Mer dans chaque commune littorale . Cette 
réflexion pourra utilement s’inspirer des exemples mis en place dans les pays étrangers (Irlande, Canada). 
 
En ce qui concerne la pêche à pied, le conseil réclame une harmonisation par façade maritime 
(bassin maritime) des montants maximums de prélèvements déjà fixés dans la plupart des 
départements littoraux. 
 
- point 8.3 
GT2 VIII-8-3  
 
Les mesures de limitation de capture préconisées dans la charte nous semblent suffisantes et vont 
déjà bien au-delà des directives européennes très récemment mise en place (Art 47 du plan de 
contrôle des pêches). 
Compte-tenu du caractère éminemment aléatoire de la pêche de loisir, une limitation minimale par 
jour ne semble pas forcément adaptée. Une telle mesure, si elle était appliquée de façon 
systématique, pourrait avoir d'importantes conséquences sur le développement de l’activité. 
 
En conclusion, le CSNPSN préconise dans un premier temps de mettre en oeuvre la "Charte sur la 
Pêche de Loisir Eco-Responsable" assortie d’une période d’observation de 3 ans pour juger de la 
pertinence des mesures adoptées. 
 
- chapitre 4 
Le CSNPSN appuyé particulièrement par la FIN, soutient la notion de "navire du futur" qui concerne 
les 5 types de marine, dont la plaisance. 
 
Il convient en effet de favoriser les bonnes pratiques, en étant pro-actif, en responsabilisant les 
acteurs, et en souhaitant des programmes de recherche sur des solutions et des techniques 
innovantes. 
 
- chapitre 5 
Dans le cadre des dispositions propres aux ports de plaisance il me semble nécessaire de faire 
évoluer la législation, trop restrictive et très souvent détournée, concernant les activités 
commerciales autorisées sur les ports de plaisance, liées uniquement aux activités portuaires. Il 
semblerait plus juste, pour redonner aux ports le dynamisme économique nécessaire pour 
"Concevoir le port du futur pour concilier le dévelo ppement des activités et une meilleure 
protection de l’environnement" , d’ouvrir les concessions plaisance, pêche et transport à toutes 
les activités commerciales. A charge de chaque concédant d’encadrer localement  les autorisations 
d’implantation. 
 
Le Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques tient à signaler l'utilité 
des récifs artificiels pour le développement de la biomasse et aurait souhaité voir reconnue cette 
action bénéfique dans les travaux du groupe 2. 
 
- remarques supplémentaires de la Fédération Française d'Etudes et de Sports Sous-Marins : 
 
* groupe 2, II : ajout  « encourager l’aménagement des sites de plongée les plus fréquentés et les 
plus sensibles, afin de limiter l’impact des mouillages sur le milieu naturel, favoriser la cohabitation 
des différents usagers ». 
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* groupe 2, II-6 : complément « conforter la politique des aires marines protégées (parcs marins et 
natura 2000) par l’impact positif des activités subaquatiques (sensibilisation/information/surveillance 
du milieu). 
 
* groupe 2, VIII-8-1 : modification « s’engager pour une pêche sous-marine éco-responsable, en 
particulier avec la mise en œuvre de la charte d’engagement et d’objectifs pour une pêche maritime 
éco-responsable ». Dans un parallélisme de forme avec les mesures proposées pour encadrer la 
pêche à pied, la FFESSM soutient la mise en place d’une charte. En revanche elle émet une 
réserve sur la mise en place d’un permis (qui ne responsabilise pas l’usager et de par son caractère 
discriminatoire vis-à-vis des autres pêches de loisir). 
 
*groupe 2,VIII : ajout « enrayer au niveau européen et national la « surpêche » des requins et des 
raies (proposition élaborée par Shark alliance ». 
 
*groupe 2, I-3 : ajout « mettre en place un réseau national volontaire de veille sur les fonds et eaux 
côtières ». 
 
*groupe 2, I-3 : ajout « encourager les programmes participatifs d’inventaires sous-marins ». 
 
*groupe 2 VII-2 : ajout « « consolider la viabilité économique des structures professionnelles dans 
une perspective de développement durable ». 
 
 
 
Rapport n° 3      Partager la passion de la mer 
 
Le concept d'"Archipel France" est pleinement adopté et reconnu par le Conseil supérieur. 
 
- page 9 
Synergies entre école. cf. en annexe proposition ministère des sports, relatif à l'ENVSN. 
 
- page 31 : harmonisation des titres, brevets, … 
sous l'égide du CSNPSN, des réunions de travail sont en cours et devraient conduire à 
l'harmonisation, avant la fin de l'année, des titres et brevets délivrés par les deux administrations. 
 
La FFV a apporté une contribution jointe en annexe insistant sur le développement d'une offre de 
formation à la voile (du type de celle des Glénans) à destination de public adulte. 
 
Le Conseil supérieur considère qu'être accompagné pour prendre la mer, peut être nécessaire à 
certains plaisanciers. Il signale l'organisation de "raids côtiers" et de sorties-promenades par de 
nombreuses associations de plaisanciers, et appuie une plaisance responsable conduisant 
notamment les vendeurs ou les loueurs de bateaux à voile à favoriser la prise en main du bateau. 
 
- page 37 : valorisation du patrimoine 
le Conseil supérieur souhaite la réhabilitation de la commission des Phares élargissant sa mission 
au-delà de l'aide à la navigation en y incluant une partie proprement « conservation du patrimoine ». 
Comme il est précisé dans le rapport du GT n°3, les  grands phares en mer pourraient obtenir une 
protection européenne du patrimoine susceptible de les faire bénéficier des fonds communautaires. 
Le mécénat pourrait être recherché localement pour les phares littoraux. 
Le tourisme constitue en pourcentage, 47 % de la valeur ajoutée du littoral. 
 
- remarques supplémentaires de la Fédération Française d'Etudes et de Sports Sous-Marins : 
 
*groupe 3, 1.1.10 : ajout « mettre en place des manifestations nationales en direction du public ». 
 
*groupe 3, 1.1 : ajout « mettre en place des activités de découverte du monde sous-marin». 
 
* * * 
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Rapport n°4     Inventer de nouvelles régulations 
 
Le Conseil supérieur considère que l'échelon européen est le bon niveau de définition de régulation 
dans le domaine maritime. 
 
Deux notions de gouvernance nationale sont appuyées particulièrement : 

· la stratégie nationale maritime doit être portée à un échelon politique élevé, le Conseil 
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques insiste sur l'urgence qu'il y 
a à se doter d'une autorité interministérielle forte*, 

· une stratégie régionale et une gestion concertée des problèmes maritimes (conflits 
d'usage) doivent être mises en oeuvre à l'échelon du bassin maritime régional (à l'échelon 
infra-façade maritime). 

 
Le rapport du groupe IV fait état de l'intégration de tous les conseils au sein d'une seule instance de 
concertation ; le CSNPSN est favorable à ce que l'instance consultative créée soit le 
rapprochement, sans fusion, des différents conseils. A part un effet d'affichage, une telle fusion 
aurait pour principale conséquence de créer un échelon supplémentaire dans l'organisation 
administative. 
 
Le conseil est attentif au principe d'économie dans l'organisation de la gouvernance : il convient en 
priorité d'appliquer les textes existants et de donner aux institutions qui ont fait leurs preuves, les 
moyens de leur efficacité. Il faut, par exemple, renforcer le caractère interministériel du Secrétariat 
Général de la Mer en lui conférant un niveau politique (et pas uniquement de coordination 
administrative) et lui donnant des moyens correspondants. Ainsi, Les services déconcentrés 
chargés de la surveillance et de l'application des réglementations maritimes doivent être renforcés 
afin de faire connaître et appliquer la réglementation existante. 
 
 
 
Le Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques soutient par ailleurs un 
certain nombre de principes et de propositions d'ordre général et transversal en collaboration avec 
les autres organismes sectoriels maritimes de concertation que sont notamment le conseil national 
du littoral et le conseil supérieur de la marine marchande. Ceci fera l'objet d'une contribution 
spécifique partagée en vue de donner davantage de poids aux mesures phares du Grenelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Un exemple nous est donné par l'impossibilité dans laquelle le CSNPSN est depuis plus de 5 ans, 
à faire sauter un certain nombre d'obstacles à la vulgarisation de l'emploi de la VHF, unanimement 
reconnue comme outil de sécurité performant pour la navigation de plaisance. Cette impossibilité 
résulte d'un manque de coordination entre le ministère des Transports, déterminé à faire aboutir la 
mesure, et l'ANFR (Agence Française des Fréquences), bloquée sur ses positions anciennes. 
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     Avis du Conseil Supérieur de l’Energie 
 

juin 2009 

 
 

 

 
S’agissant des travaux du Grenelle de la mer liés à l’énergie, le CSE : 
 
- Souligne que les délais et la méthode de travail retenue par le Grenelle de la Mer n’ont pas 

permis, à la différence du Grenelle de l’Environnement, une instruction approfondie et la 
meilleure construction du consensus ; 

 
- Rappelle donc que son avis ne préjuge pas de l’analyse détaillée des nombreuses propositions ; 
*** 
- Se félicite du consensus qui a émergé autour du développement des énergies marines, et 

souligne la nécessité d’organiser le soutien à ce développement ; 
 
- Souligne que l’atteinte des objectifs de 2020 passe notamment par un développement 

significatif de l’éolien off-shore  
 
- Rappelle que le développement significatif des énergies marines et en particulier de l'éolien 

offshore ne pourra intervenir sans un développement tout aussi significatif du réseau terrestre 
de grand transport d'électricité; 

 
- Partage l’ambition de mettre en place une politique industrielle volontariste dans ce domaine, 

créatrice d’emplois et de développement économique en France; 
 
- Rappelle que des tarifs d’achat adaptés de l’électricité d’origine renouvelable restent un moyen 

de développement efficace de ces énergies  ; 
 
- Rappelle que les tarifs d’achat, en favorisant pour une filière donnée les technologies les plus 

matures, et donc les industriels les plus avancés, ne suffisent pas à l’émergence de filières 
industrielles nationales. Ainsi, il convient à court terme par une politique de recherche et 
technologie adaptée de renforcer le soutien aux projets de démonstration de technologies à 
même de rivaliser avec les meilleurs industriels européens ; 

 
- Rappelle la nécessité de prévoir et d’arbitrer les financements des politiques de soutien aux 

énergies marines ; 
*** 
- Partage le constat d’une nécessaire simplification et clarification des procédures administratives 

applicables aux énergies marines ; 
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- Se félicite du consensus autour de la nécessaire gestion intégrée des ressources marines et 
littorales, afin que les nouveaux usages tels que les énergies marines puissent s’insérer au sein 
des contraintes existantes. A ce titre, il soutient l’exercice en cours visant à identifier dans un 
processus de concertation les zones favorables à l’implantation d’éoliennes en mer, et est 
favorable à sa généralisation aux autres filières marines ; 

 
- Partage le constat de la nécessaire amélioration des connaissances relatives au milieu marin, 

afin notamment de mieux prendre en compte les impacts induits par les différentes technologies 
d’énergies marines. A ce titre, le CSE appelle à faire bon usage des procédures existantes en 
les appliquant de façon adéquate aux projets de démonstration ; 

*** 
- Souligne l’importance des énergies marines au regard des défis énergétiques des DROM, de 

par notamment leur potentiel, et salue à ce titre la mobilisation de ces territoires pour accueillir 
un déploiement précoce de ces technologies ; 

 
- Rappelle son souhait que le mix énergétique dans les DROM soit équilibré et que le problème 

du seuil maximal d’énergies intermittentes techniquement admissibles dans les systèmes 
électriques insulaires fasse l’objet d’une étude approfondie avant toute mesure visant à modifier 
ce seuil13 ; 

 
Le CSE sera attentif à ce que la déclinaison de ces orientations assure un développement durable 
des énergies marines, en conciliant développement économique et social, création d’emploi et 
protection de l’environnement. 
 
***** 
 
Concernant les propositions individuelles, et ceci de manière non exhaustive à ce stade de 
l’instruction, le CSE attire l’attention sur les points suivants qui appellent des réserves : 
 
- Le groupe 1, dans sa proposition n°133, propose l a mise en place d'une taxe sur les rejets 

thermiques en mer des centrales nucléaires. L’impact écologique de tels rejets est faible et ne 
peut en outre être mesuré que dans une zone localisée. Les centrales nucléaires sont déjà 
soumises à la taxe instituée par l'article 43 de la loi n°99-1172 du 30 décembre 1999 de 
finances pour 2000. Cette taxe est liée à l'appartenance au régime des installations nucléaires 
de base, lui-même fondé sur les risques et nuisances présentés par l'installation. Il ne paraît 
donc pas opportun de soumettre les centrales nucléaires à une taxation nouvelle du fait de 
nuisances déjà prises en compte par cette taxe. 

 
- Tout en partageant le souci d’une exploitation des mers respectueuse de l’environnement, le 

CSE souligne sa préoccupation quant à toute décision a priori de moratoire sur l'exploitation du 
plateau continental, qu’il s’agisse par exemple des hydrates de gaz ou du stockage géologique 
du CO2. Si la France s'est clairement positionnée contre le stockage du CO2 dans la tranche 
d'eau en mer, en revanche il parait notamment inopportun d’écarter la possibilité de stocker du 
CO2 dans des formations géologiques souterraines situées sous le fond de la mer dans la 
mesure où les garanties de sûreté du stockage seraient démontrées dans l’étude d’impact. 

 
 
 

 

 

                                                 
13 Cette inquiétude est relative à la proposition n° 86 suivante faite dans le GT 2 :  
« Veiller à assurer une proportionnalité entre les énergies renouvelables marines et terrestres. Pour les 
énergies marines renouvelables intermittentes (houlomotrice, éoliennes off-shore) : soutenir leur 
développement en pré-réservant une part des 30% de la limite en énergie intermittente (fixée par décret) de la 
puissance électrique appelée sur le réseau EDF. » 
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Avis de l’Observatoire national sur les effets  

du réchauffement climatique   

  

juin 2009  

 
 

 

Par lettre en date du 9 juin 2009 vous avez sollicité l’avis du Conseil d’orientation de l’ONERC sur 
les rapports du Grenelle de la mer.     
 
Créé par la loi du 19 février 2001, l’ONERC matérialise la volonté du parlement et du  
gouvernement de prendre en compte les questions liées aux effets du changement climatique. Il a 
pour mission de collecter et de diffuser les informations, études et recherches sur les risques liés au 
réchauffement climatique et aux phénomènes climatiques extrêmes. L’ONERC a également pour 
mission de formuler des recommandations sur les mesures de prévention et d’adaptation à 
envisager pour limiter les risques liés au changement climatique.   
 
Depuis sa création, l'ONERC a remis au Premier ministre et au Parlement différents rapports sur les 
principales conséquences du réchauffement climatique en France et contenant des 
recommandations en matière d'adaptation. Ces rapports ont aidé à la définition de la Stratégie 
nationale d’adaptation validée par le Comité Interministériel au Développement Durable le 13 
novembre 2006 . Par ailleurs, le MEEDDAT a mis en place en 2007 un groupe de travail 
interministériel sur l'évaluation des impacts, de l 'adaptation et des coûts associés . Ce 
groupe, piloté par le MEEDDAT et l’ONERC, associe différents départements ministériels (MAP, 
Santé, DIACT, etc.) pour évaluer le coût des impacts du changement climatique ainsi que les 
mesures pertinentes et il a remis un premier rapport à l’été 2008. Le groupe poursuit actuellement 
ses travaux et remettra à l’été 2009 un deuxième rapport quantifiant le coût de certains impacts et 
mesures.   
 
En décembre 2005, l’ONERC a organisé, en partenariat avec les collectivités territoriales de la 
Martinique, une conférence de dimension internationale sur les changements climatiques dans la 
zone caraïbe ; conférence qui, placée sous le haut patronage du Président de la république, s’est 
tenue à Fort de France. 
 
En février 2006, l’ONERC a organisé en partenariat avec la CRPM (Conférence des Régions 
Périphériques et Maritimes d’Europe) une importante rencontre a Marseille sur les littoraux 
européens face aux menaces liées au changement climatique. 
 
L’ONERC a également été à l’origine, en partenariat avec l’IUCN et les institutions européennes, 
d’une importante conférence sur la biodiversité et le changement climatique qui s’est tenue en juillet 
2008 à Saint Denis de la Réunion et à laquelle a participé au titre de la Présidence Française de 
l’Union Européenne, Monsieur Jean Louis Borloo, Ministre d’Etat. 
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A l’occasion de tous ces rendez-vous, les questions du littoral et de son occupation, des activités 
liées à la mer,  de la biodiversité marine, de la recherche et des interactions entre changement 
climatique et océans ont été au cœur des questionnements. 
 
Depuis le 4ème rapport du GIEC, paru en 2007, le doute n'est plus permis quant à la réalité du 
réchauffement climatique actuel. Les modèles climatiques annoncent tous que ce réchauffement 
devrait se poursuivre dans les décennies à venir.   
 
Les océans sont largement concernés par les impacts de ce changement qui se manifesteront sur 
de nombreux aspects :  
 
- L’augmentation de la température de l’eau. 
Les observations effectuées depuis 1961 montrent que la température moyenne des océans du 
monde a augmenté jusqu’à des profondeurs d’au moins 3 000 mètres. Ce réchauffement 
s’accompagne de manière quasi générale d’une augmentation de la salinité et d’une diminution du 
contenu de l’eau en oxygène près de la surface.  
 
Ce réchauffement se poursuivra et s’accompagnera de conséquences très importantes pour la vie 
dans les océans, dont certaines commencent déjà à être observées. L’augmentation de la 
température de l’eau provoque, au-delà d’un certain seuil, le blanchissement des coraux ce qui 
conduira non seulement à la perte d’écosystèmes uniques, mais aura aussi des conséquences 
désastreuses pour les activités humaines qui reposent sur leur existence, comme la pêche ou le 
tourisme.   
 
- Une montée du niveau des mers  
En moyenne mondiale, le niveau de la mer a augmenté depuis 1961 à une vitesse moyenne de 1,8 
mm/an et depuis 1993 de 3,1 mm/an, à cause de la dilatation thermique et en raison de la fonte des 
glaciers et des calottes polaires. Ce mouvement devrait se poursuivre puisque selon les experts du 
GIEC, l’élévation du niveau moyen de la mer pourrait atteindre 59 cm sur la période 2090-2099 par 
rapport à 1980-1999. En outre, les importantes incertitudes qui subsistent en ce domaine font 
craindre des conséquences du changement climatique plus importantes que ce qu’annoncent les 
modèles numériques du climat.   
 
L’augmentation de la fréquence d’élévation extrême du niveau de la mer conduira probablement 
aux impacts suivants :  
    une salinisation des eaux d’irrigation, des estuaires et des systèmes d’eau douce ; 

au niveau de la société, un accroissement des coûts de protection côtière en regard des 
coûts de réaménagement de l’occupation des sols ; 
    des déplacements potentiels de populations et d’infrastructures.  
 
- Une acidification croissante des océans  
L’acidification des océans est provoquée par l’absorption dans la mer du CO2 produit par les 
activités humaines, à raison de 22 millions de tonnes par jour.   
 
Si la connaissance des effets de l’acidification des océans sur les écosystèmes demeure partielle, 
un certain nombre de risques sont à envisager. Des observations ont déjà été faites tendant à 
montrer que la croissance de certains organismes constitutifs du corail mais aussi du  plancton 
serait d’ores et déjà contrariée par cette acidification (coccolithophères, foraminifères,…), ainsi que 
celle des coquillages, comme les moules. Un bouleversement durable des réseaux trophiques 
marins pourrait entraîner d’importants bouleversements dans les stocks de poissons commerciaux. 
  
Dans le cadre de ses missions, l’ONERC a recueilli et diffusé sur son site Internet 23 indicateurs du 
changement climatiques dont 5 concernent la mer : température de la mer  autour de La Réunion et 
de la Nouvelle Calédonie, salinité dans le Pacifique et autour des Antilles, anomalies du niveau de 
la mer à Papetee et en Nouvelle Calédonie à partir de mesures marégraphiques, concentration en 
chlorophylle autour de La Réunion.  
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Le changement climatique aura des effets sur toutes les activités liées à la mer et au littoral et 
constitue en conséquence un élément structurant de toute réflexion stratégique sur l’avenir des 
mers.  
 
Les travaux qui ont été conduits dans le cadre du grenelle de la mer n’ont pas manqué de s’y 
référer. A cet égard, l’ONERC souligne  la grande qualité des travaux menés dans ce cadre.   
 
L’ONERC se félicite aussi de la prise en compte de la problématique du changement climatique au 
cours des travaux du grenelle de la mer. La hausse du niveau de la mer est perçue comme un 
risque majeur et les risques de hausse des températures de l’océan et de modification des courants 
marins sont également relevés. On peut cependant regretter que l’acidification des  océans 
n’apparaisse pas explicitement dans les risques pot entiels.  
 
L’absence de référence au changement climatique dans les débats et les propositions du groupe  II 
et le peu de références dans celles du groupe III montrent néanmoins que des efforts en matière de 
connaissance partagée et d’information et de formation doivent être poursuivis.  
 
L’ONERC suggère que l’information sur le changement climatique et ses impacts sur le milieu marin 
et sur les activités maritimes soit rajoutée dans les propositions du groupe III pour l’information des 
populations, en particulier dans le paragraphe sur l’éducation à l’environnement.  
  
Tous les groupes recommandent le renforcement des recherches dans le domaine de la mer. 
L’ONERC est favorable à ces recommandations en particulier si elles permettent d’affiner la 
connaissance sur les impacts du réchauffement climatique. Le renforcement des réseaux 
d’observation est également une proposition à mettre en œuvre dans la mesure où elle permettra 
une meilleure connaissance de l’état actuel de la mer et facilitera la détection des évolutions dues 
au changement climatique.  L’observation in situ, en complément des observations spatiales, mérite 
d’être renforcée. L’ONERC rappelle ici le rôle que peuvent jouer les îles de l’Outre mer qui sont 
réparties sur les trois océans. Les Outre mers peuvent constituer des postes avancés  d’observation 
privilégiés des changements climatiques.  
 
La notion d’adaptation au changement climatique est encore mal comprise et souvent 
ignorée, constatation qui avait déjà été faite pour le grenelle de l’environnement. Cependant, même 
si le terme d’adaptation est peu cité, certaines propositions correspondent tout à fait à cet objectif. 
Les mesures s’inscrivent souvent dans une problématique de prévention et de gestion des risques 
qui est l’une des approches transversales présentes dans la stratégie nationale d’adaptation.  
 
De manière plus détaillée maintenant, l’examen de chacun des rapports appelle les remarques 
suivantes de l’ONERC   
 
Analyse du rapport et des propositions du groupe  I « La délicate rencontre entre la terre et la 
mer »  
Comme indiqué précédemment, les conséquences du changement climatique seront 
particulièrement importantes au niveau du littoral, en particulier en liaison avec l’élévation du niveau 
de la mer. Il est donc assez normal que cette préoccupation soit bien évoquée par ce groupe, 
préoccupation qui était explicitement formulée dans le mandat du groupe qui recommandait 
d’« appréhender les risques naturels et technologique s en lien avec les conséquences des 
changements climatiques et veiller à leur prise en compte dans la planification spatiale du 
littoral. »   
 
Le groupe identifie le changement climatique parmi les 14 enjeux recensés (anticipation de l‘impact 
du changement climatique - repli stratégique sur le littoral, réorganisation d’activités humaines, 
impact sur la biodiversité). Le diagnostic a permis de signaler que «  le risque de modification de la 
température et des courants, dus au changement climatique est encore peu connu à ce jour »  
 
Trois chapitres reprennent particulièrement le thème du changement climatique, débouchant sur 
plusieurs propositions :  
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Proposition 24 : développons la connaissance sur de s sujets émergents dont Les effets du 
changement climatique sur les écosystèmes marin et littoral,…. les risques naturels côtiers (en 
prenant en compte l’impact du changement climatique),  
 
Proposition 81 : développons une méthodologie et un e stratégie nationale (collectivités et 
Etat) pour la gestion du trait de côte, pour le rec ul stratégique et la défense contre la mer.   
 
Proposition 111 : coordonnons les outils de planifi cation, d'aménagement et de prévention 
des risques et rendre obligatoire la prise en compt e des risques côtiers et leur évolution due 
au changement climatique dans les dispositifs régle mentaires et documents de planification 
actuels tels que SRADT, SMVM, DTA, SCoT, PLU… :   
 
Proposition 112 : appréhendons les enjeux d’ingénie rie technique, de développement 
économique et financier, de protection des milieux marin et littoral, de paysage et d’insertion 
urbaine pour les infrastructures portuaires et d’ou vrage de défense contre la mer.   
 
Ces quatre propositions sont cohérentes avec la stratégie nationale d’adaptation. Elles sont 
également en cohérence avec les orientations contenues dans le projet de loi portant engagement 
national pour l’environnement. L’ONERC soutient en conséquence la mise en œuvre de ces 
propositions.   
 
L’ONERC relève aussi avec satisfaction l’orientation IV.4 choisie par le groupe« plus aucun 
aménagement sans anticipation des risques naturels et du changement climatique » qui est, à son 
sens, un engagement très positif.  
 
Analyse du rapport et des propositions du groupe II  « Entre menaces et potentiels, une mer 
fragile et promesse d’avenir »   
Il conviendrait que le changement climatique soit explicitement cité dans ce rapport du groupe II 
notamment au regard de sa mission qui était de faire des propositions pour « s’adapter aux 
évolutions pressenties en matière de grands équilibres de la planète, de réchauffement climatique, 
de développement économique, de démographie ». Si ce groupe reconnaît la nécessité de 
renforcer la connaissance et l'observation, il ne cite pas la problématique du changement climatique 
comme une priorité.   
 
Il eut été pertinent que, sur les 7 thèmes consacrés aux activités liées à la mer, il soit fait référence 
aux  impacts du changement climatique. Plus particulièrement les  thèmes II « Développer de 
manière coordonnée et durable les activités maritimes tout en maîtrisant l’ensemble des impacts 
associés » et III « Concevoir le port du futur pour concilier le développement des activités et une 
meilleure protection de l’environnement » auraient pu donner lieu à des propositions concernant la 
nécessaire adaptation au changement climatique.  
 
L’ONERC attire l’attention sur la nécessité d’une vision globale car la hausse du niveau des mers 
ne sera pas sans conséquences politiques, économiques, sociales et culturelles. 
 
Ainsi, et à titre d’exemple, l’augmentation significative du niveau des mers aura des conséquences 
sur la géographie mondiale même. Et lorsqu’on a à l‘esprit que le continent européen est de tous 
les continents le plus petit mais aussi le plus découpé, avec le plus grand nombre de façades 
maritimes, cela soulève d’innombrables questions. Quelles seront les conséquences  de la fonte de 
la glace du continent Antarctique, sur le choix des routes maritimes Europe-Extrême Orient et sur le 
trafic portuaire ? Si comme le disent certaines études, la route Arctique serait praticable toute 
l’année, l’ONERC appelle l‘attention sur les conséquences colossales qui en découleraient. Ainsi, 
de l’Europe au Japon et à la Chine, au lieu des 23 000km du canal de Suez et des détroits du Sud-
Est asiatique, il y aurait moins de 13 000km soit 10 000km d’économie de distance. Il convient de 
s’interroger d’ores et déjà sur les conséquences pour les ports de la façade de la mer du Nord et 
pour les ports de la Méditerranée, qui sont traditionnellement, depuis des siècles, les ports de 
l’ouverture vers l’orient. 
 
Le thème VI « Définir et mettre en oeuvre une stratégie ambitieuse pour les énergies marines  
renouvelables afin de concilier développement et protection Comment utiliser la puissance de l’eau 
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à des fins énergétiques ? »  est un thème particulièrement important qui amène à faire quelques 
remarques complémentaires.  Les îles de l’Outre mer français peuvent permettre à la France d’être 
à l’avant garde dans la recherche et la mise en œuvre de solutions innovantes en terme d’énergies 
marines.  Ainsi, à La Réunion, sous l’égide de la Région, commence l’expérimentation grandeur 
nature et in situ, de l’exploitation de l'énergie thermique des mers.  Ce procédé consiste à exploiter 
la différence de température entre la surface et la profondeur de l'océan. L'eau froide des 
profondeurs (1500 m) pourrait produire une partie de la consommation actuelle d'électricité de La 
Réunion, assurée aujourd'hui par l'énergie fossile.  Cette filière ne se limite pas à l'énergie, mais 
peut aussi fournir des produits dérivés tels que l'eau douce, la climatisation, l'aquaculture et la 
culture des algues. L'autre avantage est que l'énergie thermique des mers pourra produire de 
l'électricité de façon constante toute l'année.  
 
De plus, la culture des algues et microalgues permettra à La Réunion de produire de très importants 
volumes d’une biomasse convertible en biogaz permettant de produire de l’électricité et dont le 
dioxyde de carbone sera réinjecté dans les algues en cours de culture. C’est à La Réunion 
également  que sont étudiés des projets de valorisation énergétique de la houle dont il est prévu 
d’obtenir 50 à 100 Méga watt pour atteindre une production de 100 à 250 Giga watt heure d'ici à 
2025. D’ores et déjà, l’un des sites les plus favorables a été identifié au large de Saint-Pierre où est 
envisagée l’implantation d'un système de convertisseur de l'énergie des vagues.   
 
De même il existe un projet de valorisation énergétique des courants marins avec un projet pilote 
d'hydrolienne d'ici à 2012 en Baie de St Paul si les courants s’avèrent y être suffisants. Toutes ces 
expérimentations visent à l’exploitation de toutes les énergies marines : éolien offshore, courants 
d’amplitude marine, vagues, courants profonds, hydrolienne, énergie thermique des mers, fermes 
éoliennes flottantes productrices d’hydrogène liquide, hydrocarbures issus de la mise en culture des 
algues.  
 
Enfin, il existe une étude en cours,  sur la production d’électricité par osmose dans la zone de 
contact entre l’eau douce des réservoirs de Takamaka (500.000 mètres cubes-jour) lorsque, une 
fois turbinée, elle est précipitée dans la surface d’eau salée qui bat au pied de la centrale 
hydraulique de Sainte-Rose. 
 
Ce qui est vrai pour la Réunion peut l’être pour l’ensemble des îles des outre-mers et aussi pour les 
pays voisins ACP. 
 
       
  
    
Analyse du rapport et des propositions du groupe II I « Partager la passion de la mer»   
Le constat du chapitre « 1.1 France des îles et des territoires - France des  interfaces »  prend 
bien en compte les enjeux liés au réchauffement climatique : « Une politique maritime pour réussir 
devra aussi prendre en compte les nouveaux risques. L'accroissement des phénomènes liés au 
changement climatique devra être pris en considération, par une politique de prévention des risques 
dotée de moyens suffisants, par une politique d'aménagement du territoire intégrant les dimensions 
terrestre et maritime. C'est à ces conditions que ces populations transformeront la mer en un 
atout. ».   
 
Ce groupe III a largement évoqué l’Outre-mer mais il n’a pas assez insisté sur la vulnérabilité de 
ces zones face au changement climatique d’autant que les spécificités socio-économiques de ces 
territoires les exposent particulièrement à ses impacts. Les espaces fragiles comme les coraux ou 
la mangrove sont identifiés mais sans faire référence aux impacts négatifs du changement 
climatique. L’ONERC, qui participe au Projet régional d’adaptation au changement climatique dans 
les pays de l’océan Indien  et au thème d’intérêt  transversal sur le changement climatique de 
l’IFRECOR (Initative Française pour les Récifs Coralliens), propose d’identifier clairement l’Outre-
mer comme une zone particulièrement vulnérable face au changement climatique et que les projets 
de recherche  comprennent un volet sur les impacts du changement climatique et la vulnérabilité de 
l’Outre-mer.  
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Plus largement, le rôle que peuvent jouer les outre mers qui confère à la France le poids de 2ème 
puissance maritime mondiale peut être davantage souligné. La France ne tire pas encore 
suffisamment le bénéfice pour la recherche de l’avantage géographique incomparable de se 
déployer, grâce aux outre mers, sur tous les océans, là où naissent et meurent les phénomènes 
climatiques.  
 
La proposition de « prévoir une organisation efficace et se doter d'outils pour la mesure du trait de 
côte et pour le comprendre. Le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) travaille sur 
ce sujet à la Martinique. C'est un enjeu essentiel de la prévention des risques et de l'aménagement 
car l'Outre mer est une zone à risques » semble tout à fait pertinente. On peut regretter qu’elle ne 
soit pas reprise dans la synthèse des principales mesures, en début du rapport.  
 
Le thème traité par ce groupe est aussi en grande partie consacré au côté information/formation et 
à l’outre-mer. L’ONERC aurait souhaité que  le thème du changement climatique soit considéré 
comme un thème essentiel en matière d’information et de formation. L’Observatoire va publier 
prochainement une lettre aux élus. Il est important que ces efforts en matière de formation et 
d’information soient soutenus et renforcés.   
 
Il semble nécessaire que toutes les professionnels des métiers maritimes partagent un socle 
commun de connaissances concernant les impacts attendus du changement climatique sur les 
océans et sur les activités qui en dépendent et l’ONERC propose que toutes les formations aux 
métiers de la mer dispensent un enseignement de base sur ce sujet.  
 
Enfin, l’ONERC soutient l’intérêt du programme SeaOrbiter en matière climatologique.  
 
Analyse du rapport et des propositions du groupe IV  « Planète mer : inventer de nouvelles 
régulations »   
Les propositions de ce groupe sont en cohérence avec le traitement attendu de la problématique du 
changement climatique. Le développement de la connaissance scientifique doit être la  première 
ambition, c’est ce que souligne le groupe : «  Prioritairement, il s'agit de mieux connaître ce qui 
permet de mieux anticiper l'avenir : les liens entre océans et changement climatique ; le 
fonctionnement des écosystèmes et les critères nécessaires à leur gestion; la réduction du coût 
énergétique du transport maritime. »   
 
En matière de politique publique, il paraît nécessaire, comme le demande le groupe, de « Planifier 
les espaces maritimes au plus près des réalités éco systémiques. ». A cet égard, l’objectif de 
préserver le bassin arctique, en mettant au point une stratégie européenne pour le protéger des 
risques liés à la pollution et à l’aggravation du changement climatique doit être conforté.   
 
Il en va de même au niveau infra national pour lequel le groupe propose de « réduire la vulnérabilité 
des territoires et des populations par une prise en compte systématique d'une hausse générale des 
mers et des autres effets de changement climatique, dans les politiques d'aménagement du 
territoire et d'adapter les schémas de planification en conséquence ». Cette proposition, qui rejoint 
la proposition 111 du groupe I, correspond à la recommandation 14 de la stratégie nationale 
d’adaptation.     
 
L’ONERC approuve également le souhait du groupe 4 de « combler les déficits de gouvernance en 
développant d’une part, des outils pour une gouvernance de la biodiversité marine au plan mondial 
et européen. et d’autre part, des mesures de lutte contre le changement climatique pour le secteur 
des transports maritimes». 
 
En conclusion, l’ONERC se félicite de la concertation engagée sur le grenelle de la mer. Le 
Président du Conseil d’orientation de l’ONERC, rappelle que les mers et océans, encore peu 
connus, constituent un défi pour la recherche française. Une meilleure appréhension des mers et 
des océans est un enjeu politique majeur, pour la France, pour l’Europe et pour le monde. Les 
océans peuvent être au 21éme siècle pour l’humanité ce que l’espace fut au 20ème siècle, « une 
nouvelle frontière». 
 
 


